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_, Le Comite consultatif pour les questions adroinistratives et budgetaires a regu 
:u Secretaire general un rapport etabli par M. Maurice Bertrand, membre du 
:::orps commun d' inspection, inti tule "Rapport sur la planification a moyen terme 
:S.ans le systeme des Nations Unies" (JIU/REP/74/1). Le Secretaire general a eu 
:ommunication du rapport au mois de mars. 

c. Le Secretaire general a informe le comite consultatif que M. Bertrand avait 
:e~ande que le rapport soit communique, pour soumission aux organes competents, 
~on seulement a·l'Organisation des Nations Unies, mais egalement aux chefs de 
secretariat de 1:0IT, de l'UNESCO, de la FAO et de l'OMS. Etant donne la 
:o!:l!)lexite du rapport et ses incidences a l'echelon du systeme, le Comite 
~dministratif de coordination (CAC) a decide, a sa soixante et unieme session, 
:enue en avril 1974, de remettre a sa session d'octobre l'examen du rapport. 
:.~ant au fond, considerant que, du fait de cette decision, il s'ecoulera un laps 
:e temps considerable entre la publication du rapport et celle des observations 
:: relatives - et ce, a un moment OU le prochain plan a moyen terme est deja 
e~ cours d'etablissement - et conscient de l'interet que les gouvernements 
=e~bres portent a la question de la planification a moyen terme, le Secretaire 
~eneral a propose que le Comite consultatif, faisant exception aux procedures 
ftablies, accepte que le rapport soit publie avant les observations des chefs du 
secretariat et du Comite consultatif lui-meme. 
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3, Tout en appreciant le.s diff,icultes qui ont incite le CAC a prendre la 
decision mentionnee ·au paragraphe ~recedent, le Comite consultatif demande 
instamment aux chefs de secretariat interesses, de presenter sans tarder 
leurs observations sur le rapport. 

4. En attendant, ayant a l'esprit les dispositions de la resolution 3199 (XXVIII) 
de l'Assemblee generale, le Comite consultatif transmet a l'Assemblee generale 
le rapport sur la planification a moyen terme dans le systeme des Nations Unies. 
Les observations y relatives des chefs de secretariat et du Comite consultatif 
seront publiees sous forme d '.addi tifs au present document. 
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C'est pour des raisons de concision que le titre a ete adopte; le rapport 
ne concerne directement que cinq Organisations Ll'ONU, l'OIT, l'UNFSCO, 
la FAO et 1 10~ et le PNUD. Les autres Organisations pourraient even­
tuellement etre interessees par les descriptions ou les suggestions 
contenues dans ce rapport, mais les recommandations ne leur sont pas 
directement adressees. En revanche, le rapport traite aussi des problemes 
poses par la programmation par pays des activites operationnelles au PNUD 
en rel~tion avec la programmation a moyen terme. 

Remargues sur uncertain nombre de termes 
utilises dans ce rapport 

Pour l'expression 11machinerie intergouvernementale", se reporter a la note 

du debut du chapitre IX, page 136; 

Les "Comites politiques 11 designent l 1ensemble des organes intergouvernementaux 

d'experts ou tripartites ayant a se prononcer sur les progrannnes et les budgets 

des Organisations ou sur les programmes finances sur fonds extra-budgetaires 

comme le PNUD: cette expression inclut le Conseil economique et social et 

l'Assemblee generale des Nations Unies. 

L'expression "Comites intergouvernementaux" est plus usuelle, mais elle ne 

convient pas pour les Conseils et Comites de 1 101T; aussi l'avons-nous 

evitee de fagon generale; 

Les "Conseils des Organisations" ou "les Comites et Conseils dirigeants des 

Organisations" designent les Comites et Conseils qui ont a se prononcer sur 

les programmes et le budget dans chaque Organisation. Pour 1 1 ONU, .. cette 

expression inclut generalement le CCQAB et le CPC; 

L'expression "les cinq Organisations" designe dans ce rapport 1 10NU, 1 10IT, 

l'UNESCO, la FAO et l 1QMS. 
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CHAPITRE I 

I LE PROBLEME / 

Anciennete et evolution du probleme 

Le besoin de mettre un peu d 1ordre et de clarte dans 1 1extraordinaire diversite 

:es activites - trop souvent marginales - des Organisations internationales et le 

:esir de selectionner dans cet ensemble - par une concentration des efforts -

:;_uelques programmes dont 1 1efficacite ne pourrait ~tre contestee sent aussi anciens 

:;_ue le systeme des Nations Unies lui-m~me. Au fur et a mesure que s 1accroissait le 

~ombre des danaines economiques et sociaux, dans lesquels les Etats membres leur 

:emandaient d 1agir, l~s Organisations internationales se sent preoccupees de plus 

en plus de surmonter la contradiction fondamentale qui existe entre leur vocation 

-.:.'liverselle et la faiblesse de leurs moyens financiers. Ainsi, les preoccupations 

:::-elatives a la programmation,' a la planification, a la claire definition des objectifs, 

i un meilleur choix des priorites, a 1 1evaluation des resultats obtenus, sont apparues 

:es que les Organisations du systeme des Nations Unies ont commence a fonctionner. 

~~isles programmes d 1activite se sent accrus, multiplies, diversifies plus vite que 

:•on ne mettait au point des solutions pour repondre aces besoins d 1ordre et d 1effi­

:acite. Il n 1y a done rien d 1etonnant ace que depuis quelques annees, compte tenu de 

:•accroissement de 1 1austerite financiere, on ait assists a un debut demise en appli­

:ation de mesures plus coherentes. 
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2. Les etapes d 1une evolutionY 

Les premiers budgets-programmes - premiers essais de presentation conj ointe ::·_ 

programme et du budget - datent du debut des annees 50 pour 1 1UNESCO (1951) et po·.:= 

la FAO (1952), alors que 1 10MS avait choisi ce systeme de presentation des 1948. 

C1est en 1951 aussi que 1 1UNESCO a choisi de presenter la premiere un budget biennC.: 

(1953-1954), suivie par la FAO en 1957 (pour 1 1exercice 1958/1959); l'OIT et 1 10NU 

n 1ont adopte les budgets-programmes et le cycle biennal que plus tardivement: vers 

la fin des annees 60 pour 1 10IT, en deux etapes successives (exercice 1967 et· 

exercice 1970/1971) et . seulement en 1972 pour 1 10NU qui a adopte les deux modifi­

cations en meme temps pour 1 1exercice 1974-1975. Vers la meme epoque, de nouvelles 

formules plus modernes de budgets-programmes etaient adoptees par 1a FAO pour 1 1exe~­

cice 1972-1973 et par 1 10MS pour 1 1exercice 1975. A partir de 1976, les cinq Orga~~­

sations auront toutes des budgets-programmes biennaux. 

L1adoption des plans a moyen terme est beaucoup plus recente et date seulement , 

pour quatre Organisation~du debut des annees 1970 (1 10MS ayant des 1952 commence a 
presenter. des "programmes de travail pour une _periode determinee 11 en fait de cinq a:::_:: 

Sous les formes les plus diverses, des esquiss~s de plans a moyen terme existent des 

maintenant clans les cinq Organisations. Enfin, le systeme de la 11 programmation par 

pays" a ete adopte par le PNUD en 1970 (adoption du "consensus pour la periode 

1972/197611 ). Certaines Organisations commencent a songer a la possibilite de se 

rapprocher d 1une formule de ce genre : 1 10MS fait apparaitre dans son budget de 197: 

des "programmes par pays"; la FAQ et 1 1UNESCO de leur cote, ant entrepris un certai::. 

nombre d 1etudes par pays qui pourront aussi servir de base a un systeme de 

programmation. 

3. Fin d 1une premiere etape 

L'examen des . documents de progra.mmation et de planification qui sera fait au 

chapitre suivant montrera que cette enumeration de dates n 1a, en elle-m~me, qu•une 

signification limitee, dans la mesure au les expressions "budget-programme" et 

"plan a moyen terme 11 recouvrent des realites assez sensiblement differentes suivan-: 

1/ Cf. tableau I ci-joint. Des details plus precis sont indiques a 1 1annexe I. 
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Tableau I 

Principales dates d'adopti on et d 1execution de diverses mesures 
concourant a un systeme de programmation 

- _;:ioption d 1un budget:-programme 

OMS 
- 1972 modi fication pour 1 1exercice 

UNESCO - 1951 pour 1 1exercice 

FAO - 1952 pour ll exercice 
- 1969 modification pour 1 1exercice 

OIT - 1966 pour 1 1exercice 

ONU - 1972 pour 1 1exercice 

- Adoption d 1un budget biennal 

UNESCO - 1951 pour 1 1exercice 

FAO - 1957 pour 1 1exercice 

OIT - 1968 pour 1 1exercice 

ONU - 1972 pour 1 1exercice 

OMS - 1973 pour 1 1exercice 

- Adoption d 1un plan a moyen terme 

OMS - 1952 programme de travail pour une 
periode determinee 

UNESCO - 1968 pour periode 

1970 second plan pour periode 

FAO - 1969 pour periode 

BIT - 1970 pour periode 

second plan pour periode· 

ONU - 1972 pour periode 

OMS 1972 nouvelle formule qui debutera en 

- .!.doption de la programma tion par pays 

PNUD ·- 1970 adoption du "consensus" 
appli cation a 82 pays en 1972 et 1973 
pour une periode de 5 ans . generalement 

OMS - 1973 premiers programmes par pays dans le 
budget-programme de 1975 

FAD/UNESCO - 1971/ premieres etudes par pays 
1973 

des 1 1origine 
1975 

1953-1954 

1953 
1972-1973 

1967 

1974-1975 

1953- 1954 

1958-1959 

1970-1971 

1974-1975 

1976-1977 

(5 ans) 

1971/1976 (6 ans) 

1973/1978 (6 ans) 

1972/1977 (6 ans) 

1972/1977 (6 ans) 

1974/1979 (6 ans) 

1974/1977 (4 ans) 

1976 

1972/1976 

1975 . 

1971/1973 
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les Organisations. L'acceleration du mouvement a partir de 1966 merite cependant 

d•~tre noteel( Les trois annees 1970, 1971, 1972 avec 1 1adoption de la programmat:.~~ 

par pays par le PNUD (1970), le debut de sa mise en oeuvre systematique, 1 1adoptio~ 

des resolutions WHA 25.23 et WHA 25.24 du 23 mai 1972 par 1 1Assemblee mondiale de le. 

Sante~ enfin le vote de la resolution 3043 (XXVII).'.2/ par 1 1Assemblee generale des 

Nations Unies le 19 decembre 1972, marquent la fin d 1une premiere etape sur une rou-:,.:: 

qui semble devoir conduire a un renouvellement des methodes d 1action de 1 1ensemble ~~ : 

Organisations des Nations Unies. 

4. Necessite d 1une etude comparative 

Les divers Comites intergouvernementaux competents dans les Organisations pre­

citees ont eu 1 1occasion, surtout au cours des annees les plus recentes, d 1exa.miner 

OU de reexaminer serieusement les problemes poses par la mise en place de ces metho~~ ; 

et certains d 1entre eux ont pu acquerir une veritable experience du systeme de pro­

grammation budgetaire, ou plus recemment du systeme de planification a moyen terme 

et de la programmation par pays. Mais ces divers Comites, Conseils ou Conferences 

n 1ont pu s 1occuper, d 1une fagon generale - ce qui est aisement comprehensible - que 

de 1 1experience entreprise dans 1 10rganisation pour laquelle ils etaient competents : 

1 1occasion ne leur a pas ete fournie de faire des comparaisons tres precises entre le; 

diverses experiences en cours. Or, 1 1adoption generalisee de la programmation ne J:>e~~ 

avoir de sens que si elle facilite une harmonisation des methodes et prepare une int ~­

gration des programmes. Il est done temps de proposer une etude comparative : c•est 

1 1un des objectifs de ce rapport. 

'JI Ce mouvement a ete dans une assez large mesure encourage par les recomman­
dations du Comite Ad Hoc d 1Experts charges d 1examiner les Finances de 1 10rganisatio~ 
des Nations Unies et des Institutions specialisees (document A/6343) et par la parut:. :: 
en 1969 de 1 1Etude sur la capacite du systeme des Nations Unies pour le developpeme~~ 
(Geneve 1969 DP5) et du rapport du Corps Commun d 1Inspection sur "Programmation et 
Budget dans la famille des Nations Unies" (A/7822, 3 decembre 1969). 

y La resolution 3199(XXVIII) du 18 decembre 1973 a confirme et developpe la 
resolution 3043. 

'1f Decisions completees par les resolutions WHA 26/37 et WHA 26/38 en 1973. 
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Necessite d•un accord sur la voie a suivre dans 1 1avenir 

Une reflexion sur l'ensemble des donnees de ce probleme dans le Systeme des 

::stions Unies tout entier me paratt s•imposer d 1autant plus que les difficultes 

~~~contrees risquent de faire apparattre des divergences d 1opinion entre les 

::verses Organisations au sujet de la voie a suivre dans 1 1avenir. D1une fagon 

fe~erale, on constate sans doute une tres grande similitude dans les remarques et 

:es exigences des ~ivers Comites au sujet de 1 1amelioration de la presentation des 

:Jcuments, d'une plus grande precision dans la definition des objectifs et du per­

:ectionnement des methodes. Mais, il est certain qu 1un~ confrontation des vues 

: 1avenir est indispensable si 1 1on souhaite qu1une methodologie commune puisse ~tre 

:.::.optee. 

Place des recherches methodologigues au sein 
d 1interrogations plus generales 

Le fait qu1un accord assez general semble s•~tre fait sur le besoin de programmer 

et de planifier les activites des principales Organisations du Systeme des Nations 

::ues, en vue d 1aboutir a des objectifs communs, ne permet pas en effet d1affirmer 

~u1il traduise un accord profond sur la conception du role de ces Organisations en 

::E.tiere economique et sociale. Cette adoption generalisee des methodes de program­

::.a.tion coincide en outre avec une remise en question de la nature m~me des activites 

4conomiques et sociales du Systeme des Nations Unies. A travers les recherches sur 

: r 11approche unifiee II . du developpement' la II securi te economique collective II' les 

ff::.roits et les devoirs economiques des Etats", les problemes poses par les investis­

oe~ents prives etrangers dans les pays en voie de developpement, la souverainete de 

:es pays sur leurs ressources naturelles, le role des societes multinationales, les 

~esures a prendre en faveur des pays les moins developpes, les problemes relatifs a 
: 1environnement, etc., on assiste en fait a un renouvelle~ent a peu pres complet des 

: Jnnees du probleme du type des relations devant exister entre les pays riches et les 

::verses categories de pays moins riches, OU reellement pauvres, et du r8le devolu en 

:e domaine aux Organi sations internationales. Ces preoccupations et ces interrogations 

; 1inscrivent a leur tour dans un cadre plus general encore; les structures des 

~elations economiques, monetaires et cammerciales sont remises en question, non 

;e'..11.ement entre pays riches et pays pauvres, mais entre les pays riches eux-m~mes; 

:es negociations commerciales entre les Etats-Unis et 1 1Europe notamment, s 1elar­

~:ssent des maintenant, non seulement aux problemes monetaires, mais a des consi­

:erations concernant les structures economiques et politiques elles-m~mes. En m~me 
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temps, dans le monde entier, des processus d'integration economique entre pays voi~::-c 

diun m~me continent sont mis en route avec des methodes differentes et des succes 

inegaux. Enfin les evenements recents concernant la modific·ation du prix du petrol'= 

et la 11crise de 1 1 energie" ne font que confirmer d 1une fagon plus brutale cette rer::.::c 

en question des structures d 1ensemble. 

7. Generalite des besoins de previsions a long terme 

Tous ces problemes exigent des negociations diplomatiques difficiles pour degas'==­

en ces danaines economiques et sociaux, des perspectives communes. Or, seules les 

techniques de la prevision a long terme peuvent permettre de degager les hypotheses -­

travail indispensables. Les poli tiques de programmation et de planification natima:': : 

de plus en plus conditionnees par les donnees de la situation internationale, exige~: 

pour leur elaboration, non seulement des informations plus precises et plus complete: 

sur cette situation, mais un cadre de reference ccmmun au niveau mondialcomme au 

niveau regional. Un debut de reponse est sans doute propose par les Nations Unies 

avec ia Strategie internationale pour la Deuxieme Decennie du Developpement. Mais 

il est possible de se demander si des·reponses beaucoup plus precises, fournissant 

un systeme intellectuel d'analyse, des methodes et des orientations beaucoup plus 

proches des types de probleme que chaque gouvernement doit resoudre au niveau natio~=-=. 

ne sont pas souhaitees, ~u moins implicitement par un grand ·nombre de pays. Dans c~= 

conditions, le besoin ressenti par les Etats membres, de developper la prevision 

et la prograromation a moyen terme et a long te_rme des Organisations internatiomles 

elles-m~mes, represente incontestablement une volonte de clarification qui prend, 

dans un tel contexte, une signification qu 1il convient certainement de preciser. 

Et si les Organisations internationales etaient capables d 1apporter une reponse 

positive ace besoin - c 1est-a-dire de fournir a la Comrnunaute des Etats un 

instrument operationnel et d 1une qualite recannue pour la prevision globale a 

long terme et 1 1analyse detaillee des grands problemes mondiaux - cette capacite 

representerait en elle-m~me un fait politique nouveau et important. 

8. Les principales questions 

Aussi, la definition d 1une nouvelle etape dans cette direction exige-t-elle 

davantage qutune simple comparaison entre ce qui a deja ete effectue dans les prin­

cipales Organisations. Elle demande que des reponses techniques precises soient 
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,;?Jrtees a uncertain nombre de questions qui sont dans tousles esprits, et parmi 

::::quelles on peut mentionner les suivantes : 

- Quelle definition peut-on donner au mot 11 objectif 11 dans une Organisation 

internationale, et comment cette definition peut-elle se traduire dans la 

prograrnmation et surtout dans la formulation des documents de programme? 

- Dans quelle mesure, dans quels domaines et par quelles methodes est-il 

reellement possible d 1effectuer des previsions serieuses d 1activite 

quatre, cinq ou six ans en avance? Et quel est le degre de flexibilite 

que la planification doit laisser subsister? 

- Quelles relations peuvent exister entre la 11 programmation par pays" d 1une 

part, et la planification a moyen terme dans les Agences d 1autre part? 

- Comment la programmation peut-elle fonctionner a 1 1interieur d 1enveloppes 

financieres prealablement definies, et d 1une maniere plus generale, quels 

sont les mecanismes qui peuvent permettre aux Etats membres de definir les 

priorites ? 

- A quel moment ou sous quelle forme peut-on envisager 1 1adoption d 1un' 

systeme de programmation qui permette d 1effectuer pour les divers objectifs 

des choix entre des solutions alternatives (comme les formules les plus 

sophistiquees du type PPBS proposent de le faire) ? 

- Quel rBle et quel degre d 1initiative 1 1adoption d 1un systeme de ce genre 

doit-il et va-t-il laisser aux secretariats des diverses Organisations, 

dansla mesure ou la definition d 1objectifs plus precis et la fixation 

de delais doivent entrainer,de la part des comites intergouvernementaux, 

un controle plus severe et des possibilites d 1evaluation accrues? Quelles 

doivent etre au surplus les fonctions et 1 1ampleur des divers "services de 

programmation" ? 

QueT· rore- -dolt etre devolu aux instances regionales dans les mecanismes de 

programmation? 

Quels sont les schemas possibles de reorganisation des mecanismes inter­

gouvernementaux qui permettraient aux Etats membres de se prononcer en 

meme temps sur 1 1ensemble des programmes et sur les moyens financiers? 
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- Comment lea methodes de planification et de programmation peuvent-elles 

permettre d 1ameliorer la qualite de la gestion dans les Organisations et 

faciliter l•evaluation des resultats obtenus ?Y 

- Etant donne la marginalite des activites de 1 1ONU, et de celles du Systeme 

des Nations Unies tout entier, par rapport a l'ensemble des programmes de 

cooperation internationale, et a fortiori par rapport a 1 1ensemble des 

activites economiques et sociales des Etats membres, quelles relations 

peut-on etablir entre les exercices de programmation des Organisations 

internationales et les travau.x de planification au niveau national? En 

d 1autres termes, y a-t-il une place pour les plans a moyen terme des acti­

vites des Organisations internationales dans le cadre de la Strategie inter­

nationale pour la Deuxieme Decennie du Developpement? 

Debut d 1examen de problemes fondamentaux sur 
le role des Organisations internationales 

Le nombre et 1 1importance de ces questions demontrent, qu1en s 1engageant dans 

cette voie, les Organisations internationales ont commence 1 1examen de problemes 

fondamentaux et que leurs recherches sur la programmation et sur la planification 

peuvent etre comptees au nombre des moyens par lesquels elles sont en train de• 

remettre en question la conceptjon meme de leurs activites sur le plan economique 

1/ Pour uncertain nombre de specialistes des problemes de la programmation a~ 
sein du Systeme des Nations Unies, 1 1amelioration de la qualite de la gestion, le 
controle de la mise en oeuvre des programmes et finalement 1 1evaluatian des resulta.~; 
obtenus semblent etre consideres comme le but ultime de toute l'entreprise de 
programmation. 

Je crois pour ma part que cet aspect du probleme est effectivement tres impor~ ­
et meme crucial: il est inutile de definir des objectifs si 1 1on ne peut garantir 
qu 1ils seront atteints. 

Toutefois, je pense que les problemes concernant la formulation des objectifs 
doivent etre etudies et resolus avant ceux concernant la mise en oeuvre des progra-~ 
et l'evaluation. Ces problemes de formulation sont, cmme ce rapport ~end a le 
demontrer, tres difficiles a resoudre en eux-memes. En revanche, quand ils sont 
resolus, meme partiellement, il devient alors possible d 1 etudier utilement les pro­
blemes d 1exe·cution et d 1evaluation. Siles efforts deja faits en matiere dlevalue.--::. : 
jusqu1ici n 1ont donne aucun resultat valable, c 1est, me semble-t-il, parce que l•c~ 
n•avait pas pose les problemes dans le bon ordre. Ce rapport, consacre a la fon::,-~~­
tion des objectifs, tend done directement a une ftID.elioration des methodes de gesti=~ 
et d1evaluation. 
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~: social. L1interrogation majeure a cet egard est peut-etre celle qui concerne la 

~stance qui separe la fonction d 1animation d 1un ensemble d 1actions operationnelles 

~5sez marginales, de celle qui consiste a tenter de definir une politique globale 

:e cooperation economique et sociale, non seulement entre pays developpes et pays 

~~ voie de developpement, mais entre tousles pays du monde. 

: J . Les deux aspects du probleme 

Dans ces conditions, le probleme qui est pose ici peut etre resume de la maniere 

~..:.ivante : d1un avis general, il semble qu 1il soit indispensable de definir la pro­

:iaine etape a franchir dans la direction d 1un meilleur systeme de programmation et . 

:s planification des activites economiques et sociales. Mais, cette definition ne 

~aurait se borner a examiner les types d 1amelioration possibles dans la presentation 

:s quelques documents. Elle exige une recherche en profondeur sur le plan methodo­

::igique pour 1 1identification de problemes que les Organisations internationales 

:oivent tenter de resoudre et pour la definition des objectifs qu1elles dai.vent se 

:~.:xer. Il s I agi t done de tenter de definir : 

- non seulement, connnent de meilleures methodes de programmation et de plani­

fication pourraient permettre de mieux choisir les priorites et de disposer 

d 1objectifs plus precis et plus faciles a evaluer: 
-

- mais encore, de dire comment, a 1 1occasion de cette revision, il peut etre 

possible de definir plus clairement la finalite et la conception d1ensemble 

de 1 1action des Or-ganisations internationales dans le dc:maine economique 

et social. 

:1. Plan du rapport 

Le reste de ce rapport montrera d 1ailleurs qu 1il n 1est pas possible de conduire 

:a premiere recherche sans se preoccuper de la deuxieme, et qu I en fai t la volonte des 

~tats membres de voir clairement definir les objectifs a long terme, implique une 

·;olonte de 11redeploiement II des acti vi tes economiques et sociales des Nations Unies 

:~~sun sens tres nouveau. Dans ces - conditions, il parait necessaire - pour 

:alimenter dans les secretariats et dans les delegations les recherches collectives 
I 

~:ri. peuvent seules permettre d 1esperer resoud.re ce probleme - de tenter d 1examiner 

;;ccessivement : 
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1) la situation actuelle : les budgets-programmes (chapitre II), les documents 

de plan a moyen terme (chapitre III), les reactions des Comites et Conseils 

des diverses Organisations (chapitre IV), la programmation par pays 

( chapi tre V) ; 

2) les prioritos existantes et les objectifs actuels: ce que font les 

Organisations internationales (chapitre VI); 

3) la revision necessaire des mecanismes de prise de decisions en matiere 

de definition des problemes, priorites et objectifs (chapitre VII); 

4) la reorientation des activites de cooperation technique et des activites 

d'etudes et de recherche (chapitre VIII); 

5) le probleme de la 11machinerie intergouvernementale" et la mise au point de 

la deuxieme etape de construction d 1un systeme de programmation 

(chapitres IX et X). 
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CHAPITRE II 

/ LES BUOOETS-PROGRAMMES / 

_,, Caracteres specifigues des budgets-programmes 

Parmi les trois categories de documents de programmation existant dans les 

:~ganisations (budgets-programmes, plans a moyen terme, documents de programmes 

::vers) qui repondent chacune a des besoins sp~cifiques, seuls ceux qui incluent 

:~ns leur titre le mot "budget" ant entraine jusqu 1ici des decisions juridiques 

:ol:lportant sanction financiere (autorisations de recettes et des depenses). Cette 

::tuation sera peut-etre appelee a se modifier, quand le r8le et la place exacte 

:es "plans a moyen terme" auront ete definis. Mais, en 1 1etat actuel des choses 

:es "budgets-programmes" presentent, en depit des innovations dont ils peuvent faire 

:•objet, les caracteres les plus traditionnels et 1 1utilite pratique la plus innne­

::ate et la plus aisee a comprendre. Aussi, n 1est-il pas etonnant que ces documents 

- en depit des stades d 1evolution differents auxquels ils se situent - ne presentent 

;,as de difference fondamentale et semblent tendre progressivement vers un format qui 

:e·Jrait pouvoir etre harmonise assez rapidement sans difficultes majeures, 

:3 . Ressemblances entre les budgets-programmes 
des cing Organisations 

Ces budgets-programmes sont taus volumineux, 400 pages en moyenne, les extr~mes 

~:ant presentes par 1 10IT avec 210 pages et 1 10MS avec 712 pages. 

Ils font (a 1 1exception de 1 10MS au l'approbation du budget rev~t la forme 

d 1une simple resolution) 1 1objet de deux publications successives: propo­

sitions budgetaires, puis budget approuve; 
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- Ils comportent tous {au moins pour les propositions budgetaires) une 

"Introduction" du Directeur general ou du Secretaire general qui commente 

les orientations nouvelles du programme ou les aspects nouveaux de la 

programmation; 

Leur cadre general est dans 1 1ensemble de meme type : 1 1essentiel est 

constitue par des "grands programmes" subdivises en "programmes" et "sous­

programmes 11 {la terminologie varie ace sujet). Ces "grands programmes" 

correspondent generalement aux principaux secteurs d 1activite des Organi­

sations. L1ensemble qui correspond aux departements et divisions organiques 

est complete par des chapitres classiques comprenant notamment : Politique 

generale et direction - administration generale et soutien du programme -

et Divers; 

Generalement au niveau du "sous-programme'~ OU de 1 1 "element de programme", 

des exposes explicatifs decrivent ou enumerent les principaux objectifs et 

e~osent avec un degre de clarte et de precision variable, le plan de travail 

qui justifie les demandes de credits correspondantes. Divers tableaux., 

- effectifs, credits budgetaires et extra-budgetaires, decomposition des 

credits par nature des depenses - completent generalement ces exposes. 

- Enfin, il ya dans taus les cas de grandes annexes qui presentent des resumes 

ou des decompositions complementaires des effectifs et des credits, des 

tableaux indiquant les differences avec les annees precedentes et parfois 

un calendrier des reunions et une liste des publications prevues. 

14. Differences 

Les differences les plus importantes concernent le degre de precision avec leq~e: 

sont definis les objectifs ou plus generalement les methodes d 1exposition des progr~: 

On peut faire ici les distinctions suivantes entre: 

- d 1une part 1 1UNESCO, la FAQ et 1 10IT qui ont, chacune a leur maniere, trouve 

une methode d 1exposit"ion assez precise qui, bien que certainement perf'ectible~ 

fournit une idee assez claire des travaux entrepris; 

d 1autre part, 1 10NU qui presente son premier "Budget-Programme" et qui est le:..: 

d 1avoir atteint un degre de precision et de clarte comparable; 
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- enfin l'OMS dont les "Budgets-Programmes" presentaient jusqu1au bµdget de 

1974 inclusivement, des differe~ces considerables dans le degre de precision 

suivant le type des activites decrites, mais qui vient d 1adopter pour son 

budget de 1975 une nouvelle presentation. 

/ UNESCO, FAO, OIT / 

15. Type de presentation 

Les differences entre les trois methodes d 1exposition ne sont pas tres consid~­

rables pour ces trois Organisations;. on peut toutefois noter les suivantes: 

- Type de presentation: La presentation par grands programmes des activites des 

departements organiques correspond a .la structure administrative de 1 10rgani­

sation pour 1 1UNESCO (1. Education, 2. Sciences exactes .et naturelles, 

3. Sciences sociales, sciences humaines et culture, 4. Information, 5. Normes 

internationales) et pour 1 10IT (Activites industrielleJ.{ Recherche ~t plani­

fication centrale, Conditions de travail et de vie, Planification et promotion 

de 1 1emploi, Developpement des ressources humaines, Developpement des insti­

tutions sociales, Normes internationales de travail). En revanche pour la FAO, 

le choix de six 11domaines de concentrationY11 du programme (1. Mobilisation des 

ressources humaines, 2. Production et productivite, 3. Nutrition et proteines, 

4. Conservaticn des ressources et controle des maladies, 5. Politique et plani­

fication agricole, 6. Services de base economiques et statistiques) n1a pas ete 

accompagne d 1une reorganisation de la structure administrative en fonction de 

ce modele. La structure des departements organiques de la FAO 

Y Les "activites industrielles" ne correspondent pas a une unite administrative. 

Y Appeles "domaines preferentiels!' dans le budget-programme de 1974-1975. 
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(Politique economique et sociale, Agriculture, Pecheries, Forets, 

Developpement, plus les bureaux regionaux) ne recouvre que partiel­

lement la structure des programmes~ 

16. Composition des "grands programnes" 

La terminologie est variable suivant chaque Organisation (elle devrait pouvoir 

etre facilement harmonisee), rnais il est aise de voir que les 11 chapitres 11 du budget 

de 1 1UNESCO (correspondant a un 11 secteur11 de 1 10rganisation) correspondent a peu 

pres aux grands 11objectifs de programme" de la FAO et aux "grands programmes" de 

l 10IT. Ces grands programmes sont divises : 

- a la FAO en "programmes", decomposes eux-memes en "sous-programmes" et l 1on 

y compte en 1974-1975 pour le chapitre 2 "Programmes techniques et econo­

miques" six grands "objectifs de programmes" (les "domaines de concentration"), 

17 "programmes" et 74 "sous-programmes"; 

- a 1 10IT, en 11Programnes 11 decomposes egalement en "sous-programmes": 1 1 on 

compte en 1974-1975 seiZe "grands progrrumnes d 1activite 11 divises en 100 . 
"programmes" et 440 "sous-programmes"); 

- a 1 1UNESCO, en 11 sous-chapitres 11 et "sections", 1 1on compte en 1973-1974 

cinq chapitres dits 11d 1execution du programme" (Titre 117, 20 11 sous­

chapitres 11 et 49 11 sections"; chaque "section" etant elle-meme divisee en 

projets divises en paragraphes qui sont numerates de fagon conumue et 

comportent generalem.ent 1 1indication des credits budgetaires leur corres­

pondant. L1ensemble du budget comprend en 1973/1974, 8020 paragraphes de 

ce genre dans le projet de budget. Ce nombre est reduit a 1581 dans le 

budget approuve dont le texte de presentation est legerement different de 

celui du projet de budget. 

Jj Cette distinction pose un probleme sur lequel la discussion reste ouverte : 
1 1UNESCO par exemple s 1est pose une question comparable en se demandant s 1il convena~: 
ou non d 1accompagner par la creation de nouvelles structures administratives "horizo::­
tales" 1 1apparition de programmes dits 11intersectoriels 11 (Stupefiants, Droits de 
1 1homme, Jeunesse, Population, Environnement, etc.). Un rapport du Corps Commun 
d 1Inspection (JIU/REP/72/6) sur 11Les programmes intersectoriels a 1 1UNESC0 11 a ete 
etabli en aout 1972 a la demande du Directeur general. Ce rapport concluait netteme::: 
"qu 1il etait inutile d 1 envisager la creation de nouvelles structures horizontales de 
coordination propres aux programmes intersectoriels". Mais le Conseil executif de 
1 10rganisation ne s 1est pas encore prononce sur ce point de fagon definitive. 
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L1imporitance de chacune de ces divisions secondaires est, comme on le voit, 

extr~mement variable dans chacune des trois Organisations. Le montant des credits 

~~dgetaires correspondant a chacune d 1entre elles ne donne pas non plus une idee 

tres precise de leur importance relativeJ{ 

17. Exposes explicatifs 

Les exposes explicatifs qui accompagnent les lignes de credits demandees corres­

pondant a chaque programme, sous-programme ou section, semblent dans 1es trois Organi­

sations ~tre etablis suivant un schema type relativement stabilise. C•est evidemment 

je la gualite de ces exposes explicatifs gue depend le degre de precision dans la 

definition des ob.jectifs. A la FAO, les exposes n 1existent qutau niveau 'des 11srus­

programmes 11 ; ils sont fournis au BIT au niveau des "grands programmes" et des 

"programmes"; 1 1UNESCO fournit une introduction pour chaque "chapitre•", un texte 

explicatif assez bref pour chaque 11 sous-chapitre", un "plan de travail" detaille 

pour chaque section. Les textes les plus significatifs se situent done au niveau 

fa "sous-programme" (FAO) du "programme" (OIT) de la "section" (UNESCO). 

y' C1est ainsi que pour des montants budgetaires a peu pres equivalents (les pro­
positions budgetaires pour les biennia precites sont de 112 millions de dollars a 
l'UNESCO, de 83 millions de dollars a 1 10IT et de 102 millions de dollars a la FAO) 
et des programmes organiques egalement du m~me ordre de grandeur (68 millions de 
dollars pour le Titre II de 1 1UNESCO, 50 millions de dollars pour les programmes 
d1activite de 1 10IT, 57,5 millions de dollars pour les programmes techniques et econo­
niques de la FAO), le montant approximatif des credits correspondant a chaque division 
est le suivant 

Organisation 

Chapitre, grand programme 
ou objectif de programme 

UNESCO 
OIT 
FAQ 

Sous-chapitre ou progrrumne 
UNESCO 
OIT 
FAO 

Sous-programme ou section 
UNESCO 
OIT 
FAQ 

Montant moyen 

(millions de 
dollars) 

13,50 
3,10 

12,70 

3,40 
0,50 
2,50 

1,40 
0,11 
0,78 

Valeurs extr~mes 

(millions de 
dollars) 

de 1,2 a 25,5 
de 0,6 a 10,7 
de 5,2 a 15 

de 0,8 a 9,5 
de O,l a 4,7 
de 0,16 a 9,8 

de 0 11 a 2,5 
de 0 1003 a 2.,1 
de 0,030 a 3,3 
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18. Plans types des exposes a la FAO 

Les plans types adoptes pour les exposes explicatifs ace niveau sont les 

suivants 

' - a la FAO chaque expose de "sous-programme" comprend les paragraphes suivants ---
1. 

2. 

J. 
4. 
5. 
6. 
7. 

Objectifs a moyen terme et objectifs po1IT le biennium considere; 

Relations avec le "sous-programme" de l'exercice precedent; 

Perspectives a moyen terme; 

Realisations de lt"exercice precedent; 

Priorites pour 1 1exercice en cours; 

Programmes sur le terrain (le cas echeant); 

Resume du plan de travail pour 1 1exercice en cours. 

Des tableaux indiquent la repartition des credits du "sous-programme" par regio:c; 

du monde et par nature de depenses. 

19. Composition des expos~s a 1 10IT 

- a 1 101T chaque expose de "programme" a recours suivant sa nature a quelques-

uns des paragraphes suivants : 

Gestion du departement (l); 

Developpement et controle du programme (2); 

Formation du personnel (3); 

Recherches, rapports techniques et etudes speciales (4); 
Rassemblement et diffusion de 1 1information (5); 

Reunions (6 types de reunions sont prevus) (6); 
Activites normatives (7); 

Diverses activites de support et administratives (8); 

Projets sur le terrain du budget regulier (9). 

Pour les tt:>rogrammes 11 des "grands programmes d 1activite" (programmes des depar­

tements organiques), les paragraphes qui sont le plus souvent utilises sont ceux 

concerna.nt les recherches et etudes (paragraphe 4 ci-dessus), 1 1information 

(paragraphe 5), les reunions (paragraphe 6) et les activites normatives (para­

graphe 7), ma.is 1 1on utilise aussi dans les exposes, les paragraphes porta.nt 

d 1autres titres correspondant a des "sous-programmes" dont on souhaite expliquer 

la nature. Tout en ayant recours a une methode unifiee, chaque expose explicatif 

a ainsi une physionomie particuliere et un plan qui lui est propre. 
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D. Composition des exposes a l'UNESCO 

- a 1 1UNESCO les exposes explicatifs accompagnant chaque sous-section comprennent 

une "Resolution proposee 11 (le Directeur general est autorise a coordonner ... 

promouvoir ... apporter ... etc.) et un "plan de travail", La composition des 

"plans de travail" a 1 1UNESCO est assez comparable avec celle des exposes . 

explicatifs des "programmes" a 1 101T en ce sens qu 1on y retrouve des rubriques 

qui reviennent regulierement telles que: 

Activites de formation; 

Activites de recherche; 

Activites de diffusion des connaissances1 

Services consultatifs ou aide aux Etats membres; 

Promotion de ... 

Mais chaque "plan de travail" a sa physionomie propre correspondant a la nature 

:es activites qu 1il contient. Un tableau d 1effectifs est fourni pour chaque section 

et la plupart des paragraphes de chaque "plan de travail" comporte une indication 

:es credits correspondants. 

21. Nature des precisions fournies dans ces exposes explicatifs 

Dans les trois Organisations, les exposes explicatifs tendent: 

a) a definir les objectifs generaux; 

b) a, .fournir une description des "plans de travail"; 

c) a relier objectifs generaux et "plans de travail". 

La formulation des objectifs generaux a 1 1echelle mondiale rev~t inevitablement 

~~ caractere imprecis; mais d 1une fagon plus ou moins concise ces perspectives loin­

:aines sont generalanent fndiquees1: 

Ji Exemples : 

UNESCO - 11Ameliorer la formation des educateurs et des enseignants des regions 
rurales en continuant des cours, des seminaires et des colloques inter­
nationaux de perfectionnement'' (Section 1.26, par. c) de la "reso-
lution proposee"), 

OIT - 11Ameliorer les connaissances de base concernant les problemes de 
1 1emploi rural dans differents pays ccmme un prealable pour la formu­
lation d 1une politique saine pour la planification des programmes 
operationnels et pour 11 evaluation 11 (grand programme 70, par. 319 b)). 

FAQ - IIReduire les pertes dans la conservation des produits des recoltes 
causees par des micro-organismes ou des pestes •••" (sous-
programme 24-25, par. 1 a)). .. 
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La description des "plans de travail" tient une place qui est plus ou mains 

importante suivant la place qui est accordee par ailleurs a la description des lie::-.:: 

existants entre objectifs generaux et "plans de travail 11 • Get aspect du probleme e::-: 

extremement important et il convient d 1en bien voir les consequences: 

- c 1est la FAQ qui accorde le plus de place aces justifications (cf. para­

graphe 18 ci-dessus) : les cinq premieres parties des exposes (objectifs 

a moyen terme, relations avec le sous-programme de l'exercice precedent, 

perspectives a moyen terme, etc.) lui sont consacrees; ceci represente 

a peu pres 90 % du nombre des lignes affectees a 1 1expose: il reste quelque:: 

lignes a peine pour le "plan de travail". Au contraire, l'OIT et surtout 

1 1UNESCO decrivent de preference les operations qui vont etre executees avec 

les credits demandes et n 1accordent que peu de place aces considerations 

generales sur les liens entre objectifs generaux et "plans de travail"; 

- une tres grande partie des explications frurnies par la FAQ ace sujet ant 

trait aux objectifs a moyen terme : une telle tendance conduit a confondre 

plan a moyen terme et budget. A la limite - et c 1est d 1ailleurs ce qui se 

produit a la FAO - une telle pratique conduit a considerer que les plans a 
moyen terme sont inutiles; 

d 1une facon generale d 1ailleurs ces justifications gagneraient a etre beaucc~; 

plus concises; ce genre de developpem.ent n 1apporte aucun renseignement prec~~ 

et ne justifie m~me pas les choix faits en ce qui concerne les activites du 

plan.de travail. Or, la raison d'etre d 1un budget-programme est d 1exposer 

aux Etats membres ce qui sera fait des credits qu 1ils sont appeles a approuve: 

et de definir pour les secretariats ce qu1ils auront a faire quand ces cred~~= 

seront votes: seuls des plans de travail precis peuvent repondre aces deux 

caracteristiques. 

22. Differences dans le degre de precision des plans de travail 

Nous avons effectue a l'Annexe II une comparaison precise entre les "plans de 

travail II au suj et de leur degre de precision. Nous re sum.ans ici les ~e~ul tats de 

cette comparaison. Il existe deux types de differences: 

- entre les types d'activite (pour les trois Organisations) : les activites 

d 1etudes et de recherches - qui sont de beaucoup les plus nombreuses 

sont generalement mieux decrites que les autres types d 1activite (formation, 

information ou promotion); 
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maturite ou de precision que les budgets des trois grandes Organisations que nous 

venons d 1examiner. Les exposes explicatifs sont rediges d•une fagon telle qu 1il eE:, 

dans la plupart des cas,extr~mement difficile d 1avoir une idee claire des activiteE 

precises des secteurs consideres. Ils ont generalement le plan suivant : expose 

d 1objectifs generaux, indication de la-base legislative (resolutions de 1 1Assemblee 

generale), rappel des realisations recentes. Ce dernier paragraphe sur les reali­

sations recentes est quelquefois assez precis, mais tel n•est a peu pres jamais le 

cas du paragraphe relatif aux objectifs. Le resultat est que ce budget-programme e~: 

dans l 1ensemble beaucoup plus precis sur ce qui a ete fait au cours des annees pre:f­

dentes que sur les activites qui seront entreprises avec les credits demandes pour 

1 1exercice en cours. 

24. Absence de veritables "plans de travail" 

Sauf de rares exceptions' OU un certain effort de precision a ete effectue 

(Direction des Statistiques, par exemple), les plans de travail reels ne sont pas 

connus,ni pour des recherches et etudes, ni pour les activites de formation ou de 

promotion d 1idees ou de normes. Quant aux activites operationnelles, des tableaux 

sur 1 1origine des fo:rrls fournissent en dollars l'indication de leur ordre de grandell!', 

mais sauf rares indications statistiques sur le nombre des projets (ONUDI par exempl~ 

il n 1en est fait au~une reelle description. Enfin, la presentation typographique 

contribue a 1 1absence de clarte (tableaux melanges au texte, titres des tableaux plu: 

visibles que ceux des exposes explicatifs, numerotation des tableaux sans rapport a,~: 

celle des paragraphes, etc.). Il est done evident que des progres importants sont 

necessaires pour rendre le budget de 1 10NU comparable, en ce qui concerne la qualite 

de 1 1information,a celui de 1 1une des trois Organisations que nbus avons examinees 

ci-dessus. 

25. Nouvelle presentation du budget OMS pour 1975 

Le projet de budget-programme de 1975 vient d 1~tre publie (debut decembre 1973) 
sous une nouvelle presentation. Il est done necessaire de distinguer la presentatic:. 

actuelle {budget 1974) de la future presentation (budget 1975). 
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:6. Le budget-programme de 1974 

Ce qui est particulierement remarquable dans la presentation du budget-programme 

:e 1974 et des annees ariterieures, c 1est la difference qui existe entre la precision 

:ans la description des activites operationnelles par pays (Annexe III, Activites 

:egionales et interregionales; 460 pages) qui font 1 1objet, projet par projet, d 1une 

:escription detaillee des objectifs, du personnel et des credits, et le caractere 

scmmaire et stereotype de la description des activites du Siege (Annexe II, 50 pages; 

k:nexe IV, 18 pages) : une simple enumeration des fonctions considerees camme perma­

~entes, de chacun des services, y tient lieu de description; elle est d 1ailleurs 

exactement la m~me chaque annee. Sans doute 1 1action de 1 10MS est-elle principa­

:ement dirigee vers les pays, mais la relation entre les programmes d 1action (que 

:ertains documents de 1 10MS decrivent par ailleurs, canme nous le verrons, fort bien) 

:es travaux du Siege et des divers projets operationnels, n 1apparatt absolument pas 

:ans cette presentation. 

27. La nouvelle presentation du budget-programme de 1975 

La presentation du budget-programme de 1975 s 1efforce de corriger cet inconve­

:.ient: elle comprend d 1une part des exposes explicatifs par programme, et d1autre 

part - innovation fort interessante pour une agence - des "exposes par pays" qui 

presentent les projets operationnels dans le cadre d 1une politique. Il faut souligner 

ici que 110MS a fourni un effort considerable de preparation avant de mettre en appli­

caticn un nouveau systeme de programmation. Des Groupes de travail internes ont mis 

au point des nouvelles formulas!{ des rapports du Directeur general ont tenu le 

Gonseil executif au courant des efforts entreprisYet 1 1avis du Conseil lui-m~me 

a ete demande a plusieurs reprises. La contexture du nouveau budget (qui comprend 

:1 sections) est centree auteur des sections de programme organique qui comprennent 

- le renforqement des services de sante (2 programmes, 8 sous-programmes); 

- le developpement des personnels de sante (1 programme}; 

- la prevention et le controle des maladies (3 programmes, 23 sous-progrrumnes); 

Y Par example le document ISD/73/2 de juillet 1973 sur la programmation de la 
sante par pays; ISD/73/1 sur le developpement d 1un systeme d 1information. 

Y Rapport EB/43/36 du 6 fevrier 1969; EB/45/40 du 19 janvier 1970; EB/47/15 du 
~ novembre 1970; A/25/24 du 13 avril 1972. 
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- la promotion de 1 1hygiene du milieu (1 programme, 8 sous-programmes); 

- information et litterature de la sante (4 progrannnes et 5 sous-programmes~. 

Un soin particulier a ete apporte a la redaction des•~xposes de programmes" 

qui comprennent (en integrant les actions du budget regulier et celles f:inancees 

sur fonds extra-budgetaires et les activites du Siege avec celles sur le terrain) 

- un expose des objectifs; 

- une revue des activites; 

- une description des effets attendus des actions entreprises dans le ·cadre 

du budget, suivie de tableaux fournissant la decomposition des credits par 

type d 1activite (programme ordinaire et autres fonds). 

• Le degre de precision dans les exposes descriptifs paratt assez comparable a 
celui du budget de 1 10IT, mais 1 1indication des activites financees sur les fonds 

extra-budgetaires d 1une part et de la relation existant entre les activites des 

sieges et les activites sur le terrain d 1autre party est incontestablement plus 

claire. Enfin, la tres importante annexe sur les activites regionales (378 pages) 

qui comprend les exposes par pays et la liste de taus les projets donne une vue 

tres complete des activites de 1 10rganisation. 

28. Attitude des Conseils des diverses Organisations 
au sujet des budgets-programmes 

Il est possible de retenir de la description rapide qui vient d 1~tre ainsi f~~:~ 

des budgets des cinq Organisations qu 1il serait relativement facile d 1apporter des 

maintenant des a~eliorations sensibles a chacun de ces documents, en additionnant 

ce qu1il ya de meilleur dans chaque type de presentation existant. Toutefois, 

avant de preciser quels sont les aspects qui peuvent etre consideres canme les 

meilleurs, il faudrait etre certain qu1il existe un large degre d 1accord sur la 

conception ideale d 1 un budget-programme d 10rganisation internationale. La doctri~e 

sur ce point est en voie de formation, mais elle n 1a pas encore acquis un tres gra:-_: 

degre de precision. La situation a cet egard peut etre caracterisee de maniere 

suivante: 

Pour deux Organisations, 1 10IT et 1 1UNESCO, il semble que 1 1on puisse 

considerer que les formules actuelles des budgets-programmes satisfont 

les Conseils dirigeant les Organisations. Depuis plusieurs annees, il 
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ne semble pas que des modifications importantes aient ete demandees. Les 

difficultes rencontrees au sujet de la conception des plans a moyen terme 

ne se sont pas repercutees sur la conception des budgets-programmes!{ 

- A 1 10MS la nouvelle formule de budget de 1975 n 1a pas encore ete soumise aux 

deliberations des organes .directeurs. Elle est orientee nettement comrne nous 

1 1avons vu vers la description precise des plans de travail, y compris 

1 1ensemble des projets sur le terrain (quelles que soient leurs sources 

de financement); 

- A la FAO en revanche les preoccupations au sujet de la planification a moyen 

terme ont eu incontestablement des repercussions sur la conception du budget­

programme. L10rganisation a adopte pour 1974/1975 une formule assez nouvelle 

par rapport a celle de 1972/1973; elle consiste a 11inclure dans le programme 

de travail et budget des indications concernant le re-arrangement des sous­

programmes, les effets des economies ... et.c.,. sur les travaux de 1972-1973, 

un objectif et une perspective a moyen terme, ainsi que pour 11exercice 

suivant, et un plan de travail schematique avec indi.cation des montants en 

dollars et estimation des mois-hommes" (paragraphe 41 du document CL 59/22, 

octobre 1972). Cette nouvelle formula implique done 1 1insertion de perspec­

tives a moyen terme dans le budget-programme. A la limite, cette preoccupation 

pourrait conduire a fusionner le document de plan a moyen terme avec le budget 

de deux ans. Une telle conception risque d 1emp~cher tout progres en ce qui 

concerne les budgets-programmes pour plusieurs annees, le probleme de leur 

definition etant ainsi affecte par toutes les hesitations et toutes les 

inquietudes qui existent aujourd 1hui au sujet des plans a moyen terme 
;,. eux-memes. 

1/ L1UNESCO s 1est interrogee au sujet d 1une fusion possible des plans a moyen 
:erme et des budgets, mais pour 1 1instant cette interrogation est restee sans 
=~~sequence pratique et les deux exercices sont restes distincts. 
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29. Reactions au sujet du budget-progrme de 1 10NU: 
Remargues du CPC 

La nouvelle presentation du budget-prograilll!le de 1 10NU pour 1 1exercice 1974-197; 

a, au moment ou nous redigeons ce rapport, ete soumise a 1 1examen du Comite du 

programme et de la coordination!{ de 1 1ECOSOCYet du CCQABl.( Par rapport au CPC, 

les observaticns sur la forme, la presentation et la conception du document budge­

taire font 1 1objet des recommandations contenues dans le paragraphe 96 a). Elles 

portent notamment sur: 

- la necessite de presenter des objectifs clairement, concretement et de 

maniere quantifiable toutes les fois que c 1est possible; 

- la. presentation de solutions alternatives; 

- 1 1indication des priorites; 

- 1 1indication claire des relations entre objectifs et moyens d 1action; 

- 1 1indication des delais de realisation; 

- 1 1am.elioration de la structure du prograilll!le et de la terminologie; 

- 1 1introduction d 1un systeme de gestion integree et 1 1adoption de techniques 

systematiques d 1evaluation; 

- divers perfectionnements de detail dans la presentation; 

- des renseignements sur les ressources extra-budgetaires suivant 1 1origine 

des fonds et sur la repartition des frais .indirects; 

- enfin, la necessite de considerer le budget-prograillllle comme la premiere 

tranche du plan. 

30. Budget-programme de 1 10NU: Remargues du CCQAB 

Les remarques du CCQAB sur 1 1institution de la budgetisation par programme 

co.nsti tuent les paragraphes 9 a 22 de son pr.emier Rapport sur le budget-programme 

pour la periode biennale 1974-1975. Le Comite, apres avoir rendu hommage aux effo~~5 

accomplis par le Directeur du Budget et ses collaborateurs, reconnait que le nouvea·..: 

Jj Comite du programme et de la coordination. Rapport de la quatorzieme sess::.::-. 
11-15 juin 1973. Documents officiels, 25eme session de 1 1ECOSOC, Supplement No 12 
(E/5364 - E/AC.51/72). 

g/ E/RES/1800 (LV) - du 7 aout 1973. 

'j/ Premier rapport pour le projet de budget-prograillllle pour la periode bien­
nale 1974-1975: Documents officials, 28eme session, Supplement No 8 (A/9008). 
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systeme - bien que tres loin encore de correspondre a une budgetisation par 

programme - a fourni une meilleure idee des travaux de fond des departements. 

~~is il effectue uncertain nombre de suggestions et de critiques. 11 demande, 

en particulier, que l'on considere canme indispensable la recherche de uouveaux 

perfectionements, que l'on recrute les fonctionnaires competents a cette fin, 

qu 1il y ait une centrali$ation reconnue des responsabilites, que les directeurs 

d.e programmes organiques·"qui "n 1 ont pas, pour la plupart, accorde la priorite ne- • 

cessaire a leur participation directe au processus de la budgetisation par programme", 

le fassent a 1 1avenir. Il fait uncertain nombre de suggestions pratiques sur la 

procedure de preparation (paragraphe 18 c)). Il note que "la notion d 1un systeme 

noderne de gestion des ressources n 1a pas ete parfaitement comprise au Secretariat" 

et qu 1il est indispensable qu1elle· le soit.pour eviter que "le passage au budget­

programme ne se traduise en definitive par un changement purement formel"l( Il 

demande que le budget-programme devienne un moyen d 1evaluation et de contr$le. Il 

apporte enfin son soutien au point de vue exprime par le Comite du progrannne et de 

la coordination, en soulignant en particulier la necessi te de repartir certa.ines 

depenses indirectes entre les services organiques; la ne.cessite de la quantification 

du volume de travail effectue dans les operations en cours, la presentation de 

renseignements plus nombreux sur 1 1origine et 1 1utilisation des ressources extra­

budgetaires, une meill~ure justification des augmentations de credit demandees, le 

remplacement des trop "longs developpements sur 1 1historique des programmes" par 

des renseignements plus precis, en veillant a eviter de rendre le document trop volu­

mineux, enfin la poursuite des efforts concernant le traitement electronique de 

11information et le systeme de comptabilite de prix de revient. 

31. Etat de la doctrine en matiere de budget-programme 

En definitive, la situation de la doctrine elabor~e par les Conseils directeurs 

des cinq Organisations au sujet du budget-programme peut etre ainsi resumee: 

- Trois Organisations semblent admettre que la fonction essentielle des budgets­

programmes est de decrire les "plans de travail", c•est-a-dire d•exposer 

clairement les activites qui seront entreprises avec les credits votes et 

les resultats qui en sont attendus. Ce sont, avec quelques differences de 

details dans la conception, l'UNESCO, llOIT et 1 10MS; 

Y Le Comite n 1indique cependant pas les mesures par lesquelles le Secretariat 
aurait du traduire cette notion d 1un systeme moderne de gestion. 
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- Une Organisation, la FAO, n 1a pas clairement dissocie 1 1exercice du budget­

programme de celui du plan a moyen terme : il en resulte que la place faite 

aux "plans de travail" dans le budget-programme actuel est extr~mement modeste; 

- A l'ONU enfin, les Comites responsables n1ont pas encore tres clairement 

distingue dans leurs commentaires les deux types de documents, mais la 

tendance la plus forte parait bien aller dans le sens de 1 1indication de 

renseignements precis sur les plans de travail dans les budgets-programmes 

a 1 1exclusion de tout developpement inutile. 

32. Conditions d 1un progres decisif 

Nous verrons aux chapitres suivants quelles sont les difficultes rencontrees au 

sujet de la programmation a moyen terme, nous decrirons les hesitations que ce probl~-; 

a provoquees et nous essaierons de definir le processus par lequel il serait possible 

de surm.onter les unes et les autres. Mais nous ne chercherons pas a dissimuler que C= 

processus :1111Plique des efforts importants pendant plusieurs annees. Dans ces condit~:~ 

il me parait indispensable de ne pas negliger 1 1occasion qui semble s 1offrir de fair= 

sans plus attendre un progres decisif en matiere de budget-programme. Or, pour y 

reussir, il suffirait d 1adopter une conception peut-~tre provisoire, mais simple et 

facile a comprendre qui peut se resumer ainsi: un budget-programme, c 1est un plan 

de travail pour deux ans. Ceci signifie que la justification du programme a moyen 

terme serait laissee aux documents de plans a moyen terme et que 1 1on ne melangerai~ 

pas les plans et les budgets. Sans doute, quand les plans a moyen terme auront acqu.i= 

leur maturite, les budgets-programmes pourront et devront apparaitre coIDine des 

"tranches de plan". Mais en attendant que les plans a moyen terme aient ete reelle:r:e=~ 

definis, des budgets-programmes qui se borneraient a decrire ce que les secretariats 

ont 1 1intention de faire dans les deux ans a venir, :inais qui le feraient de fagon tre= 

precise, tres claire, si p9ssible quantifiee, et d1une maniere harmonisee pour les c::..:.: 

Organisations!{ representeraient une realisation tres precieuse pour la constructior: 

d 1un veritable systeme de programmation. 

1/ Notamment la resolution 2748(:XXV) du 17 decembre 1970 sur 1 1harmonisation et 
1 1expansion des programmes et des budgets des Organismes des Nations Unies. 
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;J. Presentation d 'un rapport commun des c:i..ng Organisations 
(et du PNUD' sur les budgets-programmes 

Il me parait fondamental que les Conseils des Organisations prennent position sur 

:et aspect du probleme : leur doctrine collective devrait pouvoir sans difficulte se 

:approcher dans l'ensemble de la conception des budgets-programmes du type UNESCO, 

:IT, OMS, ou les plans de travail tiennent la place la plus importante. Cette orien­

:ation pourrai t se completer par des exigences relatives a la quantification 'des 

:::ijectifs inunediats!.{ a la presentation des depenses sur fonds extra-budgetaires 

:e maniere a montrer leur relation avec le programme finance sur le budget ordinaire, 

~ 11harmonisation des vocabulaires et des schemas de presentation. 

34. Schema du rapport envisageable 

Ce rapport qui devrait ~tre presente au Conseil executif de chaque Organisation, 

au CCQAB et au Conseil dtadministration du PNUD d 1une part, au CFC et au Conseil 

economique et social avec les observations des Comites et Conseils precites d 1autre 

part, devrai t porter sur : 

l} 1 1harmonisation des presentations des budgets-progrannnes des cinq 

Organisations et du budget administratif du PNUD en vue d1une 

amelioration generale, realisable a breve echeance, sur les points 

suivants: 

a) terminologie, adoption de termes identiques pour designer les 

diverses parties des programmes (sections, chapitres, grands 

programmes, sous-programmes, OU elements de programmes, etc.) 

ayant un m~me ordre de grandeur financier et correspondant a 
des objectifs de m~me niveau; 

b) presentation des tableaux d 1effectifs, de decomposition des elements 

de prograrrnnes par nature de depense, etc. choix des types de 

tableaux les plus clairs et des niveaux (chapitres ou grands pro­

grammes, sous-programmes, etc.) auxquels doivent ~tre presentes 

tel ou tel type de tableaux; 

1/ Cf. les criteres retenus dans 1 1Annexe II. 
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c) . presentation des depenses sur fonds extra-budgetaires. Les depenses 

sur fonds extra-budgetaires devraient ~tre decrites de fagon precise 

d) 

en relation avec les elements de programmes auxquels .elles sont reliee~. 

Chaqile proj.et devrait ~tre identifie par 1 1indication de son but, de 

son montant en dollars, de s~s effectifs et de sa duree. Une methode 

devrait ~tre mise au point pour eviter des repetitions avec les 

renseignements fournis dans l'annexe proposee ci-dessous (e) sur la 

programmation par pays. L'utilisation des fonds pergus sur frais de 

soutien des depenses extra-budgetaires devrait par ailleurs ~tre 

identifiee dans chaque element de programme; 

exposes descriptifs des elements de programmes. La part respective a 
accorder a 1 1expose des objectifs generaux et a la description des 

perspectives a moyen terme d'une part et a l'expose des "programmes de 

travail" de l'exercice en cours d 1autre part, devrait ~tre clairement 

definie de fagon a dormer la place la plus importante a la description 

des programmes de travail. Pour ceux-ci, il devrait ~tre fait choix de 

criteres identiques pour definir les resultats recherches en matiere de 

recherche, de formation, de promotion d 1idees OU de normes, de coope­

ration technique, etc., autant que possible d 1une fagon quantifiee;· 

e) programmation par pays. · Une annexe importante devrait presenter une 

recapitulation des depenses par pays surfondsbudgetaires et extra­

budgetaires et justifier au moins sommairement la politique par pays 

de 1 10rganisation; 

f) annexes diverses. Une liste d1annexes dent les modeles devraient ~tre 

harmonises, devrait ~tre etablie et comprendre notamment la li~te des 

publications (avec indication de tirage), la liste des fends pergus sur 

frais de soutien des programmes extra-budgetaires, un tableau d'ensemble 

de toutes les sources de fonds gerees par 1 10rganisation, un resume 

budgetaire par nature de depense, etc. 

2) L1harmonisation des period.es correspondant aux cycles biennaux en ce qui 

concerne en particulier 1 1UNESCO (decalage d 1un an du cycle actuel) et le 

budget administratif du PNUD (passage d 1un budget d 1un an a un budget­

programme de deux ans). 
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CHAPITRE III 

/ LES DOCUMENTS DE PLANS A MOYEN TERME / 

35. Les documents existants 

Les "plans a moyen terme 11 sont apparus de fagon beaucoup plus recente que les 

"budgets-programmes". Ceux deja publies au moment de la redaction de ce rapport sont 

l es sui vants . . 
~ lESCO ' 

16 c/4 .31 ao-0.t 1970 Esquisse de plan a long terme 85 p. 1971/76 

:7 c/4 Avril 1972 Projet d 1esquisse de plan a 276 p. 197.3/78 

JITy' 
moyen terme 

'"..3/180/FA/6/ 4 Mai-juin 1970 Projet de plan a long terme 64 p. 1972/77 

'"..3/185/FA/l.3/16 Mars 1972 Projet de plan a long terme 120 p. 1974/79 

:AO 

:1 55/9 Juillet 1970 Propositions concernant les .32 p. 1972/77 
.activites et pr ogrannne s a 
moyen terme 

:I. 71/15 Juillet 1971 Plan a moyen terme 101 p. 1972/77 
' , ) sans numero Juin 197.3 Objectifs a moyen terme 25 p. (non detennine) 

depart en 1974 
j!;u 

1/9066/Add.l et 2 Mai 197.3 Projet de plan a moyen terme 19.3 p. 1974/77 

1/ Au moment ou ia redaction de ce rapport venait d•~tre · achevee, 1 10IT publiait _ 
~,n troisieme document de plan a long terme (GB/192/FA/10/l, fevrier-mars 1974. Projet 
:e plan a long terme. 100 p. 1976/81). Ce document n 1est pas pris en consideration dans 
:e ?resent rapport. On peut mentionner toutefois qu'il s'efforce de presenter une esti­
:..ation des moyens de financement. 
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A l'OMS un document publie tousles cinq ans depuis 1952 peut ~tre cite a cote 

des documents precedents, bien qu 1il ne soit pas formellement appele plan a moyen 

terme: il s'agit du "Programme de travail pour une periode determinee". Dernier 

document paru : A/24 AL/Rev .1, avril 1971 pour la periode 1973/77 ( cinq an·s); en 

depit du fait que 1 10MS est en train d 1etudier un nouveau format de plan a moyen 

terme, le document precite sera compris dans 1 1examen d 1ensemble des documents 

effectue dans ce chapitre. 

36. Diversite de ces documents 

D1une fagon generale (a 1 1exception de 1 10MS), il s 1agit done d 1une experience 

recente, cormnencee au plus tot en 1970; il s 1agit au surplus d 1un nouveau type de 

documents pour lesquels, en depit de 1 1existence anterieure de "documents de 

programmes" les plus varies, il n I existai t pas de modele preetabli. Des conceptions 

sensiblement differentes ont done ete adoptees par les secretariats et par les comites 

intergouvernementaux charges de l"'examen de ces documents. Il en est resulte entre le~ 

_ diverses Organisations, des differences considerables (y compris dans le volume des 

documents qui varient entre 25 et 276 pages) et a 1 1interieur d 1une meme Organisation 

des fluctuations importantes dans la conception du document. La principale ressem­

blance est que la structure de ces plans est, pour la plupart d 1entre eux, a peu pres 

la meme que celle des budgets-programmes correspondants: 1 1ordre des parties est 

celui des "grands programmes" ou des principaux 11domaines d 1action 11 • 

37. La difficulte fondamentale 

Pour le reste, la conception de ces documents est extremement diverse, m.ais il 

se degage de leur lecture, 1 1impression que les difficultes rencontrees ont toujours 

ete tres considerables, peut-etre meme dans la plupart des cas presque insurmontables. 

Le coeur du probleme semble bien etre celui de la liaison entre les objectifs genera~x 

enonces a l•echelle mondiale avec uncertain nombre d 1etudes, de publications, de 

colloques ou de projets operationnels dont 1 1influence sur la solution des problemes 

abordes ne peut pas ne pas appara!tre comme marginale. Des efforts ont ete deployes 

pour tenter de franchir cet obstacle, mais il serait tres difficile d 1affirmer que 

l'une OU 1 1autre des Organisations etudiees y ait reussi. 
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33. Criteres d•examen des documents 

La description de chacun de ces documents, qui representent chaque fois une 

:entative nouvelle, serait un exercice fort utile :ma.is fastidieux. Aussi para!t-il 

;-:-eferable d I etudier dans quel sens se sont exerces les efforts de tcms les redacteurs. 

:1 m'a semble que 1 1 on pouvai t retenir 4 orientations majeures : 

- celle du choix de la methode d 1exposition des grands programmes; · 

- celle de la definition des problemes; 

- celle de la formulation des objectifs; 

- enfin, celle du calcul du financement ou du choix des priorites. 

39. Le choix de la methode d 1exposition des grands programmes 

Le choix d 1une methode d 1exposition (de meme, comme nous 1 1avons vu, que le plan 

:es exposes explicatifs des budgets-programmes) est une premiere indication sur la 

~aniere dont les Organisations ont tente d 1apprehender 1 1exercice de planification. 

J'une fagon generale, il est possible de dire que les "habitudes d 1esprit 11 qui 

:ransparaissent a la lecture des budgets, se retrouvent a la lecture des plans. 

~'OIT ou 1 10NU par exemple, ont adopte un plan type d 1exposition du contenu des 
' ' 

programmes ou grands progrrunmes. L10NU decrit ainsi systematiquement: a) les 

Jbjectifs generaux, b) les realisations recentes, c) la liste des mesures qui 

:oivent @tre prises dans la duree du plan. L10IT, dans son deuxieme plan, expose 

l es huit "champs d I action" de l 10rganisation1/ en adoptant le plan suivant pour 

chacun d 'eux : 

- fondement de 1 1action de 1 10IT (base constitutionnelle ou legislative); 

- les grandes realisations; 

- les grands problemes; 

le ou les grands objectifs; 

- les lignes de force du programme. 

1/ Ce sont a peu pres les memes que ceux du budget-programme avec de legeres 
:ifferences de formulation (cf. par. 16 ci-dessus) : Droits de 1 1homme, Probleme 
~ondial de 1 1emploi, Developpement des ressources humaines, Securite sociale, 
'.:onditions de travail, Securite et hygiene du travail, Relations professionnelles 
et participation, Activites industrielles. 
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Les autres Organisations, au contraire, n 1ont pas recours a un schema aussi 

systematique; 1 1UNESCO dans ses demc plans (en depit de leur difference de concepti:~ 

et d'ampleur} s'efforce davantage de mettre en lumiere les aspects les plus caracte­

ristiques de tel ou tel domaine d 1activite que de suivre un plan type d 1exposition. 

Tel est aussi le cas de la FAO qui tente de decrire pour chaque programme ses grance~ 

lignes d 1action apres un expose assez bref de la situation a laquelle il convient ce 

faire face. 

40. L1exemple des documents de programme de 1 10MS 

Le document de 1 10MS "Programme de travail pour une periode determinee" suit u:-_ 

plan tres minutiemc, mais il est trop bref (25 pages en tout et 1 a 2 pages par gra~: 

programme) pour que 1 1on puisse tirer un enseignement de cet effort de rationalisati:: 

de la presentation. Je crois, en revanche, qu'il convient ici de mentionner les 

"documents de progra:rmne" qui presentent au Conseil executif de 1 10MS - chaque annee 

pour une ou demc divisions organiques - une vue d 1ensemble a moyen terme relati­

vement detaillee1:' Il ne s 1agit pas de plans indiquant les moyens financiers a met:~ 

en oeuvre, mais seulement d 1exposes de progrannnes : la qualite de la presentation e~­

sans doute inegale, mais ils sont dans 1 1ensemble -a la fois clairs et precis et 

certains d 1entre emc -(par exemple les documents sur 1 1eradication de la variole) 

ont a peu pres le plan type suivant: 

\- le probleme : la description de la situation (dans les principales regions 

du monde, une traductian cartographique est quelquefois jointe); 

- cequi a ete fait, pour resoudre le probleme jusqu 1ici (activites anterieures 

et en cours)'; 

- le programme restant a executer et ce qu'il est propose de faire dans la 

periode a moyen terme consideree. 

1/ La liste des documents examines est la suivante : EB 39/12 du 6 decembre 19~~ 
sur 1 1eradication de la variole; EB 41/12 du 11 decembre 1967 sur le m~me sujet; 
EB 43/31 du 27 janvier 1969 sur les maladies cardiovasculaires; EB 43/23/Corr.l du 
6 fevrier 1969 sur 1 1eradication de la malaria; EB/45/26 du 10 decembre 1969 ·sur 
1 1immunologie; EB 47/30 du 22 decembre 1970 sur la legislation sanitaire; 
A/24 A/3 du 2 avril 1971 sur 1 1envirannement de l'homme; EB 49/30 du · 13 decembre 197: 
sur la nutrition; A 25/11 du 20 avril 1972 sur la medecine du travail; EB 51/9 du 
29 novembre 1972 sur la medecine veterinaire. • 
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Un p~an de ce type, et en particulier le paragraphe consacre a la description 

:J~crete de la situation a laquelle il convient d~ faire face, a pour avantage de 

::~~er aux problemes, canme aux objectifs, un caractere beaucoup plus concret et 

:-=aucoup plus clair (localisation, quantification, etc.). Le fait que ces documents 

:::t chacun entre 40 et 50 pages ne parait pas un obstacle a l 'utilisation d tune telle 

:':ructure pour l'expose d 1un plan a moyen terme global de 1 1Organisation, car des 

::::mees precises sont facilement resumables. Encore faut-il, bien entendu, que 1 1on 

:..:.ta traiter de problemes parfaitement definis et sm- lesquels les donnees necessaires 

~:ent deja ete rassemblees : ce n 1est evidemment pas le cas de taus les programmes 

:ans toutes les Organisations~ 

~l. L1effort de definition °des problemes, criteres .retenus 

Cette difficulte de definir clairement les .problemes auxquels il convient de -

:aire face en choisissant des objectifs est en effet tres sensible a la lecture des 

:::vers plans. Qu1un paragraphe particulier soit consacre aux problemes eux-m~mes ou 

~:ie la definitio·n des objectifs permette de decrire ces problemes implicitement ou 

:xplicitement, le degre de precision atteint ne parait jamais tres grand. Faute 

:: 1une doctrine acceptee sur ce point, la mesure du degre de precision en ce domaine_ 

~este evidemment arbitraire. Je propose, toutefois, de retenir ici des criteres de 

:Jcalisation, de typologie, de quantification et de stade d 1evolution . 

..2, Localisation 

En evoquant ou en decrivant les problemes, la plupart des Organisations se 

~efusent A-pr9ciser leur aire g9ographique. SuiVant les cas, a la FAD comme a 
: 10NU, a 1 1UNESCO comme a 1 1OIT, la methode dtexposition du probleme ccnsiste : 

J/ Il semb_le necessaire de mentionner que l 10IT a egalement entrepris depuis 
~-.:.elques annees 'des 11etudes en profondeur" portant sur les programmes de certaines 
::visions organiques. Ainsi, le Conseil de 1 1Organisation a-t-il pu proceder a 
: 1exam.en approfondi de cinq programmes techniques : Securite et Hygiene du Travail 
• entre mai 1970 et novembre 1972); Securi te sociale (f'evrier-juin 1972); Conditions . 
~enerales du Travail (novembre 1972 et novembre 1973); Education ouvriere •• 
'::ovembre 1972 et fevrier 1973); Perfectionnement des Cadres dirigeants 
~Jvembre 1973). Le document relatif a la Securite sociale par exemple . 
'~B/184/FA/12/9) de fevrier-mars 1972 fait preceder par une etude historique 
:·-" probleme et du r8le de 1 1OIT un expose des perspectives d 1avenir, tendances, 
::nceI?tion et priori tes du programme. 
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- ou bien a passer sous silence sa localisation, ce qui sous-entend qu 1il est 

traite a l'echelle mondiale ou, plus generalement, a 1 1echelle de 1 1ensemble 

des pays en voie de developpement. Exemple·: "Le probleme proteique est a 
la fois vaste et complexe" (FAO). "Les problemes se posent au niveau de la 

realisation, . et le premier sur lequel on bute est celui des structures • • •" 

(UNESCO). "Les principaux problemes relatifs aux peuplements humains sont h 

resultat de rapports complexes de cause a effet" (ONU); 

- ou bien a utiliser des formules telles que 11dans bien des pays", "nombreux 

sont les Etats membres qui ... " (OIT). 

Sans doute, dans certains cas particuliers (Droits de 1 1Homme ou Reforme agra=---= 

il est possible de penser que la description des situations et des problemes sur w:.~ 
base geographique n 1est pas possible pour des raisons politiques; mais, tel n 1est ?-,: 

le cas pour la plupart des autres sujets : les obstacles ace genre de precision 

semblent plut8t se trouver soit dans l'absence de donnees precises, soit dans 

1 1opinion qu1il est impossible de les resu.mer de fagon suffisamment breve. En fait, 

la "dimension mondiale" des problemes auxquels les Organisations doivent f'aire face 

semble bien etre une difficulte fondamentale qui n 1est jamais aisement surmontable. 

Toutefois, les exposes de problemes au niveau regional (par exemple, pour les 

Commissions Economiques Regionales de 1 10NU) n 1atteignent pas un plus grand degre 

de precision. 

43. Absence de typologies 

Il n'est non plus, a peu pres, jamais propose de . typologies : il est pourtant 

evident que la plupart des problemes ne se presentent pas de la m~me maniere 

- et ont meme des caracteristiques totalement differentes - suivant les caracte­

ristiqoos des divers pays et; par exemple, leur degre de developpement. Il pourrai-: 

done paraitre normal de distinguer des types de pays ou, au moins, des types de 

problemes variables suivant les . categories de pays - les typologies adoptee~ devan:. 

varier, bien ente'ndu, suivant le domaine considere. La lecture des programmes par 

pays du PNUD, par exemple, fait nettement apparaitre que les types de projets dema~~' 

par les pays les plus avances sur le plan technique (par exe:inple, le Bresil, 

1 1Argentine, les pays de 1 1Europe de 1 1Est) n 1ont en general rien de commun avec 

ceux de pays moins developpes et que le degre de developpement, dans tel ou tel sec:~~ 

entraine une variation considerable dans les types de besoins. 'En dehors de la dis­

tinction, maintenant classique, entre les 11 25 pays les moins developpes" et les au~: 

distinction d 1ailleurs tres rarement utilisee dans 1 1expose des problemes, je n'ai ~~ 

trouve d I exemple de recherche, d I ordre typologique, dans les divers documents eXB1:.:..:-.-i, 
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La quantification 

L1utilisation de donnees quantifiees n 1apparait, d 1autre part, que tout a fait 

,x~eptionnellement. LI indication de donnees chiffrees et de pourcentages au sujet 

: ..:. probleme de 1 1analphabetisme, par le deuxieme plan de 1 1UNEScoYpeut etre considere 

.::::1e un exemple extremement rare. Pour des problemes de meme ampleur, ceux poses, 

: :: exemple, par le "Programme mondial de 1 1 emploi ", l 10IT ne fourni t aucun chiffreY: 

-~ est vrai qu 1 en un tel domaine la recherche de donnees chiffrees fait partie inte­

~~ante des objectifs du programme lui-memel:' Mais, les redacteurs n 1ont pas juge 

_:::.le de rappeler les d:mnees connues, meme sous forme d 1ordre de grandeur, ne 

:=rait-ce que pour mieux situer le probleme. Il en va de meme pour la rlupart 

:ss grands problemes dans les autres Organisations. 

Le stade d 1evolution des problemes 

En revanche, le stade d 1evolution des problemes .est assez frequemment rappele, 

:.::.::.s le plus souvent en termes assez vagues sans date m dorinees historiques precises. 

=~ est question de "preoccupation croissante"' d 1effet de phenomenes nouveaux, de 

~-=·..:.velles positions de problemes, pour expliquer d 1eventuels changements d 1orien­

:a:ion du programme. Sans doute la dimension necessairement limitee des documents 

~:: :-elle, sur ce point, aussi la principale explication de l 1absence de precision. 

1/ "L 1objectif principal propose aux Etats membres pour la periode 1973-1978 est 
__ reduire le taux mondial d 1analphabetisme, qui etait de 34,2 % de la population 
=:.:::..;.lte (15 ans et au-dessus) en 1970, et d I obtenir que le nombre absolu des analpha­
:~:es ne soit guere plus eleve en 1980 qu1il ne 1 1 etait en 1970, renversant ainsi la 
:=~~ance constante a un fort accroissement numerique de 1 1analphabetisme. Si le chiffre 
:s 783 millions d 1analphabetes en 1970 n 1etait pas depasse en 1980, le pourcentage de 
~ 1analphabetisme, sur la base des previsions demographiques, serait alors tanbe a 
:_-,, 7 %. 11 (Document 17 c/ 4, Section 1. 25 "Alphabetisation", paragraphe 1256). 

y Paragraphes 31-32-33, Chapitre II du Plan a moyen terme 1974/1979 
:::~.185/FA/13/16). · . 

'1f Meme document, paragraphe 39 "des efforts devraient etre menes avec vigueur 
: :·..:.r ameliorer les statistique s de la -main-d I oeuvre afin de pouvoir formuler des 
::jectifs quanti tatifs realistes en ma ti ere d 1emploi II. 
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_ 1 , La formulation des ob ·ectifs de ro ramme 
our la duree du lan ONU FAO) 

La formulation des objectifs du programme pour la duree du plan presente un degre 

·_-es inegal de precision entre les Organisations, mais aus si entre les divers pro­

~ammes d'une meme Organisation. L'on trouve aussi bien de simples enumerations de 

:.:::iaines d'action que des d
0

efinitions de biits relativement concrets et precis. Certains 
/ 

i::onces semblent tendre a ·cfecrire des fonctions permanentes pour lesquelles il n'est 

;as tenu compte en fait de l'existence d 1un plan d 1une duree determinee. Des indi­

:ations telles que "fournir une assistance aux Gou-v-ernements en vue d 1accrottre la 

?'U"ticipation de la jeunesse au developpement", "experimenter et diffuser des 

:echniques de formation a la participation populaire et de promotion de cette 

?'U"ticipation, y compris la formation d 1experts en matiere d 1application de ces 

:echniques", "fournir une assistance aux Gouvernements pour 1 1identification de 

;olitiques et. de plans appropries en matiere de bien-etre social", etc., ne per­

::ettent pas d'imaginer, d 1une fagon tres precise, les activites ou les methodes 

:.e travail de l'ONU en matiere de 11Developpement social et Affaires _humanitaires 11 

;endant la periode du plan a moyen terme. Dire qu 1en matiere de conservation des 

cols "la FAO devra beaucoup developper ses activites, sur le double plan des 

;~ogrammes d 1action et de 1 1etude des techniques appropriees" n 1en apprend pas 

:.avantage. Sans doute, clans un certain nombre de domaines, ces Organisations 

:ournissent quelquefois des indications un peu plus precises, riota.mment sur la 

:.ature des etudes qui seront entreprises ou terminees, mais quelques precisions 

:solees dans un texte, de toute maniere trap general, ne sauraient, en aucune •• 

::a..~iere, constituer un plan. 

L3. La formulation des ob ·ectifs de ro ramme 
our la duree du lan OIT UNESCO 

Les objectifs pour la dure: du plan sont precises d 1une maniere incontesta­

::lement plus claire par 1 1 OIT, meme si l' expose des progra.nuoo s y reste encore tre s 

€eneral et mal relie a 1 1expose des problemes, et par l'UNESCO, meme si cette 

:~ganisatim est egalement avare de donnees quantitatives. D1une fagon generale 

:o'.ltefois, les plans n 1 indiquent pas reellement des 11objectifs intermediaires" qui 

:etermineraient, a une date precise et avec 1 1indication de donnees quantitatives 

:-:utes les fois que c 1est concevable, une etape dans la marche en avant vers la 

zolution lointaine d 1un probleme determine. Sur ce point encore, il semble que 

:es progres sont indispensables, aussi bien en ce qui concerne l'elaboraticn d'une 

::ctrine au sujet de la notion d1objectif, que pour le rassemblement ou le traitement 
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des donnees, et pour le choix 'd 1une methode claire d 1exposition. Incontestablement, 

le document 17 c/4 de 1 1UNESCO (deuxieme plan) presente, en ce domaine, le plus gra!l: 

degre de precision qui ait ete atteint, mais sa ressemblance avec un "budget de 

6 ans" semble avoir pose, comme nous le verrons ci-dessous, un probleme serieux a 
la Confer~nce generale ds l 1Organisation, ce qui demontre que la conception m~me 

des plans a moyen terme dans les Organisations internationales reste encore a defin:.~. 

49. Les efforts de calcul des finahcements 
ou de choix des priorites 

C1est en effet le probleme du type des decisions auxquelles peut conduire l 1e:xa=.~: 

d 1un plan a moyen terme par les Comites intergouvernementaux charges de definir la 

politique d 1une Organisation qui connnande 1 1un des aspects fondamentaux d1un plan 

a moyen terme: celui de l'evaluation financiere des moyens a mettre en oeuvre pour 

atteindre les objectifs. A cet egard, des differences tres nettes de methodes sont 

apparues. L1OIT, par exemple, se refuse a effectuer des tentatives d•evaluation 

chiffree des moyens financiers. Dans 1 1introduction du deuxieme plan, le Directeur 

general a estime qu 1il n 1etait pas possible de fournir des indications sur les 

ressources necessaires pour mettre en oeuvre les progr.ammes avant d 1avoir obtenu 

les reactions de la Commission et du Conseil sur les activites proposees, mais il 

ne semble pas qu 1un tel effort d 1evaluation ait ete fait une fois ces reactions 

obtenuesb:' L'ONU et 1 1UNESCO (deuxieme plan) en revanche ant choisi de fournir 

des chiffres precis. Il faut toutefois preciser que la relation qui peut exister, 

a 1 1ONU, entre le texte des exposes d 1objectifs et des tableaux tres precis 

d 1effectifs et de credits qui les accompagnent, n 1est absolument pas expliquee, 

ce qui limite. considerablement la portee de 1 1exercice. A 1 1UNESCO, en revanche, 

le document 17 c/4 fournit des justifications tres precises des pourcentages 

d 1augmentation proposes qui traduisent les propositions concernant 1 1ordre de 

priorite des programmes correspondants. Les chiffres en dollars traduisent, a 
leur tour, ces indications de croissance. 

Le plan de la FAO,- de son c8te, precise les tendances vers 1 1augmentation, la 

stabilisation ou la diminution des credits. La methode adoptee dans ce document a 

consiste a indiquer par des lettres: 

A= en augmentation plus rapide, 

B en augmentation constante, 

C stable, 

D = en diminution, 

;jJ Cf. parag~aphe 58 ci-dessous. 
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:es tendances proposees pour chacun des sous-programmes pour les fonds budgetaires et 

;our les fonds extra-budgetaires. La traduction en dollars n 1appara1t pas au niveau 

.:es sous-programmes, mais au niveau des progr.ammes. Une aU:i;;re methode, plus simple 

;arce qu'elle ne comporte pas de traduction ni en dollars, ni en effectifs, est celle 

;.1i avai t ete retenue par le premier plan de l'UNESCO et qui c.onsistait . a indiquer 

seulement les pourcentages d'augmentation proposes pour chaque programme dans la 

;eriode du plan. Un choix definitif entre les diverses formules possibles depend, 

:ien entendu, du r8le que les organes directeurs des Organisations voudront assigner 

~u.x plans a moyen terme. Nous verrons, ci-dessous, qu 1un accord sur ce point ne 

semble pas tres proche. 

50. Les autres documents de programme 

Pour avoir une idee complete de 1 1effort de prognmmnation des diverses Organi­

sations, il reste encore a examiner tres rapidement quelques autres "documents de 

programme". Il est evident que les divers 11Comi tes de programmes II des Nations Unies 

:u des Agences n'ont pas attendu 1 1adoption des methodes de programmation budgetaire 

:u de planification a moyen terme pour examiner - chacun a sa maniere - les programmes 

.:es Organisations. Les Secretariats, de leur c$te, ont toujours ete bien obliges de 

prevoir avec une certaine avance les activites de leurs diverses divisions et en 

particulier de leurs divisions organiques. En d 1autres termes, il existait deja, 

et il existe encore, un nombre considerable de 11documen ts de programmes II soi t a 

·.:.sage interne pour 1 1 organisation du travail des secretariats, soit a usage externe, 

:: 1est-a-dire pour permettre aux "Comites de programmes" de definir les orientations 

~u 1ils souhaitent voir adopter. Le probleme de leur maintien ou de leur suppression, 

.:e leur harmonisation eventuelle, fait aussi partie du probleme d'ensemble de la 

programmation, et c 1est pourquoi il convient de leur consacrer quelque attention. 

~n fait, il semble possible, sans qu1il soit pour autant necessaire de les etudier 

:ous, car ils sont tres nombreux, de proposer une classification sommaire. Il faut 

effectivement distinguer entre au mains 3 categories, soit: 

- les documents de presentation synthetique; 

- les documents d 1etude detaillee; 

- les documents internes d'application. 
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51. Les documents de presentation synthetigue 

Les documents de presentation synthetique du programme aux comites et conse:..:. : 

tel par exemple celui que le Departement des Affaires economiques et sociales de 

l'ONU avait l'habitude de presenter au Comite du Prograilllll.e et de la Coordination 

et au Conseil economique et social~ ou ceu~ que.1 1UNIDO presentait au Conseil de 

Developpement Industriel (ID/B/80 du 2 mars 1971, et ID/B/97 du 27 mars 1972), 

devraient en principe dispara1tre apres 1 1institution- du budget-programme. Il 

n•en .existe pas, semble-t-il, a la FAO, a 1 10IT, ni a 1 1UNESCO. L10NU sera sans 

doute appelee a suivre ces examples, meme si cette annee le Departement des Affa~': : 

economiques et sociales a juge bon de produire un document special qui en fourni~~~­

plus de details que le budget lui-meme est incontestablement plus clair, sans etr~ 

beaucoup plus volumineux {document E/5329 du 10 mai 1973)~ et si la CNUCED a jlJ€~ 

bon de son c8te de presenter des documents explicatifs sur son propre programme a·.: 

Conseil du Commerce et du Developpement (TD/B/434 du 16 avril 1973). 

52. Les documents d 1etudes detaillees 
de certaines parties du programme 

DI une fag on generale' 1 1 existence de "documents de programmes II' reellement p:.-..: 

detailles que les budgets, ne me para1t se justifier que s 1il s 1agit de documents 

particuliers concernant un progrannne, ou un ensemble de programmes, determine et 

non le document ~ynthetique portant sur 1 1ensemble d 1une Organisation. Il est e~ 

effet parfaitement normal qtie les Commissions techniques de 1 1ECOSOC, par exemple, 

les Comites specialises, le Conseil du Commerce et du Developpement ou le Conseil 

du Developpement Industrial a 1 10NU, les Conseils Executifs ou les Comites de 

Programme des diverses Agences, puissant disposer de documents speciaux necessair:.: 

a 1 1examen, soit du programme correspondant a leur specialite, soit de telle ou 

telle partie du programme a laquelle ils eonsiderent qu 1une attention particulier: 

doit etre accordee. J 1ai deja cite ci-dessus (cf. paragraphe 40) 1 1exemple de 

1/ Le dernier document paru en 1972 pour 1973 est celui du 23 mai 1972 
(E/AC751/60). 

y Ce document de 63 pages est incontestablement d 1une precision beaucoup 
plus grande que le texte du Chapitre VII du Budget-Programme 1974/1975 qui compor:: 
40 pages imprimees en caracteres beaucoup plus petits. 11 est evident qu 1une 
meilleure conception de la presentation des "plans de travail" dans le budget 
rendra a 1 1avenir un tel document inutile. 
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:::cuments de programmes de l'OMS et de 1 10IT consacres a certains services organiques 

;;: le principe de ce genre d 1examen me paraft excellent. Il reste qu 1une doctrine 

:e\Tait etre elaboree sur ce point pour que puisse etreretenue la formule type qui 

~:it a la fois la mieux adaptee aux besoins particuliers des divers progr8l11Illes et 

:~ mieux articulee avec les exercices des plans a moyen terme. Un inventaire 

:::::iplet de ce qui e:xiste ( ou de ce qui serai t souhai table) reste a faire s1,1r ce 

;-:::.nt, la limite meme de la notion de document de programme est d 1ailleurs a fixer, 

:ar de tres nombreux do~uments d 1etudes relatives a telle ou telle partie du programme 

E 1en rapprochent considerablement. 

53. Documents pouvant fournir une base intellectuelle 

Il conviendrait sans doute egalement d 1 examiner avec soin les tyPes de documents 

~:!i peuvent fournir une base intellectuelle pour la planification a moyen terme, 

:el par exemple le document C 69/ 4 du mois d 1ao-at 1969 de la FAO "Plan indicatif 

:.Jndial pour le developpement de l'agriculture". Sans doute de tels documents se 

;::-oposent-ils d 1avoir une toute autre portee et ne sont-ils pas ecrits en songeant 

5eulement a la planification du programme des Agences (documents sur la politique 

::e 11emploi a 1 10IT, ou meme les parties prospectives des 11Etud~s sur 1 1economie 

:.Jndiale a 1 10NU 11 ). Mais, ils ne peuvent pas rester sans consequence sur les 

:.::xialites de la planification des activites des Organisations et il serait bon 

: 1etudier de quelle ma~iere ils pourraient y contribuer systematiquement. Une 

~:ude d 1harmonisation de methodes para!t de toute maniere s 1imposer au sujet d 1un 

:res grand nombre de documents. 

54, Les "plans de travail internes detailles" 

Un autre type de documents dont la generalisation serait tres utile - et pour 

:esquels des etudes en vue d 1une harmonisation des methodes entre les Agences 

;::irraient etre immediatement entreprises - est le plan de travail interne decrivant 

:es activites a entreprendre d 1une fagon tres detaillee. Ces documents s•appellent 

·?rogramme Activity Details" a 1 1UNESCO, "Programme Decision Minutes" a l'OIT et 

•?rogramme Elements Proposals" a la FAO. Ces "plans de travail detailles 11 sont 

~:ablis pour 1 1ensemble des activltes des Sieges et pour la duree de la periode 

:·.::igetaire. A 1 1UNESCO, ils mentionnent meme les noms de chaque administrateur; 

~ 110IT les -"d~cisions" attribuent aux Chefs de service les credits necessaires en 

:.s:::ie temps que la description du travail correspondant. 
I 

Des systemes de modification 
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en cours d'annee sont en usage. Une telle methode, a peu pres equivalente pour le~ 

activites des Sieges ace quesont les "plans d 1operation" pour les projets sur le 

terrain, me parait personnellement une pratique normale de bonne administration. 

Elle n•est cependant en usage ni a 1 10NU, ni a 1 10MS, ni au PNUD. 

55. Remargues sur ces documents et sur les consequences 
possibles des plans a moyen terme pour 
1 1administration et la gestion 

Un certain nombre de remarques me ~araissent s 1imposer ace sujet: 

- Il s 1agit d 1un corollaire necessaire de l•institution de la comptabilite c.e 

prix de revient qui est en train d 1etre mise en place dans la plupart des 

grandes Organisations. 

Un elargissement de la conception de cet exercice devrait meme etre envisagi 

par rapport a la pratique actuellement suivie par 1 1UNESCO, la FAO et 1 101:. 

L1adoption de plans a moyen terme devrait permettre en effet, non pas d 1eta:=..:..: 

un 11plan detaille de travail" pour 4 a 6 ans, ce qui est manifestement 

impossible, mais de retirer le benefice de la programmation des activites 

organiques pour permettre la prograrmnation d'un certain nombre d 1activites 

administratives ou annexes, tel que le recrutement des administrateurs (pla:. 

a long terme de recrutement deja adopte a l'ONU), le recrutement des expert~ 

sur le terrain, la fabrication des publications, 1 1achat des equipements, 

1 1utilisation des ordinateurs, etc. En d 1autres termes, 1 1adoption d 1un 

"plan detaille de travail" pour la periode budgetaire et d 1un certain nomb::-E 

de methodes previsionnelles, notamment en matiere de recrutement · de perso...'1:::'=::. . 

pour la periode du plan, me semblerait devoir @tre decide le plus rapideme~: 

possible par toutes les Organisations considerees. 

56. Premiers resultats de cet ensemble de comparaison 

Il paratt done evident qu1en ce qui concerne les plans a moyen terme, les di::~ 

rences de conception sont extremes; mais il ne s 1agit pas 1c1 d 1une simple questia:. 

forme. Ces differences correspondent bien a des hesitations sur la nature m@me de 

1 1exercice de planification: les deficiences de .forme traduisent done en fait des 

problemes de fond. L1examen des reactions des Comites et Conseils ace sujet 

demontre bien que ce sont en effet ces problemes de fond qu 1il s 1agit de resoudre. 
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CHAPITRE IV 

LES REACTIONS DES CONSEILS ET COMITES DES DIVERSES ORGANISATIONS 

57, Convergences et divergences 

- Les seules excuses que peut avoir 1 1auteur d 1un rapport pour consacrer quelques 

pages a ·;;_ppeler aux delegations des Etats membres leurs propres deliberations sont, 

soit la necessite de rappeler une evolution sur plusieurs annees, soit celle d 1effectuer 

une etude comparative interorganisations. Ces deux conditions ront ici reunies, et, 

aussi bien pour souligner les convergences que les divergences, la comparaison 

s 1impose incontestablement. Les plans a moyen terme font partout 1 1objet de beaucoup 

d1hesitations,et de nombreux changements d 1attitude dans les dernieres annees ant pu 

~tre constates dans les diverses Organisations. On constate en fait beaucoup plus de 

divergences que de convergences, ce qui souligne bien 1 1etat-d 1ince~titude de la 

doctrine sur ce point. Pour avoir une. vue claire de la situation, il est indispen­

sable d 1examiner les reactions des Conseils de chacune des Organisations. 

58, Reactions relatives aux plans a moyen terme: 
Conseil de 1 10IT 

A 1 10IT, 1 1evolution a ete la suivante: c 1est a la 180eme session du Conseil 

d1Administration (mai-juin 1970) que le Directeur general a presente le premier plan 

a moyen terme, Le Comite budgetaire et adm.inistratif a examine ce document au cours 

ie cette session et a etabli un rapport a son sujet (GB.180/8/36). D1une fagon 

generale, ce rapport fait apparaitre que le premier plan a ete bien accueilli et . 
qu 1il a meme permis des discussions sur uncertain nombre de problemes de fond. 

~es remarques Sur la forme ant porte sur son caractere trap general, sur 1 1absence 

i 1indication des ressources financieres et Sur la necessite d 1une amelioration 
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considerable a 1 1occasion du prochain plan. 

a la 186eme session du Conseil (juin 1972). 

L'examen du deuxieme plan a ete aborde 

La decision decreer un Groupe de tra~~, 

de 14 membres a ete prise a la session suivante, et le rapport de ce Groupe a ete 

examine a la 188eme session (novembre 1972). Ce rapportY traite a la fois des 

principes et methodes de la planification a moyen terme a 1 10IT et des propositions 

de fond contenues dans le plan au sujet des differents "champs d 1action". Ces obse~­

vations de fond sont importantes; elles portent sur les grandes orientations de 

l'action de 1 10IT (relations entre programmes, priorites, propositions nouvelles); 

elles demontrent que 1 1exercice a provoque un interet evident. Les observations de 

forme concernent en particulier 

- la methode de presentation des objectifs, qui ne fournissent pas de criteres 

suffisarnment precis pour la formulation du programme et pour une evaluation 

ulterieure; 

- la structure du plan qui ne facilite pas 1 1analyse des diverses m~thodes ou 

"moyens d 1action" pour atteindre les objectifs; 

- 1 1acceptation de la procedure des "etudes en profondeur"Yau rythme de 

six par periode biennale; 

- 1 1insuffisanc¥ des informations fournies sur les modalites possibles 

d 1etablissement des priorites et sur les couts des programmes; 

la reconunandation de suivre a 1 1avenir d 1une maniere plus precise_ les 

recommandations du "Comite Ad Hoc d 1Experts charges d1examiner les 

finances des Nations Unies .•• 11 en matiere de planification; 

- le caracte:ne trop vague et trop philosophique du projet de plan; 

- la necessite de liens plus etroits entre les priorites du plan et les 

objectifs de la Strate~ie pour la Deuxieme Decennie du Developpement. 

Il est a noter que cette discussion a ete precedee par une consultation ecrite 

des Etats membres (et des membres du Conseil d 1Administration individuellelllent) et 

qu 1un grand nombre de reponses precises et detaillees ont ete envoyees 

(GB.188.LTP.3 inclus dans 1 1Annexe ~u rapport du Groupe de travail).2-( Le BIT 

est, en train de preparer un troisieme plan (1976-1981) en s 1efforgant de suivre 

les recanmandations precitees. 

1/ GB.188/11/24, accompagne d'annexes dans le document GB.188/11/25. 

y Cf. note de bas de page du paragraphe·40 ci-dessus. 

'j/ Il est impossible de les resumer ici, mais elles demontrent, elles aussi, 
1 1interet suscite par 1 1exercice de planification chez les Etats membres. 
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59. Plan a moyen terme de la FAO : 
Premieres remargues du Conseil 

A la FAO, c 1est a la 55eme session du Conseil (novembre 1970) qu 1a ete examine le 

premier document preparatoire (CL.55/9), premiere esquisse etablie en vertu de la 

resolution 9/69 de la 15eme session de la Conference. Ce document a ete bien accueilli 

et le Conseil a approuve la methode fondee sur le choix d 1un certain nombre de 

"domaines de concentration". Il a, toutefois, fait observer qu 1il s 1agissait d 1un 

:iocument trap general, definissant ma.l des priorites et manquant d 1indications 

quantitatives sur les co-0.ts. La necessite d 1aborder 1 1examen du programme de la 

?AO dans un contexte plus general a ete soulignee (situation agricole mondiale, 

Deuxieme decennie, progrrunmation par pays). Ence qui concerne les priorites, la 

:iiscussion au fond a permis d 1insister notamment sur celle qui concerne la formation 

et la specialisation des cadres a 1 1etranger dans les pays membres, mais le Conseil a 

precise 11qu 1il n 1etait pas en .mesure dans un debat de ce genre d 1 examiner comme il 

convient la question des priori tes, ni d'.aboutir a un accord a leur sujet, etant donne 

surtout que les priori tes doivent inevi tablement varier suivant les regions et les 

pays". On retrouve cette meme inquietude au sujet du choix des priorites considere 

comme tres important dans les recanmandations des diverses conferences regionales 

de la FAO (Document CL.55/15). L1examen du plan a moyen terme (C 71/15) a debute 

en septembre 1971 au Comite du Programme (CL.57/5) et s 1est poursuivi la meme annee 

au Cons,eil (novembre 1971, 57eme session CL.57/REP). Ces premiers examens se 

concluent par une bonne appreciation de ce document qui est trouve ·clair, meme si 

un nouvel effort parait necessaire pour definir les strategies et les objectifs, 

:ieterminer les priorites, etc. La 16eme Conference de la FAO a effectue, a son 

tour, au cours du meme mois, un examen detaille du plan et a adopte a la suite de 

ses deliberations la resolution 6/71 qui 11approuve le plan a moyen terme canme cadre 

de la planification et de la progrannnation des activites de 1 10rganisation" et demande 

~otamment pour 1,avenir la presentation aux Comites specialises de propositions preli­

:linaires concernant les sous-programmes, une meilleure presentation des priorites et 

la presentation d 1un plan revise a la 17eme session de J.a Conference pour la 

periode 1974/1979. 
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6o. Plan a moyen terme de la FAO: Modification de 1 1attitude 
du Comite des Programmes en mai 1972 

L'attitude du Comite des Programmes se modifie de fagon considerable a sa 

2leme session en mai 1972 (document CL.59/7). Plusieurs circonstances sont invoquees 

pour expliquer ce changement radical. Ce sont: 

- la deterioratiog de la situation financiere _de la FAO; 

- la resolution 6/71 precitee invitant -les Comites du Conseil et les Conferences 

regionales a reexaminer les priorites des sous-programmes; 

- les difficultes que les Comites des p~ches, de 1 1agriculture et -des forets 

ant rencontrees dans 1 1execution de cette tache; 

- lfavertissement du Directeur general au sujet des nouvelles vicissitudes 

financieres risquant d 1affecter tant le programme ordinaire que les programmes 

extra-budgetaires. 

Le Comite des Programmes semble aussi avoir ete impressionne par la difficulte 

d 1integrer les . priorites nationales definies dans le cadre de la programmation par 

pays et le role possible de la FAQ dans la definition des priorites au niveau mondial. 

Le Comite souligne que dans 1 1exercice de programmation par pays 11c 1est aces derniers 

de determiner 1 1allocation des ressources du PNUD entre les divers secteurs". "Dans 

ces conditions, le Comite juge impropr~ 1 1appellation de plan a moyen terme. Le plan 

ne saurait ~tre congu, ni designe comme tel, et il faut plutot penser a un expose des 
11objectifs a moyen terme 11 • 11 Le Comite note qu 1il faut eviter d 1avoir a repeter les 

informations detaillees au niveau des sous-programmes dans un expose distinct des 

objectifs a moyen terme. La definition donnee par le Comite du futur document est 

la suivante : "Get expose pourrait presenter succinctemeni11 les aspects suivants : 

"situation generale et tendances futures en matiere de developpement, strategie et 

options de politiq~es appropriees, previsions de ressources de toutes provenances, 

larges implications pour la FAO sur le plan du programme, y compris l 'approche integree 

et multidisciplinaire, 1 1accent etant mis sur 1 1efficacite de 1 1integration, 

1 1equilibre et la souplesse dans 1 1utilisation des fonds et du personnel. Un tel 

expose complete par les details concrets contenus dans le programme de travail et 

budget fournirait a la perspective a moyen terme un tableau plus realiste et plus 

clair que celui qui se degage de breves esquisses des sous-progrannnes et de tableaux 

exposant les projections et les priorites relatives tant aux programmes extra­

budgetaires qu 1aux programmes ordinaires. 11 Le Comite pense qu 1il vautmieux pour 
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: 1instan~ qu 1un tel expose general constitue un document distinct du "programme et 

:-..:dget". Par ailleurs, il s 1interroge au sujet du probleme des priorites. Il est 

~entionne que la tendance a ete d 1attacher une haute priorite a deux domaines de 

:Jncentration, la mobilisation des ressources humaines et la planification du , 

:eveloppement agricole. Mais il souligne 1 1import8:_nce des problemes de 1 1education 

,,t de la formation professionnelle : "Le Comi te reconnait qu 1 eliminer les faibles 

:;:::-iorites ne revient pas necessairement a eliminer des "sous--programmes" mais suppose 

-~ examen et un elagage rigoureux d 1activites dans ces derniers ... Il n 1est plus 

::mvaincu de l'utilite de ce qu 1il est convenu d 1appeler les "domaines de concen­

:ration'' .. •11 Toutefois, il en admet 1 1 usage, mais suggere de les rebaptiser 11domaines 

:;:::-eferentiels II. 

:1. Plan a moyen terme de la FAO 
en novembre 1972 

Decisions du Conseil 

A la 59eme session, le Conseil, en novembre 1972 (paragraphes 40 a 49 de son 

::-apport CL.59/REP) appuie et repete les remarques du·Comite du Programme. Il insiste 

s:i.r 11impossibilite d 1intervenir dans la definition des priorites des ressources 

extra-budgetaires en raison de la programmation par pays. Il exprime des inquietudes 

':.'.l sujet de la determination des priorites : 11Le Conseil s 1est demande si en etudiant 

:es questions, il devrai t etablir une distinction entre le role consultatif et le 

::-6le operationnel de 1 10rganisation et notamment s 1il fallait mettre 1 1accent prin­

::pal sur les aspects globaux du Programme lors de la determination des priorites, 

.::ais il est apparu impossible d 1aboutir a des conclusions claires a ce sujet. 11 Le 

:onseil reconnait que les priorites variant selon les regions et les pays. Le 

:ocument "Objectifs a moyen terme"(CL 73/10 d'aout 1973)presente pour la 17eme session 

:e la Conference qui doit se tenir en novembre 1973, n 1a plus effectivement les 

:aracteres d 1un plan a moyen terme. 

:2. Premier Plan a moyen terme de 1 1UNESCO 

A 1 1UNESCO, llexamen du premier document de planification a moyen terme (16 C/4) 

:ont la preparation avait ete demandee par .la resolution 33.1 de la quinzieme 

:onference generale, a commence a la 85eme session du Conseil executif (septembre­

:-.::ivembre 1970). Dans sa resoluti'on 5 .2 (document 85.EX.Decisions) qui suit un examen 

:::-es approfondi (8 seances de travail, document 85.Ex/SR.l.20), le Conseil souligne 

~-..:e ce document represente une importante etape dans l' evolution des methodes de 
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travail de 1 10rganisation et pense qu1il soule~e des questions fondamentales sur 

lesquelles la Conference generale doit fournir ses directives. A cette fin, il 

indique la methode suivant laquelle il conseille 1 1examen de ce document par la 

Conference generale et fournit lui-m~me un schema de discussions sur les buts 

(paix, developpement, droits de l'homme,priorites), les moyens (le budget et le 

secretariat), les methodes (les centres regionaux, les conferences intergouverne­

mentales, la participation des Commissions Nationales). Ence qui concerne les 

futurs documents C/.4,le Conseil demande que les documents de planification (C/4) 

et de budget-programme (C/5) soient prepares simultanement par le secretariat et 

il se demande m~me si ces documents ne devraient pas ~tre fusionnes. Les reso­

lutions 7.1 et 42 de la 16eme Conference generale (novembre 1970) recommandent 

d 1U?e fagon generale la poursuite de 1 1effort de planification, approuvent le 

taux de croissance (7 %) propose par le Directeur general pour les deux biennia 

suivants, confirment les voeux du Conseil executif sur la preparation simultanee du 

c/4 et du C/5 et demandent au Directeur general de considerer, en consultation avec 

le Conseil, la possibilite d 1amalgamer les deux documents. 

63. UNESCO: Preparation du deuxieme Plan 

En octobre-novembre 1971, le Directeur general soumet au Conseil a sa 88eme sess~:: 

un document 88.Ex/27 relatif aux "options generales qui conditionnent la programma.tio~ 

a court et a moyen terme". Ce document, etabli apres consultation ecrite des Etats 

membres, pose au Conseil hui t questions au sujet des methodes de definition du 

programme, des taux de croissance et de la structure du secretariat. Au cours de 

la discussion, deux notes d I information (88 Ex/INF/3 et 4) sur la presentation et 

le contenu des documents 17 c/4 et 17 C/5 ont en outre ete fournies au Conseil. Le 

Comite Special charge d 1examiner les roethodes de travail de 1 10rganisation a etabli 

sur ce document un rapport dont la discussion par le Conseil aboutit a une reso­

lution tres detaillee (3~1, paragraphe VII du document 88/EX.Decisions) qui fournit 

des "directives au sujet de la forme et du contenu du document C/4 et de ses 

relations avec le document c/5n1{ Cette resolution fourni t des indications sur les 

buts et sur les fonctions respectives du c/4 et du C/5, ainsi que des directives au 

sujet ·de leur contenu et de leur presentation. L1essentiel est la claire distinctio~ 

y Une autre resolution 5.3 sur les options generales qui conditionnent la pro­
grammation a court et rooyen terme invite le Directeur general a tenir compte des 
observations et suggestions faites par les membres du Conseil executif au cours 
de la d1scussion (document 88/EX/27). 
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e"tre les deux documents. L'esquisse de plan a moye- terme doit decrire "les 

;rincipales lignes d'action que 1 1Organisation doit suivre et les orientations 

:oncretes qui doivent etre recherchees", indiquer "la base conceptuelle et les 

:~plications pratiques de ces propositions et les choix qu1elles comportent", 

e:.ablir en meme temps une r,elation 11avec les besoins prioritaires des Etats membres, 

;.articulierement quand ils .sont exprimes dans les programmes par pays" et "preparer, 

en considerant le besoin de coordonner le projet de plan avec les plans a moyen terme 

:es autres Organisations du Systeme des Nations Unies et avec les resolutions ••• rela­

::ves a la Deuxieme Decennie du Develbppement11 • Il doit notamnent: 

-
11 indiquer les objectifs et les problemes sur lesquels les efforts de 

1 1Organisation doivent etre concentres .•. 

- montrer les etapes par lesquelles il est propose d 1atteindre ces objectifs 

et de traiter ces problemes ... 11
; 

- proposer des solutions alternatives; 

- fournir des criteres d 1evaluation. 

Le budget-programme, de son cote, doit 11comprendre le programme des deux ans a 
·;enir et Hre considere comme document de budget et de gestion de l'UNESCO pour ce 

;rogramme". Il doit etre suffisannnent detaille et presenter des plans de travail 

:lairs et concis. Il est le seul document a avoir des consequences imperatives sur 

le plan financier. 

64. UNESCO: Les reactions provoguees par le deuxieme Plan 

La presentation des documents 17 c/4 et 17 C/5 a ete faite par le Directeur 

5eneral a la S5eme session du Conseil executif (mai-juillet 1972). Ence qui 

=oncerne la conception et la forme de ces documents, elles ont, apres de longues 

:eliberations (89 Ex/SR 1.27), abouti a des recanmandations (point 5 du document 

:9 EX Decisions du 2 aout 1972) marquant un net changement d 1 orientation~ Le 

:onseil reconnait sans doute que les directives du Conseil et de la Conference 

5enerale ont ete respec~ees, et que le fait de disposer de ces deux documents 

;eut aider la Conference a definir la politique generale de 1 1Organisation, tout 

en prenant les decisions sur le budget-programme de deux ans. Mais il note que la 

:a~on dont ont ete prepares le c/4 et le C/5 a abouti a des repetitions et a un 

-.-'.:llume excessif de documentation qui peut compliquer la tache de la Conference 

5snerale et en consequence, devrait etre evitee a 1 1avenir. Il croit que la valeur 
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du plan a moyen te~e pourrait ~treulterieurement accrue, si les objectif's, propose:: 

pour l 'Organisation·; 'a la f'ois _sur le plan general et dans chaque domaine d I acti vi te, 

etaient presentes plus clairement et comprenaient une indication de leur degre relat::...: 

d'importance. Sans doute faut-il noter aussi que dans son paragraphe 11, cett~ reso­

lution du Conseil approuve les taux de croissance proposes pour les budgets f'uturs 

dans la periode du plan, soit 8 % en 1975-1976 et 7,5 % en 1977-1978. 

65. UNESCO: Vers un troisieme Plan 

Les deliberations de la 17eme Conference generale ant, a leur tour, abouti aux 

resolutions 34 (1, 2 et 3) et 35.1. La plus importante est la resolution 34.1 qui 

demande essentiellement au Directeur general d'"etablir compte tenu des suggestions 

des'Etats membres et en consultation avec le Conseil executif, et a soum~ttre a la 

Conference generale a sa dix-huitieme session, un document comprenant: une analyse 

des grands problemes mondiaux dans les domaines relevant de la competence de 

l'Organis'ation, et un tableau d 1objectifs, organises et classes selon un ordre 

de priorite, indiquant la contribution que 1 1UNESCO a 1 1intention d 1apporter a la 

solution de ces problemes au cours • des six annees suivantes, ainsi que les inf'~­

mations appropriees quanta leur echelonnement dans le temps et, a titre indicatif', 

aux ressources necessaires et aux taux de croissance reels. Ce document, une f'ois 

adopte, devrait servir de base pour la presentation a la Conference generale a sa 

dix-neuvieme session d 1un projet d 1esquisse de plan sexennal;"J.{ Deux elements 

nouveaux, tres importants, apparaissent done dans ce texte : 

- la notion de definition prealable d 1U!J,e politique sous la f'orme d 1une liste 

de problemes mondiaux au sujet desquels 1 1UNESCO peut intervenir; 

la decision d 1etaler sur quatre ans (en deux etapes de deux ans) la prepa­

ration du prochain pian. 

La preparation du document 18 0/4 a ete entreprise sur la base de ces recanman­

dations. En particulier, apres consultation ecrite des Etats membres selon l'usage 

de 1 1UNESCO, un document 93 EX 4 du 31 juillet 1973 a propose au Conseil executif' des 

J/ Les autres parties de la resolution 34 invitent le Conseil executif' a f'aire 
des. propositions a la Conference generale sur la maniere d 1utiliser le document 18' c1_ 
!3t sur l?s relations a etablir entre l? 18 C/ 4 et ~e ,18 C/5, et les docum~nts c/ 4 e: : 
a l 'avenir;. approuvent les taux de croissance suggeres par le Directeur general pou:-
.les biennia 1975/1976 et 1977/1978. La resolution 35 contient le calendrier pour la 
preparation du programme et budget biennal et du document sur les propositions 
d I obj.ectifs a long terme. • • • 
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·~:.:estions preliminaires relatives a la preparation du document sur les objectifs 

i =oyen terme". Les observations resumees des Etats membres demontrent 1 1iriter~t 

:::-te par les delegations a la poursui te de cet exercice difficile. Un point 

:.=:;cortant a signaler est que, devant la di versi te des listes de "grands problemes 

:::iiaux", proposees par les Etats membres, le Directeur general a ete conduit a 
:~=antler au Conseil (question No 2) s 1il souhaitait 11que soit abandonne 1 1effort 

:,;;::::l.ant a definir systematiquement une serie de grands problemes 11 • Le document 

::-opose aussi en particulier un choi:ic entre diverses methodes pour presenter les 

~::ications sur les ressources et sur les taux de croissance. Il met egalement 

:i:-ieusement en question la possibilite m~me de presenter des solutions alternatives 

~-.2estion 21).b: 

Reactions provoguees par le premier plan de 1 10NU 

A 1 10NU enfin, les reactions concernant les plans a moyen terme ant ete par~iel­

:e=ent confondues avec celles concernant les budgets-programmes. Les remarques 

:elatives a la precision des objectifs, la quantification, les solutions alter­

~tives, etc. semblent avoir ete adressees aux deux types de documents. Les seules 

:~arques, concernant la distinction entre le plan et le budget, sont les suivantes 

:e Comite du Programme et de la Coordination indique dans le paragraphe 25 de son 

:~pport que: 11les rapports entre le plan a moyen terme et le programme de travail 

~: budget biennaux ne devraient pas ~tre tels que le plan ne soit qu1une projection 

:.: budget-programme, comme cela semblai t ~tre le cas. Au contraire, le budget­

~:-ogramme devrait ~tre congu comme un element du plan et comporter une , identifi-

::ation precise des ressources 11 • Le Comite Consultatif, de son c8te, pense que 

•:.es plans a moyen terme laissent beaucoup a desirer" et qu 111il semblerai t en fai t 

~·.:e 1 1on n 1en comprenne pas toujours parfaitement le principe fondamental"g( Il 

~joute (paragraphe 18 f)), de son rapport : 

y' La Decision 93 Ex Des.5.2 a conclu le debat du Conseil sur ce document 
:::tobre 1973). Elle affirme nota.mment que 11les futurs objectifs de l 'Organisation 
:::::.vent ~tre definis sur la base de la formulation des principaux problemes mondiaux 
-··• sont de la competence de l 'UNESC0 11 • 

Y Le CCQAB n 1a toutefois pas precise comment il fallait comprendre ce principe 
:· ::1damental. 
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. , 
"La conception du plan ne porte certainement pas a croire que 1 1on a examine 

de fagon approfondie les moyens qui permettent a l'Organisation d 1atteindre 

ses buts. De 1 1avis du Comite Consultatif, un tel examen fonde sur une 

analyse critique des programmes en cours et des resultats des ·programmes, 

est une condition prealable a la planification efficace des activites futures 

et a 1 1utilisation optimale des ressources disponibles. Le Comite veut esperer 

qu1il sera possible de consacrer plus de temps et d 1attention aces questicns 

avant que le prochain' plan a moyen terme soit propose")/ 

Que les raisons s 1en trouvent dans l'insuffisance des analyses faites par les 

Secretariats, dans les hesitations des Comites intergouvernementaux, OU dans les 

difficultes fondamentales de 1 1entreprise, cette revue des reactions dans les diverses 

Organisations semble mettre serieusement en question la possibilite de definir rapi­

dement une doctrine precise en matiere de planification. 

1/ Au moment ou la redaction de ce rapport venait d 1~tre achevee (decembre 1973), 
1 1Assemblee generale votait une importante resolution relative a la formulation, a 
1 1examen et a 1 1approbation des programmes et budgets (resolution 3199(XXVIII) du 
18 decembre 1973). Cette resolution tres importante qu 1il est impossible de citer 
ici integralement, prie notannnent le Secretaire general dans les paragraphes 5, 6 et 7 

- "d 1accorder une importance particuliere a 1 1avenir a l'etablissement du plan a 
moyen terme, qui devrait servir de cadre au budget-programme biennal;" 

- "en consultation avec les divers organismes des Nations Unies, dans leurs 
domaines de canpetence, d 1intensifier et d 1harmoniser davantage les activites 
des Nations Unies dans tousles secteurs y compris la mise en oeuvre de la 
Strategie internationale du developpement pour la Deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le Developpement de fagon que les efforts des orgariismes des Natio~s 

- Unies produisent le maximum de resultats;" 

- 11lorsqu 1il etablira le budget-programme pour 1976-1977, de tenir compte des 
vues de la Cinquieme Commission et des autres organes canpetents sur les moye~s 
d 1a.meliorer le mode de presentation, la teneur et la structure du budget­
programme et en particulier : 

a) d 1assurer la coordination des programmes entre les principaux services; 

b) de fournir des renseignements sur la repartition des depenses indirectes 
selon les programmes sur lesquels elles portent; 

c) de fournir des renseignements sur les ressources extra-budgetaires selon 
1rorigine des fonds; 

d) d1indiquer en pourcentage 1 1importance respective des programmes et elem.e~:~ 
de programme les uns par rapport aux autres;" 
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Le probleme de la 11machinerie intergouvernementale"Y 

Les preoccupations concernant la necessite de concevoir une nouvelle organisation 

•:, la 'lnachinerie intergouvernementale" ne se sont manifestees qu 1a. 1 10NU, le probleme 

:~ semblant pas avoir souleve de difficultes particulieres jusqu1ici dans les autres 

=~ganisations. Le Comite Consultatif sur les questions administratives et budgetaires 

~ souligne l'importance des problemes pour 1 10NU en en faisant la premiere condition de 

: 1amelioration du systeme de progrannnation. La citation complete du paragraphe 16 de 

,;::n premier rapport sur les projets de budget-programme me parait ici s 1imposer 

"Tout d 1abord, le Comite considere. toujours qu 1il faut "reexaminer le mecanisme 

actual des organes intergouvernementaux et des organes d 1experts qui s 1occupent 

de formuler, d 1examiner et d1approuver les programmes et le budget" (A/8739, 

par. 5). Le Comite demeure toutefois convaincu que 111 1 experience pratique peut 

etre un meilleur guide que les recherches theoriques" (A/8739, par. 67) et qu1il 

faut attendre, pour proceder ace nouvel examen, de connaitre les resultats que 

donnera le projet de budget-programme". 

Le probleme, qui est en fait celui des competences respectives du Comite 

:onsultatif lu:i,-meme et du Comite du Programme et de la Coordination, de la Cinquieme 

:::nmission de 1 1Assemblee generale et des Commissions specialisees dans 1 1examen du 

;::-ogramme., et en particulier la Deuxieme Commission, enfin du Conseil econo~ique et 

;ocial lui-m~me est done poseg( Aucune indication de solution n 1a jusqu•ici ete 

:m.1rnie, sauf peut-etre 1 1allusion faite par le Secretaire general des le 

:9 novembre. 1970 dans le document A/C.5/1335 (paragraphe_ 16) et relative a la 

::.ecessite pour 11les Etats membres d 1agir concretement pour concentrer l'autorite 

:'approbation des projets et de determinationdi programme organisationnel et de la 

:;olitique budgetaire en aussi peu de comites intergouvernementaux que possible et, 

:e fagon ideale, en un seul 11 • Ce probleme n 1 est peut-etre pas encore extremement 

-.:..-gent, mais il est evident que dans la mesure meme des progres de l'experience de 

~ogrammat:ion, il deviendra de plus en plus difficile de 1 1eluder. 

1/ Voir note de bas de page en debut de Chapitre IX. 

g/ La resolution 3199(XXVIII) precitee a meme officialise son existence 
·;;aragraphe 8) en inscrivant ce sujet a 1 1ordre du jour de la 29eme session 
:s 1 1Assemblee generale. 
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68. Remargues generales 

Les reactions des diverses Organisations sur les divers problemes poses par le~ 

experiences de programmation, poursuivies parallelement chez chacune d 1entre elles, 

ne fournissent pas d 1elements de conclusion definitive. Les seules remarques qui L~ 

paraissent s 1imposer pour 1 1instant sont les suivantes : 

1) un grand nombre de questions, les unes tres precises, les autres plus vag~~~­

ont ete posses: il est indispensable d 1y repondre; 

2) les divergences qui semblent apparattre dans les orientations donnees a 
1 1experience de planification a moyen terme ne sauraient s 1aggraver encore 

sans que la cooperation normale des Organisations a 1 1interieur du 

Systeme des Nations Unies ne soit serieusement compromise. Il paratt 

done souhaitable de decouvrir une formule qui perrnette des rencontres, 

' non seulement entre specialistes de programmation a 1 1interieur des 

secretariats - ce qui est deja en cours - mais aussi entre membres des 

divers Comites intergouvernementaux; 

3) comme 1 1 ant souligne plusieurs Conseils, les problemes de la programma ti on 

par pays doi vent gtre consideres dans leurs rapports avec la programma tior.. 

a moyen terme. Nous allons tenter maintenant de ccxn.mencer cet examen. 
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CHAPITRE V 

/ LA PRcx:;.RAMMATION PAR · PAYS I 
69, Imbrication des problemes poses par la programmation 

par pays et la prograrnmation a moyen terme 

La programmation par pays, telle qu 1elle est pratiquee par le PNUD depuis bient8t 

trois ans, ne concerne sans doute que 1 1utilisation des fonds volontaires dent il 

assure la gestion. Il est toutefois bien evident que 1 1on ne saurait separer cet 

exercice de programmation sur plusieurs annees (5 ans), des exercices de program­

:iation a moyen terme faits dans les Agences et ceci pour des raisons qui sont 

connues de trus mais que je crois cependant necessaire de rappeler: 

-- le fait qu 1une partie tres importante des fonds extra-budgetaires utilises 

par les Agences et par l'ONU provient du PNUD et represente, pour la plupart 

de ces grandes Organisations, 1 1essentiel de leurs activites operationnelles; 

- le fait qu 1une partie importante des activites de recherche, d 1etudes, de 

formation, d 1information, de promotion d 1idees ou de normes effectuees au 
' 

Siege des Agences sur les fonds de leur programme ordinaire (sans compter 

les activites de support de 1 1assistance technique) sent en relation directe 

avec ces activi tes operatio:qnelles OU en representent le prolongement, 

1 1accompagnement ou le soutien indirects, et qu 1il ya done une imbrication 

tres etroite des activites de type operationnel prograrnmees a travers la 

methode de "programmation par pays" et les activites des programmes ordi­

naires des agences OU de 1 10NU, programmees suivant la methode du "plan a 
moyen terme", 
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70. Absence de lien entre les deux systemes 

Or, on ne peut pas dire qu1il y ait en l'etat actuel des choses le moindre lie~ 

entre les deux systemes de programmation. Tout semble se passer comme s 1il s 1agissa::. ~ 

de problemes independants. Nous avons vu que les documents de planification des 

Agences et de l'ONU faisaient dans 1 1ensemble une place extremement modeste aux 

activites operationnelles financees sur des credits extra-budgetaires. Sans doute, 

le budget de 1 10MS fournit-il des indications tres detaillees, mais il le fait proje~ 

par projet et sans expliquer les methodes de choix de ses projets; de son cete 

l 'UNESCO s 'efforce de presenter un "budget integre II et de donner des explications 

sommaires sur les projets les plus importants; mais la FAQ se contente d 1indicationE 

statistiques au niveau des "sous-programmes" et l'OIT et 1 10NU ne font que mentionne::-

le montant des credits extra-budgetaires probables. D'autre part, 1 1etablissement Ce ; 

documents de 11programmation par pays" semble etre fait en vertu d 1une conception 

generale qui ne facilite pas 1 1etablissement des relations logiques entre les grands 

problemes qui se posent a 1 1echelon mondial et dont se preoccupent les Agences, et 

les problemes particuliers retenus dans chaque pays carnme susceptibles de faire 

1 1objet de projets operationnels. Cette situation est sans doute appelee a evoluer, 

mais actuellement les choses semblent se presenter ainsi : 

71. Logique theorigue de 1 1actuel systeme de progrrunmation par pays ,. 

Le modele theorique de progrrunmation par pays, tel qu 1il a ete defini dans 

1 1Etude sur la capacite, et sanctionne par les articles 2 a 12 du Consensus approuve 

par le Conseil d 1administration du PNUD a sa dixieme session, semble rechercher la 

coherence entre 1 1 analyse diagnostique de la situation dans chacun des pays et la liste 

des projets retenus potµ" ce meme pays. C1est en tout cas ce que disent les "Proced1:_--=, 

et instructions pour la formulation et la revue annuelle des programmes par pays du 

PNUD" qui reproduisent d 1ailleurs largement les termes du Consensus : "La program-

mationde 1 1aide du PNUD au niveau du pays, implique 1 1identification a l'avance 

pour une periode de trois- ~- c iiiq- ans de _l 11-1:~_ili te des interventions du PNUD en relat::.::- :_ 

avec des objectifs de developpement du pays; 11elles 11 devraient etre formulees par le 

gouvernement en cooperation, a un moment convenable, avec les representants du syste=.~ 

des Nations Unies sous la direction du resident representant du PNUD". Il est bien 

precise que 11le gouvernement exerce la responsabilite definitive pour decider des 

objectifs (de son plan national de developpement) qui devraient faire l'objet de 

1 1aide du PNUD". 
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72. Absence de possibilite d 1une vision d 1ensemble 

Il slagit done bien dlun choix fait pays par pays en fonction de considerations 

propres a chacun de ces pays qui peuvent les conduire a considerer 1 1aide du PNUD 

comme un complement, parfois marginal, a d 1autres aides OU a d 1autres moyens de 

:inancement exterieurs. Il n•est fait en consequence aucune reference aux grands 

problemes tels que l'emploi, 1 'alphabetisation, 1 1 industrialisation, la sante 

publique ou le developpement agricole, consideres a 1 1echelon mondial, c 1est-a-dire 

a 11attitude normale et meme fonctionnelle que les grandes Organisations prennent a 

leur egard. Sans doute est-il fait allusion au role de "consultations et d 1avis" que 

les Agences devraient fournir secteur par secteur pour 1 1etablissement de ces pro­

grammes par pays et a 1 1 assistance a la planification que le systeme des Nations . 
uni es devrai t pouvoir fournir a cette occasion. Mais il ne semble pas qu 1en 11 eta_t 

actuel des choses, les contributions fournies par les Organisations du systeme des 

:;at ions Unie s sur le plan de la progrannnati on des di yers secteurs correspondant a 

leur specialite aient permis d 1etablir une quelconque liaison entre une vision 

d. 1ensemble, regionale OU mondiale, d 1un probleme determine et ce qui pourrait OU 

d.evrait etre une collection systematique de diagnostics par pays. Les cmtenus de 

la plupart des "Position papers" (fournis par les gouvernements avec 1 1aide du 

representant resident du PNUD et quelquefois de 1 1une des Commissions economiques 

regionales des Nations Unies) ne nous paraissent pas contredire en quelque maniere 

ce point de vue. 

73. Les documents de programmation par pays 

J 1ai examine un nombre considerable de documents de programmation par pays 

(et de background papers correspohdants). Au moment de la redaction de ce rapport, 

il en a ete publie 82 dont 19 adoptes a la treizieme session du Conseil d 1adminis­

tration (fevrier 1972), 16 a la quatorzieme session (juin 1972), 23 a la quinzieme 

session (fevrier 1973) et 24 a la seizieme session (juin 1973). Ces documents 

de prograromation par pays se presentent a peu pres taus de la maniere suivante 

(en application des "procedures et instructions" citees plus haut). Ils comprennent : 

a) une introduction dans laquelle le gouvernement explique comment il a 

envisage et compris 1 1experience de programmation par pays; 



- 58 -

b) un expose sur les principaux objectifs du developpement du pays et sur 

ses priorites. Cette partie importante se decompose generalement en 

plusieurs paragraphes et tableaux decrivant: 

les principaux traits de la situation economique et sociale du pays; 

les principaux objectifs de developpement; 

- un expose de la strategie du developpement; 

- les perspectives et les besoins en ce qui concerne les ressources 

{notamment exterieures) et en soulignant le deficit eventual. 

Un tableau des ressources d 1assistance technique disponible pendant 

la periode du programme et montrant la place relative du PNUD et du systeme 

des Nations Unies est generalement fourni; 

c) une description des besoins par secteurs auxquels il est propose de faire 

face par les .ressources du PNUD. Cette description debouche sur une liste 

de projets {qui representent dans la plupart des cas la p&rtie la plus 

volumineuse du document) qui sont soit regroupes separement en annexe, soit 

relieea la description des besoins de chaque secteur. Divers tableaux 

(liste des projets presentes suivant divers criteres : agences executantes, 

repartition des depenses par annee, calendrier d•execution, montant par 

secteurs, etc.) completent le document. Ce plan tres generalement suivi, 

traduit bien en effet les intentiorts des initiateurs de la reforme. L1exame~ 

de ces divers exercices ne laisse pas toutefois l'impression qu 1elle ait 

abouti a des resultats parfaitement rationnels OU satisfaisants. Les 

remarques qui s 1 imposent ici sont les suivantes : 

74. Absence de coherence interne de chague exercice 

La coherence de chaque exercice a visiblement ete recherchee en suivant une 1· igr.~ 

logique de recherche qui est la suivante : situation economique et sociale ) 

objectifs de developpement > besoins de financement exterieur ;) ressource.:: 

existances --)>.- contribution du systeme des Nations Unies et du PNUD a l'interieu:­

de ces ressources. En d 1autres termes, la contribution des Nations Unies ., m~me si el:..;c 

doit i3tre definie secteur par secteur en fonction des besoins existants, est de toute 

maniere consideree comme residuelle et, etant donne son importance relati;e, marginal~! 

1 1opinion des pays eux-mi3mes est particulierement nette a cet egard. Tres nombreux 
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-:e :1 effet sont ceux qui ont fai t observer que la coherence interne des programmes du 

?:run etait secondaire par rapport a la coherence du plan de developpement du pays 

::.·.:i -m@.rre. C 'est ainsi que le Gouvernement de Cuba fai t ressortir que le "programme 

soumis par Cuba pour la prochaine periode n 1est pas en lui-milme un programme coherent; 

::omme i1 1 1a ete souligne dans les discussions relatives a l'etude sur la Capacite 

: u systeme des Nations Unies, la coherence se trouve dans la relation avec le programme 

::ational de developpement e t le fai t que c 1 est une partie dudi t programme". Le 

cri te re de selection f ourni par Cuba est qu 1il s 1agit d 1activites qui "pour diverses 

~aisons, ne peuvent EJtre entreprises par le moyen de la cooperation economique et 

: i nanciere bilaterale". Pour le Venezuela, le Programme du PNUD est une partie de 

"l 1Inventaire des ciemandes pour la cooperation technique" presentee par le Gouvernement 

en juillet 1971 aux representants de 23 pays fournisseurs de cooperation technique en 

=Sme temps qu 1aux repre sentants du PNUD, de 1 10AS, de la BIRD et de 1 1IADB, Le Perou 

Lentionne qu 1il est difficile dans une breve description d 1etablir des relations 

claires entre les proj ets du PNUD et les objectifs du plan et que 111a question de la 

priorite d 1un projet par rapport a un autre n 1a pas beaucoup de sens, puisque 

svidemment, seule une petite fraction des besoins du pays est incluse dans le 

"chiffre indicatif de planification 11 • Un pays comme la Colombie qui considere la 

~ouvelle approche de l a prograrnmation par pays cornme ayant ete particulierement 

,..;tile, indique comme ~ri t eres retenus pour la selection des projets du PNUD "un 

e:isemble de considerations, telles que la continuation des projets correspondant 

a des engagements deja pris, la priorite accordee par le Gouvernement au perfection­

~ement de .la machinerie pour la planificat ion institutionnelle .,.,., 1 1execution de 

;;rojets d 1une importance particuliere pour la croissance potent_ielle du pays, , ,. 

enfin la priorite accordee par le Gouvernement au renforcement de son administration 

;;ublique". La Colombie a egalement retenu dans les criteres generaux de selection 

"1 1experience des Nations Unies dans certains domaines", mais elle n 1a fourni en 

: ai t sur la nature de cett e "experience" aucune precision, 

75 . Absence de methodologie commune pour la definition 
de type s de proj e ts 

Aucune methodologie commune n 1e s t d 1autre part ni appliquee, ni apparemment 

applicable pour determiner les types de projets qui doivent iltre demandes aux 

::ations Uni es, D1une fag on genera1e, le montant du chiffre indicatif de plani­

: i cation - dont taus les gruvernements soulignent pourtant 1 1 insuffisance - est 

::-eparti sur presque tous les secteurs economiques et, entre un nombre considerable 
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de petits projets. Ainsi, sur 14 pays d 1Amerique latine ayant presente des progra,~: 

la concentration en grands projets superieurs a 500 000 dollars ne depasse 80 % que 

pour trois pays (Cuba, Equateur, Chili) et 50 % que pour trois autres (Perou, Bresil 

et Colombia), le taux de concentration en grands projets variant entre 13 % 
(Costa Rica) et 47 % pour 1 1ensemble des autres pays. L1existence d 1 une idee 

directrice correspondant a 1 1identification de problemes particulierement urgents 

et prioritaires pouvant ~tre resolus par une assistance technique exterieure appara:~ 

seulement dans quelques pays et pour une partie des programmes. Le Bresil a decide --
11 concentrer la cooperation du PNUD dans le domaine du developpement scientifique et 

technologique", le caractere multinational du PNUD lui paraissant mieux adapte pour 

une action efficace dans ce secteur. L1Argentine de son cote, apres avoir explique 

que 1 1etablissement d 1un programme sur plusieurs annees avait permis de corriger des 

distorsions qui existaient dans la distribution des efforts entre les divers secteur~ 

de 11economie et d 1etablir une nouvelle repartition mieux adaptee aux objectifs du 

plan et a 1 1importance relative de chaque secteur dans le produit national brut, 

mentionne aussi, parmi les cri teres retenus pour le choix des pro jets d 1assistance 

technique, 111 1 orientation prioritaire vers la science et la technologie appliquee", 

etant precise que "les connaissances et la technologie demandees doivent ~tre d 1un 

type non disponible actuellement en Argentine". Dans d 1autres cas, un probleme 

particulier, caracteristique de la situation de certains pays, ou en tout cas 

identifie par eux comme tel, les conduit a mettre 1 1accent sur certains projets 

importants : (bagasse de la canne a sucre a Cuba~ reforme agraire au Chili et au 

Perou, petrole en Equateur, fonction publique au Venezuela, etc.). Mais dans 1 1en­

semble on considere comme indispensable de repartir les credits aussi equitablement 

que possible entre les divers secteurs. 

76. Absence d 1originalite du systeme de cooperation 
technique du systeme des Nations Unie s 

En d 1autres termes, la place faite au systeme•des Nations Unies a travers le 

PNUD, dans 1 1ensemble des possibilites d 1assistance technique exterieure, n 1est ni 

personnalisee, ni specialisee, faute d 1une originalite· reelle des types de solution 

proposes. Les avantages souvent soulignes de neutralite politique, d 1 in::lependance, 

d 1internationalisme de la cooperation technique internationale du systeme des Natior.~ 

Unies, ne se traduisent pas en fait sur le plan pratique par des formulas originales. 
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mais compte tenu des autres activites du systeme des Nations Unies que 1 1on vient 

d 1enumerer, il s 1agit bien de 1 1idee centrale·qui a guide le Gouvernement dans 

1 1utilisation de la cooperation technique en provenance des organisations inter­

nationales. Get alignemen~ du PNUD et du systeme des Nations Unies sur le meme 

plan que les aides bilaterales me parait une consequence logique d 1une situation 

peu satisfaisante pour 1 1esprit. 

77. Absence de definition du role des Agences 

D1une fagqn generale, les diagnostics . faits dans les divers programmes par pa:.-= 

sont de la seule responsabilite des gouvernements des pays interesses. Ce principe 

est reconnu par le texte du Consensus, mais il n•exclut en aucune maniere la possi­

bili te de prendre en consideration (meme pour les discuter OU les contredire) les 

avis que les Agences specialisees auraient pu proposer sur la nature des problemes 

existants dans les secteurs correspondant a leur competence; or, il n 1est fait,a ma 

connaissance, aucune reference au contenu de tels "diagnostics techniques par secte·..::~ 

en provenance des Organisations du systeme des Nations Uniesb: En d 1autres termes, 

de meme que dans les documents des programmes des Agences, il n 1est fourni que des 

indications assez sommaires sur les activites operationnelles, de meme dans les 

documents de programmation par pays, il n 1est fait au maximum que des allusions 

a 1 1aide que les Agences peuvent sporadiquement apporter a la planification des 

activites dans un secteur determine, OU a 1 1 etab~issement des bases techniques du 

diagnostic general sur la situation economique. Il n 1est pas certain qu 1il s 1agisse 

seulement d 1un oubli formel. Sans doute aussi le role que les Organisations inter­

nationales devraient ou pourraient jouer en ce domaine n 1est-il pas clairement def~~~ 

dans taus les esprits. 

78. Absence de synthese et de possibilite de specialisation 

Il n 1y a rien d 1etonnant dans ces conditions ace qu 1aucune synthese des pro­

grammes par pays n 1ait pu jusqu 1ici etre envisagee. A partir des documents exista~~~­

rien de serieux dans cette direction ne saurait etre tente utilement. Or, la poss~­

bilite de faire la synthese des etudes diagnostiques par pays q~e _cpacun de ces 

programmes devrait comporter, me parait etre en definitive la justification 

1/ Il existe, bien entendu, en revanche, des indications sur des projets comp~~:~ 
des etudes de ce genre (aide a la planification, etude des ressources humaines, etc.'. 
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;:!"incipale de l'ensemble de cet exercice de programmation. Ce qui est important, 

~n effet, ce n'est pas d'accompagner par des analyses economiques et sociales 

sommaires des listes de projets de type .traditionnel, c 1est de pouvoir elaborer 

~ partir d 1un inventaire des besoins par pays, le meilleur type de reponse que 

:..e systeme des Nations Unies en raison de ses caracteres· specifiques, pourrait 

apporter a certaines categories de besoins. Seule une methode qui comporterait 

:ies analyses en profondeur suffisamment precises pour permettre d 1effectuer ce 

~enre de recherche, pourrait fournir aux Organisations internationales le moyen 

:ie se specialiser en matiere de cooperation technique dans certains types d 1action. 

Or, dans un tel danaine, la specialisation para1t bien en effet etre le seul moyen 

: 1acquerir quelque efficacite ou d 1accro1tre celle que 1 1on peut avoir acquise. 

79, Orientations possibles de recherches 

En matiere de prograrnmation par pays comme en matiere de programmation a moyen 

terme; on est done conduit a penser que ce sent des transformations profondes dans 

la conception meme de ces exercices qui seraient necessaires pour leur donner leur 

veritable signification. Des maintenant, l'examen qui vient d 1etre fait perm~t de 

:iegager quelques orientations de recherches possibles et souhaitables et notamment : • 

- la possibilite d 1adoption par toutes les Organisations qui ont des respon­

sabilites de cooperation technique, d 1une reelle programmation par pays de 

leurs acti vi tes ( qu I elle s soient financ.ees sur leur programme ordinaire OU 

par des fonds extra-budgetaires); 

- 1 1etablissement a cette occasion dans le secteur economique et social dent 

elles sont responsables, de diagnostics techniques par pays; 

- les methodes de synthese de ces etudes par secteur economique _dans chaque 

pays au niveau national (tous secteurs reunis) et au niveau international, 

- enfin, 1 1exploration des possibilites de specialisation des Organisations 

internationales dans certains domaines particuliers de la cooperation technique. 

30. Resultats de cet examen d 1ensemble 

Ainsi, l'examen des documents existants - budgets-programmes, plans a moyen 

:.erme, programme par pays - et des reac'tions des Comi tes et Conseils devant ces 

premiers essais de programm.ation et de planification, permet de . degager un premier 

oilan de 1 1experience en cours: 



- Il semble bien que des ameliorations formelles pourraient ~tre apportees sa::. 5 

difficultes majeures a quelques-uns des mecanismes existants : tel est le ca5 

en particulier de la presentation des "budgets programmes" ou il s 1agit 

surtout de decrire clairement des "plans de travail", de mieux quantifier 

des objectifs 11intermediaires 11 , de normaliser la terminologie et d1 harmonise::­

la presentation de quelques tableaux. Tel est sans doute aussi le cas de la 

generalisation des "plans de travail detailles" dans toutes les Organisatio~5. 

En revanche, pour les plans a moyen terme et pour les exercices de program­

mation par pays, la , recherche d•ameliorations formelles ne pourrait en 

1 1etat actuel des choses, que detourner inutilement 1 1attention de problemes 

de fond qui sont tres importants et tres difficiles,_mais qui doivent ~tre 

resolus. Ces problemes qui concernent notamment les relations a etablir 

entre la programmation internationale et les planifications nationales - la 

marginalite des activites operationnelles et 1 1examen des possibilites de 

specialisation - les liens pouvant exister entre progrannnation par pays et 

programmation a moyen terme - les possibilites et les methodes de definition 

des· priorites au niveau des problemes mondiaux et la possibilite de definir 

des solutions alternatives - la conception et le but m~me de 1 1exercice de 

planification a moyen terme dans les Organisations internaticnales, son role 

comnie instrument de gestion, ses relations avec les methodes d 1evaluation -

sont bien ceux qui ont deja ete enumeres dans 1 1 introduction .de ce rapport 

(Chapitre I, paragraphe 9). Mais·ils apparaissent, apres cet examen de la 

situation actuelle, sous un jour particulierement assombri. Ce ne sent pas 

en effet des ameliorations progressives des institutions et des mecanismes 

deja mis en place qui permettront d 1apporter une solution. Ce qui est exige 

semble bien ~tre un effort de reconversion de la conception m~me de l'exercic~ 

d 1ensemble. 



- 65 -

CHAPITRE VI 

CE QUE FONT LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

81. Description prealable necessaire de ce gue font 
les Organisations internationales 

PRIORITES EXISTANTES 
ET OBJECTIFS ACTUELS 

Les debats relatifs aux methodes de definition des grands problemes, de choix 

des priorites ou de formulation des objectifs, ne devraient pas faire oublier que 

dans chaque Organisation, des problemes ont deja ete poses, des priorites deja 

effectivement acceptees et que des objectifs sont reellement poursuivis. Decrire 

ces problemes, ces priorites et ces objectifs et montrer les mecanismes qui ont 

abouti a leur definition peut done para!tre un prealable necessaire a toute 

reflexion sur une amelioration des methodes. Ceci revient en fait a dire ce 

que font, dans le domaine economique et social, les Organisations internationales 

et a apprecier le degre d 1accord deja realise dans leurs divers domaines de compe­

tence, pour une action convergente de la Communaute internationale. Pour ~tre 

valable, une telle description meme limitee aux cinq Organisations concernees par 

ce rapport, exigerait une etude speciale, longue et difficile, et 1 1utilisation 

d'un certain nombre de criteres dont il faudrait auparavant faire accepter l'usage. 

Mais a defaut d1un travail aussi precis, une esquisse peut etre ebauchee, afin 

de definir au moins approximativement quelques-uns des elements du probleme qui 

doit etre ici resolu. 

82. Relative facilite de la definition des problemes pour l'OMS 

Les grands problemes auxquels il convient de faire face sont par exemple assez 

largement definis a 1 10MS. Le domaine de la sante publique est un de ceux sur lesquels 

les Gouvernements peuvent trouver le plus aisement de larges bases d 1accord. Par dela 
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toutes les divergences politiques, sociales ou culturelles, la. lutte centre les 

maladies et la defense de la vie humaine, sur le plan mondial, correspondent a des 

valeurs generalement reconnues et respectees. C'est une donnee sociologique consta~~" 

qu'il est plus facile de mobiliser les secours pour venir en aide a ceux qui sont 

atteints par la maladie que pour ceux qui sont victimes de la pauvrete,de 1 1analpha­

betisme, ou m~me de la famine. Cette communaute d'approche sentimentaie et philo­

sophique se complete par une approche scientifique et technique tres largement 

identique. Les medecins parlent un langage cc:mmun. Pour cet ensemble de raisons, 

1 10MS semble avoir tres tet decouvert les orientations de son programme sans 

difficulte .majeure. Elle joue sur uncertain nombre de plans (lutte contre les 

epidemies, etc ... ) le r8le d 1une agence assurant des services de regulation et de 

coor(lination sur le plan international, au m~me titre que dans d 1autres domaines 

de 1 10MM, 1 1UIT ou l'UPU. Sa tres forte structure regionale lui a fourni un cadre 

geographique qui a facilite la synthese des besoins dans les pays membres et, par 

suite, la formulation de son programme. Elle
1
reste cependant pour l'essentiel une 

agence orientee vers la cooperation technique avec les pays en voie de developpeme~~ 

elle est la seule des grandes Agences a pouvoir financer sur son programme ordinair~ 

une part tres importante des projets de ce type sur le terrain. 

83. Orientations fondamentale.s de 1 10MS : 
changements recents ·dans ses priorites 

L10MS a un budget ordinaire de 100 millions de dollarsYet regoit annuellement 

environ 93,5 millions de dollars de fonds extra-budgetaires (dont 21,7 millions 

Dans ce total, il est possible de considerer-Y seulement en provenance du PNUD). 

que 157,millions de dollars environ representent les fonds disponibles pour les 

y Taus les chiffres budgetaires fournis dans ce chapitre sont des chi.ffres 
annuels. Dans la plupart des cas, sauf exceptions signalees, nous avons pris les 
chiffres des budgets pour 1 1annee 1974. Il n 1a pas ete tenu compte des modificatio:-_.:: 
apportees aux chiffres des projets de budget posterieurement a leur publication. 
Ainsi pour 1 10MS par exemple, le chiffre definitif du budget ordinaire de 1974 tel 
qu 1il apparaft dans le budget de 1975 serait de 104,3 millions de dollars. Mais de 
telles differences ne modifient pas les ordres de grandeur. 

y Cf. projet de budget 1974: programmes d 1execution, presentation fonction­
nelle par grande ligne du programme. 



- 67 -

;rogrammes, a l'exclusion de depenses administratives ou politiques. L1importance 

~elative donnee aux grands programmes de 1 10rganisation fait appara!tre que la 

;~iorite No 1 est accordee au 11Renforcement des services de sante", qui regoit 40 % 
:e 1 1ensemble des fonds disponibles indiques ci-dessus, soit un montant annuel 

e~ 1974 de 62,5 millions de dollars dont 25,8 proviennent du budget ordinaire. 

_e "developpem~nt des personnels de sante" qui represente un ensemble d 1activites 

:res voisines des premieres, regoit de son cote environ 12,5 % du total des fonds de 

~rogrammes (une vingtaine de millions de dollars dont 11 sur le programme ordinaire). 

:es deux grands programmes representent done ensemble un peu plus de la moitie des 

::.ctivites de l'0rganisation. Les fonds consacres a la lutte contre les maladies 

~epresentent 23 % du total des fonds de programme, 19 % etant accordes aux maladies 

:ransmissibles et 4 % aux maladies non transmissibles, soit environ 36 millions de 

:ollars au total. Enfin, le programme d1 hygiene du milieu regoit 13,5 % du total 

:es fonds, soit 10 millions de dollars dont 9 millions sur le programme ordinaire. 

=.es 11autres activites" (statistiques, activites diverses, substances prophylactiques 

et therapeutiques) regoivent enfin 11,5 % du total. Ces chiffres appellent deux 

~emarques : 

a) En 1968, les activites concernant les maladies transmissibles repre­

sentaient a elles seules 28 % du total des fonds de programme contre 

19 % seulement aujourd 1hui et les programmes pour le renforcement des 

services de sa'hte seulement 17 % contre 40 % en 1974. Cette comparaison 

fait done appara!tre que dans les six dernieres annees, il s 1est produit 

une modification importante dans les priorites de 1 10rganisation, la 

lutte contre les maladies transmissibles, fer de lance de 1 10rganisation 

depuis son origine, ayant cede la place aux activites destinees a 
renforcer les infrastructures nationales. 

b) Les indications fournies au budget au sujet de la distribution geo~ 

graphique de 1 1emploi de ces fonds entre les regions, font appara!tre 

que 1 10rganisation reste bien orientee essentiellement vers les pays 

en voie de developpementb: 

1/ L1inclusion du budget de 1 10rganisation Pan Americaine de la sante dans les 
:onds extra-budgetaires explique sans doute que les depenses faites en faveur des 
~ays du continent ?,ffiericain restent (malgre les compensations que permet la repar­
:~tion des autres sources de fonds) plus importantes dans le montant total que 
~elles destinees aux pays des autres continents. 
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84. Plus grande difficulte des problemes 
pour les trois autres grandes Agences 

Il est evident que les trois autres grandes Agences - UNESqo, FAO, OIT - ne 

rencontrent pas autant de facilites _pour definir a quels types de problemes elles 

doivent faire face. L1accord sur les plans socio-culturels et politiques est 

beaucoup plus difficile a realiser dans les domaines qui sont les leurs - qu1il 

s•agisse d 1Education, de Science, de Travail, d 1Industrie ou d'Agriculture - que 

sur celui de la Sante. _ Pour chacune d 1 elle s, le domaine de la cooperation techni q~-= 

qui s 1est developpe a partir des annees 60, au point de renverser completement 

1 1equilibre de leur programme, est venu plutat se surajouter que slintegrer a 
1 1ensemble des activites pre-e:xistantes. Il leur est done beaucoup plus difficile 

d 1eviter la dispersion de leurs activites. 

85. Les priorites de 1 1UNESCO 

Le budget de 1 1UNESGO montre que cette Organisation est relativement· pauvre 

par rapport a 1 10MS. Son budget ordinaire est de 56,2 millions de dollars et le 

montant total des fonds extra-budgetaires disponibles atteint environ 50 millions 

de dollars. Dans les priorites de fait du systeme des Nations Unies, les problemes 

de 1 1Educatioµ sont done classes en ordre d 1importance nettement apres les problene:: 

de Sante. G1est sans doute un reflet direct des donnees sociologiques qui ont ete -evoquees au paragraphe 82 ci-dessus. En chif'f'res annuels, les fonds accordes aux 

programmes (a 1 1exclusion des depenses de politique generale et d 1administration} 

representent environ 36 millions de dollars sur le programme ordinaire et 

50 millions pour les fonds du PNUD. Sur ce total de 86 millions de dollars, la 

priorite est incontestablement accordee au secteur de 1 1Education qui regoit 47 % 
du total environ (4o •millio~s de doiiars dont 14 sur le programme ordinaire et 

·26 sur les fonds extra:...budgetaires). Le secteur des Sciences exactes et nature lies 

vient en seconde position avec 30 % du totai environ (25 millions de dollars, 

dont 7,5 sur le programme ordinaire et 17,5 de fonds duPNUD). Toutefois, 

1 1enseignement superieur scientifique et technologique etant compris dans ces 

sommes pour un montant d 1environ 13 millions de dollars par an, on peut considerer 

que les activites d 1education representent la moitie des activites de ce secteur 

(en adoptant cette methode de calcul, on peut admettre que 1 1Education absorbe 6o % 
des fonds de prog.ramme de l 1UNESCO, soi t environ 53 millions de dollars) • Les deux 



~'.ltres secteurs de l'Organisation se partagent le cinquieme du montant des fonds de 

;::::-ogramme : le secteur des sciences social es et de la culture disposant de 9 % du 

:otal, soit 8 millions de dollars, dont 6,7 sur le programme ordinaire et le secteur 

:e 11information 11 % soit 9,7 millions de dollars, dont 7,5 sur le programme 

::rdinaire. 

36. Diversit8 des programmes 

Bien que les programmes de cooperation technique, finances sur fonds extra­

::udgetaires, representent dans le total des fonds de programme disponibles un 

=ontant plus important que celui de.s fonds du programme ordinair~ et bien que 

l a majorite des activites ainsi financees concerne la creation ou le developpement 

: 1etablissements d 1enseignement, la c~operation technique en matiere d 1education 

:: 1est pour l'UNESCO qu'un objectif important parmi de nombreux autres. La lecture 

:es plans et des programmes et celle des comptes rendus des deliberations du Conseil 

executif montre que les preoccupations de 1 10rganisation se repartissent entre un 

:res grand nombre de questions et des plus diverses. Les recherches et les etudes 

:iennent dans ces acti vi tes une place preponderante et cette orientation se -tradui t 

: 1ailleurs par 1 1existence d'un tres grand nombre de publications : 1 1UNESCO est 

aussi une grande maison d 1edition. 

37. Methodologie et developpement en ma tiere d 1 education 

M~me dans le secteur de 1 1Education qui traite essentiellement du developpement 

:e 1 1enseignement, il est clair que la tendance de 1 10rganisation est de considerer 

les problemes au niveau de tous les pays, y compris les pays developpes. La formu­

lation tres generale du programme (politique et planification de 1 1Education, egalite 

: 1acces a 1 1Education, programmes, structures et methodes d 1Education, etc.) ne fait 

~'.le traduire cette tendance. Le fait, souligne par le Directeur general de 1 10rgani­

=ation dans son introduction aux programmes et budgets 1973/1974, que "la renovation 

:e !'education dans son sxsteme et dans ses demarches s 1impose comme le seul moyen 

;::-atique d 1assurer son expansion quantitative, c 1est-a-dire sa democratisation, et 

=O~ amelioration qualitative, et par la 1 1accroissement de son rendement interne 

~: externe" montre bien que 1 1.UNESCO se considere avant tout canme un Institut de 

:-echerches et qu 1elle considere comme aussi important de definir une methodologie 

~:uvelle que d 1appliquer les methodes connues au developpement de 1 1Education. 

1/ Dans la mesure ou 1 1on a exclu les frais d 1administration. 
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":ntersectoriels". La liste de ces programmes qui font 1 1objet du chapitre zero de 

: 1esquisse de plans a moyen terme pour 1973/1978: droits de 11homme et promotion de 

la paix, jeunesse, environnement, population, abus de stupefiants, demontre bien 

l'importance que l'Organisation attache a sa vocation universelle. On congoit 

~ue devant une situation de ce type, le choix des priorites par 1 1UNESCO soit un 

probleme complexe et difficile, et par certains aspects m~me presque impossible 

a resoudre. 

90. Les priori tes de l 10IT 

Les efforts deployes par 1 10IT pour degager des lignes de force de son programme 

a 11occasion de la redaction des plans a moyen terme montre aussi 1 1ampleur des diffi­

cultes rencontrees par cette Organisation pour concilier des approches de type 

:iifferent en matiere de droi t du travail, de defense des conditions des travailleurs, 

de formation professionnelle ou de reflexion generale sur le developpemen~ economique 

et social. Le programme ordinaire de 110IT s 1eleve annuellement a 41,9 millions de 

iollars (d 1apres le programme et budget 1974/1975). Sur ce total, les fonds dispo­

~ibles pour les programmes s 1elevent a une trentaine de millions de dollars. Toutefois, 

le type de presentation adopte isole, au sein de ces depenses de programme, la gesticn 

:ies programmes sur le terrain ( env,iron 7, 7 millions de dollars) le service des 

conferences et les publications (7 ,3 millions de dollars). Les depenses concernant 

i irectement les grands programmes dans le budget ordinaire s 1elevent done seulement 

a 14,3 millions de dollars. Il faut leur ajouter les fonds extra-budgetaires qui, 

:i 1apres le meme document, s 1eleveraient probablement a environ 44,5 millions de 

dollars annuellement. Nous calculerons done les p~urcentages des fonds affectes 

directement a chacun des grands programmes sur un total de 58,6 millions de dollars, 

tout en admettant que ces bases de calcul sont legerement differentes de celles 

adoptees pour 1 10MS ou pour 1 1UNESCO. Cette somme globale se repartit sur sept 

grands programmes qui, classes par ordre d 1importance du volume de leurs activites, 

font appara!tre les pourcentages suivants : 



l. Developpement des 
ressources humaines 

2. Developpement des 
Institutions sociales 

3. Planifi ca ti m et 
promotion de l'emploi 

4. Conditions de travail 
et de vie 

5. Recherche et plani­
fication centrales 

6. Activites industrielles 

7. Normes internationales 
du travail 

Totaux 
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fen minions de dollars) 

Programme 
ordinaire 

2,2 

2,6 

2,7 

2,7 

1,3 

1,5 

14,3 

Fonds extra­
budgetaires 

31,8 

5,0 

1,7 

0,4 

0,25 

0 

44,3 

91. Orientation preferentielle vers les problemes economigues 

Total 

34 

7,6 

6,7 

4,4 

3,1 

1,55 

1,5 

58,6 

Pourcentag'= 
du total 
des fonc.:: 

58 % 

12,9 % 

11,4 % 

7,5 % 

5,2 % 

2,6 % 

2,5 % 

100,1 % 

Cette presentation conjointe des fonds directs de programme et des ressources 

extra-budgetaires (qui n 1appara!t sous cette forme dans aucun des documents de 110IT) 

montre clairement le desequilibre cree par le developpement des activites operationne=--=..~ 

financees en dehors du budget. Alors que le programme ordinaire s 1efforce de mainte~~~ 

une certaine egali te entre le s acti vi tes orientee s vers le developpement economique 

(ressources humaines et emploi) et les activites juridiques, institutionnelles, regle­

mentaires et sociales (conditions de travail et de vie ou normes internatimales de 

travail, Institutions sociales, ces trois derniers grands programmes representant 47 % 
du montant des fonds de programme du projet de budget ordinaire), les activites de 

cooperation technique concernent presque uniquement les premieres; programme mondial 

de l 1emploi et formation professionnelle absorbent 69,4 % du total des fonds. Ce 

desequilibre para!trait encore plus grand si 1 1on ajoutait aces chi.ffres les depense~ 
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::.e support du progrannne sur le terrain mentionne ci-dessus puisque, pour leur plus 

~rande part, elles concernent ces memes activites. Le programme de "recherche et 

::.e planification centrale" qui comprend essentiellement des acti vi tes de rassem­

:-lement de l'information et.des etudes (sur les consequences de 1 1evolution de la 

:echnologie sur les relations entre le commerce et l'emploi, sur les indicateurs 

.sociaux, sur l'emploidestravailleursmigrants, les statistiques du travail, etc.) 

se situe aussi dans le m~me ordre de preoccupation. Dans ces ccnditions, pres de 

30 % des fonds de programme sont concentres sur des problemes essentiellement 

iconomiques. Cette orientation fait du BIT un Institut de recherche beaucoup plus 

:oncerne par les problemes de developpement economique et par la cooperation technique 

er. matiere d I emploi que par les problemes juridiques insti tutionnels ou normatifs. 

:ette tendance qui s'affirme de plus en plus ne semble pas avoir trouve son expression 

::.efinitive. Mais cette constatation n 1est possible que si 1 1on prend en compte les 

~ctivites financees sur fonds extra-budgetaires. Ceci _ souligne le caractere fallacieux 

::. 'une· presentation budgetaire qui ne fai t pas de description serieuse des acti vites 

Jperationnelles financees en dehors du budget. 

?2. Priorites de la FAO,' Agence de cooperation technique 

Pour la FAO, 1 1importance des activites financees -sur fonds ext;a-budgetairesY 

:epasse largement le double du montant du budget ordinaire et atteint meme le triple 

pour la periode 1972/1973. On congoi t dans ces conditions combien peut ~tre faussee 

:a definition des problemes pour les Comites et Conseils de la FAO qui ont a se 

p~ononcer sur le budget ordinaire, dont le montant represente a peine un peu plus 

:u quart du program.me complet d 1activites de !'Organisation sans qu1il puisse etre 

·:raiment tenu comp~e des acti vi tes financees en dehors de ce budgets( Les chiffres 

~:muels globaux sont en effet les suivants 

- pour 1972/1973 : 41,2 millions pour le budget ordinaire et 115 millions 

pour les fonds extra-budgetaires; 

- pour 1974/1975 : 50,5 millions pour le programme ordinaire et 112 millions 

pour les fonds extra-budgetaires; 

1/ La FAO regoit a peu pres le tiers (entre 31 et 32,8 %) des fonds du PNUD. 
-Y Un document separe "Examen des programmes sur ie terrain -de la FAO" est 

;:.~esente sur ce sujet pour les annees 1972/1973 (c/73/4 - ao-a.t 1973). Il porte done 
=-~ les programmes en cours OU deja effectues seulement; il ne s 1agit pas des programmes 
~-.:i devraient etre coordonnes avec le prochain budget ordinaire. 
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toutefois, les depenses administratives, politiques et diverses doivent etre dedui.----= : 

. ,de ces chiffr,es . • Le budget de 1972/1973Y presente la repartition des fonds budge­

taires et extra-budgetaires entre les cinq."domaines de concentration" de la manie::-<= 

suivante (nqus donnons ici..1,es chiffres annuels) : 

Programme Programme Fonds extra- Total Pourcentag<: 
ordinaire budgetaires du total 

(en millions de dollars) 

Mobilisation des res sources 
humaines 3,8 36,5 40,3 31,6 % 

Accroissement des rendements 3,1 34,5 37,6 29,1 % 

Probleme des proteines 2,0 13,1 15,1 11,9 % 

Guerre au gaspillage 1,9 8,8 10,7 8,5 % 

Economie de devises . , 3,2 10,5 13,7 10,8 % 

Planifi ca ti on du developpement 
agricole 4,8 5,5 10,3 · 8,o % 

Totaux 18,8 108,9 127,7 99,9 % 

Dans cette presentation, 1 1importance reell~ des fonds extra-budgetaires appar~~ 

encore plus nettement puisqu I ils representent a peu pres cinq fois la valeur des f'a:. :::..: 

du programme ordinaire (et pour les deux premiers grands programmes, plus de dix f'o~= 

La repartition en pourcentage de 11importance respective des divers grands progra.nu=.e= 

ne permet pas de caracteriser de fagon tres precise les orientations majeures de la 

FA0, la repartition des depenses entre les "domaines de concentration" montrant 

seulement 1 1importance primordiale attachee aux ressources humaines d 1une part, a 
1 1accroissement des rendements de 1 1autre (plus de 60 % pour ces deux programmes). 

Mais la formulation de ces domaines de concentration ne permet pas de voir facileme~~ 

s 1ils se distinguent par leurs buts finals (guerre au gaspillage et accroissement ~e.; 

rendements coucourent au meme but) ou par les moyens. Cette technique de rassemble.:- .~: 

JI Nous avons d1 choisir cette periode, les renseignements fournis par les 
documents et notann:nent le prograD'.1111e-budget sur 1974/1975 etant tres insti.ffisant 
les fonds extra-budgetaires. • 

d-i ~-.:c- -- .. -- -
po~ 
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::es programmes les plus divers meri te certainement d 1 ~tre amelioree pour que 1 1 on 

;i:risse comprendre plus aisement quelles sont exactement les activites et les objectifs 

::e la FAO. En tout etat de cause, son orientation absolument preponderante vers la 

~ooperation technique avec les pays en voie de developpement resulte clairement des 

::hiffres precites. Les annexes du budget-programme 1972/1973 font apparaitre que 

pour 1 1annee 1970Ycinq divisions importantes geraient chacune 12 a 16 % des fonds 

~dgetaires: peche 14,3 %, forets 16 %, services agricoles 13 %, production et 

sante animale 13 %, terres et eaux 16 %. Ces trois dernieres divisions se situent 

:ians le Departement de 1 1 agriculture qui, avec la division de la production et de 

la protection des vegetaux (9 %) collectaient environ au total 51 % des fonds 

extra-budgetaires. La seule autre division recevant une part importante de ces 

fonds (10 %) etai t celle des institutions rural es. Les acti vi tes operationnelles 

:ie cooperaticn technique semblent d~:mc ~tre reparties d 1une fagon fort homogene 

entre les principales divisions organiques de la FAO. 

93. Complexite des activites economigues et sociales de 1 10NU 

La physionomie des activites economiques et sociales de 1 10NU 1 elle-m~me enfin 

est incontestablement fort complexe. Ces activites sont confiees a des unites 

:iistinctes, le Departement des Affaires economiq.ues et sociales, les quatre 

Commissions econamiques regionales, les Secretariats de la CNUCED et de 1·1 ONUDI; 

un nombre important de Progra.rnmas relativement independants traitent aussi de ces 

problemes : PNUD, PNUE, UNICEF, Fonds de la Population, Fonds de lutte contre les 

stupefiants, pour ne citer que les plus importants. Comme 1 1on sait, la cooperation 

de ces unites entre elles represente en elle-m~me un probleme mal resolu, alors que 

la coordination de 1 1ensemble des activites econamiques et sociales de toutes les 

Organisations du systeme des Nations Unies devraient ~tre l 1une des taches primor­

:iiales de 1 10NU. Or, il n 1est pas possible de dire que cette tache soit parfaitement 

:-emplie. 

94. Le role et la place du Departement des 
Affaires economigues et sociales 

a) Activites de cooperation technique 

Le Departement des Affaires economiques et sociales, qui assure le Secretariat 

:ie 11ECOSOC, a entrepris a cet egard des efforts importants, ma.is qui n 1ont que 

y' Je n 1ai trouve aucun document fournissant pour des annees ulterieures de 
:-~partition de ce genre. 



- 76 -

partiellement abouti. Ce Departement, dont le volume annuel d 1activites sur le 

prograrmne ordinaire represente 16 millions de dollars et qui gere egalement la 

majeure partie du chapitre 19 "PrograIIIllle ordinaire d 1assistance technique" de 

- 8,7 millibns de dollars, beneficie d 1environ 70 millions de dollars de ressources 

extra-budgetaires. Il assure plusieurs categories de t~Ghes distinctes: 

- Certaines d 1entre elles, cormne le rassemblement et la diffusion de 1 1infor­

mation statistique au niveau mondial representent des fonctions de "service 

public" au niveau international qui sont d 1une utilite evidente et reconnue; 

- Les t~ches de cooperation technique sont importantes cormne 1 1attestent les 

chiffres precites. Les unes sont tres directement reliees a la Mche fonda­

mentale du Departement en matiere de reflexion economique et sociale au 

niveau mondial: tel est le cas de la cooperation en matiere statistique 

(4,9 millions de dollars), d 1administration publique (7,3 millions de 

dollars), de developpement social (6,3 millions de dollars) de population 

(5,3 millions de dollars), de finances publiques et institutions financieres 

(1,9 million de dollars) et surtout de planification (9,4 millions de 

dollars), soi t au total la moi tie des res sources extra-budgetaires (35 millic::.;; 

de dollars). D1autres activites de cooperation technique sont pour un monta::.: 

a peu pres equivalent rattachees au Departement sans que leurs liens avec les 

preoccupations centrales soient nettement evidents : transport et tourisme 

(6 millions de dollars), ressources naturelles (18,2 millions de dollars), 

peuplements humains (7,7 millions de dollars). Peut-~tre faut-il noter ici 

que le volume actuel des fonds geres par ce Departement (95 millions . de 

dollars environ) au total, est superieur a celui des fonds geres par 1 10IT 

(86 millions de dollars) et legerement inferieur a celui des fonds geres par 

1 1UNESC0 (106 millions de dollars). La proportion des fonds extra-budgetaires 

par rapport _ _A__ceux du prograIIIllle ordinaire est singulierement elevee' cormne a -,:: 
FA0 elle atteint environ trois fois le montant du budget ordinaire. 

95. Departemerrt des Affaires economigues et sociales 

b) Definition d 1un cadre mondial pour le 
d~veloppement economigue et social 

- L1orientation majeure des activites de ce Departement est incontestablement 

representee par un effort de reflexion generale sur les problemes economiques 

et sociaux au ni v.eau mondial, qui se tradui t par de tres nombreuses etudes e:. 

recherches. La piece maitresse de cet exercice a ete la preparation de la 
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Strategie internationale pour 1~ Decennie du Developpement dont on s 1efforce 

d 1organiser maintenant 1 1examen et 1 1evaluation systematique et peri9jique. 

Mais le Departement a incontestablement assure aussi le lancement d1une serie 

d 1operations concernant les grands problemes modernes: il ya quelques 

annees, le commerce international jusqu 1a la creation de la CNUCED et le 

developpement industriel jusqu 1a la cfeation de 1 10NUDI - en 1972 1 1Environ­

nement, aujourd 1hui la P9pulation et les Societes multinationales par exemple. 

Toutefois, il faut noter a cet egard que 1 1action du Departement en ces 

domaines a ete surtout centrifuge. De nouveaux problemes ont .ete etudies 

qui ont souvent donne naissance a de nouvelles institutions, mais la 

synthese de 11ensemble des activites existantes n 1a pas ete assuree de fagon 

permanente. De ce fait, les grandes Agences chargees des secteurs de 1 1Edu­

cation, de 1 1Agriculture, de 1 1Emploi, de 1 1Industrie, du Commerce, de la 

Sante, etc .. ne trouvent pas dans ce Departement 1 1interlocuteur qui leur 

serait indispensable pour leur faciliter 1 1approche globale qu1elles recherchent 

(comme nous venons de le voir) de plus en plus. Le dialogue entre les econo­

mistes (du CDPPP en particulier) d 1une part et les educateurs, les ingenieurs 

agricoles, les specialistes du commerce OU de 1 1emploi, les medecins, les 

syndicalistes, etc. n 1a pas ete en fait engage d 1une fagon system.atique. Il 

para1t indispensable que cet effort de synthase et de dialogue trouve a 
1 1avenir un cadre organisationnel qui satisfasse a la fois les besoins des 

Agences et ceux des Etats membres. On peut se demander si 1 1elargissement de 

la conception de 1 1exercice de la Strategie internationale du Developpement 

ne pourrait pas fournir une solution a cet egard. 

96. Les Secretariats des Commissions economiques regionales 

Les Secretariats des Commissions economiques regionales se partagent sur le 

budget ordinaire de l'ONU un peu plus d 1une vingtaine de millions de dollars 

(Europe 5,1, Asie 5,3, Amerique latine 6,3, Afrique 6,6, Beyrouth 0,7) et gerent 

une quinzaine de millions de dollars d_e .fonds de cooperation technique (Asie 5, 2, 

Amerique latine 6, Afrique 4,7, le reste etant negligeable). Les dcmaines de la 

cooperation technique pour les trois Commissions qui ant un budget de ce genre sont 

concentres d 1ailleurs essentiellement sur la planification (6,6 millions de dollars 

au total), les ressources naturelles et le developpement social. Ces organismes sont 

essentiellement des bureaux d 1etudes qui repartissent leurs efforts dans un nombre 
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tres considerable de domaines: tous ceux de la competence du Departement des Affai~~. 

economiques et sociales plus quelques autres comme l 1agricul ture, le cornmer_ce ou 

l'industrie, leurs secretariats etant repartis en autant de divisions qu 1il ya de 

secteurs d'etudes. Ces travaux sont dans la plupart des cas destines aux Gouverne­

ments des pays de la region, mais il est extr~mement difficile d 1evaluer 1 1usage a~: 

en est fait reellement. L1un des problemes majeurs qui semble etre pose aces 

Commissions est celui de la relation avec les divisions organiques du Departement 

des Affaires economiques et sociales ou avec les grandes Agences: le degre de 

liaison assure est en realite extremement faible quand il existe. 

97. La CNUCED 

Le Secretariat de la Conference des Nations Unies pour le Commerce et le 

Developpement a jusqu1ici assure trois reunions quadriennales de cet Organisme. 

C'est essentiellement un bureau d 1etudes preparatoires a des negociations. Le 

volume-annuel des fonds dont il dispose est de 13 millions de dollars sur le budget 

ordinaire et de 10,2 millions de dollars sur les fonds extra-budgetaires. Les 

activites de cooperation techniques sont pour 1 1essentiel consacrees a des projets 

pour la "promotion du commerce". La lecture du plan 1974/1979 de la CNUCEJ/ ne 

permet guere d 1apercevoir si les etudes reparties entre les diverses divisions 

obeissent a une conception d 1ensemble. Les recherches sur le commerce inter­

national, 1 1expansion du commerce et 1 1integration economique, les produits de 

base, les articles manufactures, les transports maritimes, le commerce avec les 

pays socialistes, le financement lie au commerce, les transferts de techniques, les 

assurances, ne paraissent pas toutes directement reliees a 1 1organisation de 
11processus de negociations" qui sont en principe la mission essentielle du Secre­

tariat. Seuls quelques-uns de ces travaux correspondent a des objectifs tels que 

1 1organisation d 1un systeme de preferences generalisees, 1 1instauration de codes 

de conduite, des "consultations intensives" sur les produi ts de base, des negociatior::: 

bilaterales entre pays en voie de developpement et pays socialistes. Ce qu'on peut 

retenir, c 1est qu 1a defaut de pouvoir esperer obtenir des resultats spectaculaires 

ou meme significatifs, la CNUCED poursuit un travail utile de rassemblement et de 

diffusiori de 1 1information sur les statistiques du commerce international, notamme~:. 

et entretient uncertain niveau de connaissances des problemes existants. Mais ce 

tres grand bureau d 1etudes aurait incontestablement besoin d 1idees nouvelles debou~~ ~ 

1/ Partie du plan a moyen- terme de 1 10NU. 
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sur des espoirs plus precis de realisation. On peut e'n particulier se demander si 

la mise au point "de meilleures typologies pour analyser les differences entre 

pays en voie de developpement en fonction de leur structure economique et poli tique, 

notamment en ce qui concerne leurs secteurs exterieurs" ou les recherches sur 

11integration economique ne meriteraient pas d 1~tre consideres comme des themes de 

recherche, capables de debaucher sur des solutions plus concretes que celles qui 

sont actuellement obtenues. On doit incontestablement, en revanche, mettre a 
11actif du Secretariat de la CNUCED sa contribution importante a la redaction · 

d1une partie de la Strategie du Developpement. 

98. L'ONUDI 

Avec 1 1ONUDI, c 1est 1 1aspect "cooperation technique" qui redevient prepon­

derant. Les fonds dont dispose cette unite autonome dans le cadre de l 1ONU sont de 

15 millions de dollars sur le programme ordinaire et de 39,2 millions de dollars 

pour les fonds extra-budgetairesl{ Les activites de cooperation technique 

atteignent done ici 2,6 fois le montant du budget ordinaire~ Il n1est pas 

etonnant dans ces conditions que l'ONUDI considere que sa t~che essentielle 

est de "fournir au moyen de prograillllles operationnels une assistance directe a 
1 1industrialisation des pays en voie de developpement qui en font la demande"~ 

L1ensemble des activites des trois grandes unites de 1 1Organisation - Technologie 

industrielle, Politique et Programmation industrielles, Services et Institutions 

interessant 1 1industrie - sont done esseritiellement orientees vers la cooperation 

technique. Sans doute l'ONUDI effectue-t-elle un assez grand nombre d1etudes et 

recherches, des travaux de rassemblement et de diffusion de 1 1information, mais 

11ensemble est surtout oriente vers l'action. 

Y Chiffres de 1974; il est prevu que ces montants passeront respectivement 
a 16,5 millions de dollars pour le programme ordinaire et 45,6 millions de dollars 
pour les fonds extra-budgetaires en 1975. 

y Il n 1est pas inutile de noter a cette occasion que les fonds de cooperation 
technique pour 1 1industrie representent seulement environ 35 % des fonds attribues 
a 11agriculture. 

'j/ Plan a moyen terme 1974~1977, page 129 de 11edition frangaise. 
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99. Decomposition par grandes masses des activites 
economigues et sociales des cing Organisations 

Ce survol des programmes des cinq plus grandes Organisations du systeme des 

Nations Unies etait indispensable pour determiner la nature des activites auxquelle: 

devraient s 1appliquer les methodes de progrannnation. Des etudes et recherches ou ~'=: 

projets operationnels ne se programment pas de la m~me maniere. Or, il est clair c-..:.'= 

c'est entre ces deux categories que se repartissent 1 1essentiel des activites de ce: 

Organisations. Une vue globale,rendue possible par 1 1analyse succincte qui prece~e, 

fait appara!tre que: 

- le montant total des fonds disponibles, quelle que soit la nature des 

depenses, atteint pour les cinq Organisations les chiffres annuels 

suivants (en millions de dollars, annee de reference 1974) 

Organisation Programme Fonds extra- Totaux ordinaire budgetaires 

(en millions de dollars) 

OMS 100 ,o 93,5 193,5 

OIT 41,9 44,5 86,4 

UNESCO 56,2 50,0 106,2 

FAO 50,5 112,0 162,5 

ONU· 213,8 170,4 384,2 

Total 462,4 470,4 932,8 

- sur ce total d 1un peu' plus de 930 millions de dollars, le volur.1.e concernant 

les activites economiques et sociales programmables dont il est question daL~ 

ce rapport, s 1eleve approximativement (apres deduction des montants corres­

pondant aux activites politiques, juridiques; administratives ou de 

conferences) a 650 millions de dollars envi~on et se decompose (compte 

tenu des erreurs de 1 1ordre de 10 % environ qui peuvent resulter du fait 

des systemes differents de presentation de ces depenses dans les divers 

budgets) de la maniere suivante : 
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Organisation 
Programme Fonds extra- Totaux ordinaire budgetaires 

(en millions de dollars) 

OMS 83,1 73,9 157,0 
I 

OIT ,, 30,0 44,3 74,3 

UNESCO 36,o 50,0 86,o 

FAO 18,8 108,9 127,7 

ONU-AES 24,7 70,0 94,7 

ONU-CER 20,0 18,0 38,0 

CNUCED lJ,O 10,2 23,2 

ONUDI 15,0 39,2 54,2 

Total 240,6 414,5 655,1 
' 

100. Importance respective des divers types d 1activites 

Les activites de cooperation technique - qui representent 100 % de 1 1utilisation 

:es fonds extra-budgetaires - tiennent comme nous 1 1avons vu, une place fort impor­

~ante aussi dans,les activites financees sur les progrannnes ordinaires, soit qu 1il 

s1agisse de projets sur le terrain, tres comparables a ceux du PNUD (cas de 1 10MS 

pour une part tres importante de son pro,granune ordinaire, cas de 1 10NU pour le 

programme ordinaire, d 1assistance technique, cas isoles pour les autres Organisations), 

soit qu 1il s 1agisse d 1activites d'aide auxEtats membres, dont la frontiere avec les 

activites d 1etudes plus generales est dans certains cas extr~mement difficile a tracer. 

~a comptabilite analytique d 1exploitation et la presentation plus precise et plus 

~i goureuse des budgets-programmes permettront sans drute un jour de det~rminer la 

~epartition exacte des activites des pr?grammes ordinaires qu 1il n 1est pas possible 

aujourd'hui de connaftre exactement. Compte tenu toutefois d~ 1 1orientation prefe­

~entiel:ie vers la cooperation technique de 1 10MS, de la FAO et de 1 10NUDI, des 
' activites d 1aide aux Etats membres sous des formes diverses existant dans les autres 

;~ences, il semble possible d 1admettre qu 1environ 500 millions de dollars, soit 

approximativement les trois quarts des activites de programme sont des activites 

'.'.lperationnelles de cooperation technique et que le qua.rt restant se partage a peu pres 

par moitie entre les etudes et recherches generales sur le cadre de principes et de 

=ethodes en matiere economique et sociale concernant 1 1ensemble des pays du monde d 1une 

;art et des etudes ou activites specifiques orientees vers les problemes de cooperation 

:echnique au sens large d 1autre part. 
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101. Physionomie des principales Organisations ou unites autonomes 

La connaissance de ces ordres de grandeur permet de mieux comprendre le r8le 

respectif des diverses Organisations que nous venons d 1examiner. Tres sammairemen~~ 

la description rapide que nous venons de faire des activites des diverses Organi­

sations permet d 1effectuer le classement suivant: 

- deux Organisations et une unite autonome sont orientees principalement vers 

la cooperation technique : ce sont 1 10MS, la FAO et 1 10NUDI; 

deux Organisations - qui ont d 1importantes activites de cooperation techniq~~ -

s 1efforcent de maintenir un equilibre entre ces activites operationnelles e~ 

leurs activites traditionnelles de recherches, d 1etudes,de promotion d 1idees 
I 

ou de normes et de definition du cadre d 1ensemble: ce sont 1 10IT et 1 1UNESG:; 

- les unites relativement autonomes que sont la CNUCED et les Commissions 

economiques regionales, en depit de l'existence de quelques activites de 
I 

cooperation technique, sont essentiellement de grands bureaux d 1etudes et 

de recherches; 

- enfin, le Departement des activites econoiniques et sociales de l'ONU assure 

- en maintenant entre elles une separation assez nette - d 1une part des 

activites importantes de cooperation technique en des dan.aines assez divers, 

d 1autre part des activites de bureau d 1etudes orientees essentiellement vers 

la definition d 1un cadre d 1ensemble de principes et de methodes (Strategie c~ 
Developpemeht) et vers le lancement d 1activites nouvelles. 

Le classement ainsi etabli montre une certaine variete dans la physionomie des 

diverses Organisations. Il ne permet d 1apercevoir ni 1 1existence d 1une complementa.:-~~ 

dans 1 1organisation des travaux ni meme ce qui fait 1 1unite d'un tel ensemble. 

102. Priorites existantes 

Au sujet des activites ·de cooperation technique et des "autres activites" ent~ 

lesquelles se partagent inegalement les fonds disponibles pour les programmes, on 

peut noter en revanche qu 1il existe une tres grande stabilite dansla repartition 

des fonds aux diverses activites de cooperation technique. L1analyse faite dans ce 

chapi tre a partir des chiffres budgetaires de 1 1annee 1974, comparee a celle que r-e:.:.= 
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~-.- J:1s faite dans notre rapport "Programmes et budgets dans le systeme des Nations 

.:::.es" en 19691/ a partir des chiffres de l'annee 1968, fait apparaitre qu~ sur 

..::e periode de six ans, il ne s 1est produit que des modifications tres modestes 

:a~s la repartition des grandes masses affectees aux divers secteurs economiques 

:' : sociaux. La Sante tient toujours la premiere place avec environ 25 % des fonds, 

:·.:.:vie par le secteur agricole (agriculture, foret, p~che) avec 20 % et de tres loin 

:-e..r 11Education (generale et scientifique) et par 1 1Industrie, qui ont environ 10 % 
:~acune. On peut seulement no t er quelques legeres modifications : la part de 

: 10NUDI s 1est legerement accrue et a depasse celle accordee aux ressources natu­

~elles (qui reste cependant fort importante). Nous avons note deja la modification 

~-.J. s 1est produite a 1 1interieur du programme de 1 10MS en faveur du "renforcement 

:·.:. service de Sante"; trois Commissions economiques regionales ont vu na!tre quelques 

s.c tivites de cooperation technique. Mais il s 1agit dans 1 1 ensemble de phenomenes 

: 1:.mportance secondaire. L 1institution de la programrnation par pays n 1a rien change 

:e fondamental a la structure du systeme existant de definition des priorites .. Sans 

::oute peut-on admettre que le nombre de millions de dollars affectes a tel ou tel 

:onaine n 1est pas un instrument de mesure tres precis de 1 1importance accordee a 

: elle OU telle activite qu 1au surplus il s 1agit de sommes tres modestes a 1 1inter_ieur 

::'l courant total de cooperation technique et qu I enfin, a 1 1 echelle mondiale, ce genre 

:'. e constatation n 1a qu 1une signification limi tee dans la me sure ou les besoins carac­

:sristiques de pays sens iblement differents sont confondus dans un meme ensemble. 

: outefois, compte tenu du fait que les methodes utilisees par les Organisations 

:.:-_ternationales en matiere de cooperation technique sont finalement tres cornparables, 

:es ordres de grandeur indiques ci-dessus ne sont pas entierement denues de 

~:.gnification. 

: J3. Caractere general des "autres activi tes" 

Bien qu1il soit di fficile de fournir des pourcentages en raison de l'insuffisance 

::es donnees chiffrees, il est evident que la place des 11 etudes et recherches" dans les 

=-Ctivites des Sieges des Organisations est absolument preponderante. Pour en donner 

:. exemple, un calcul statistique que nous avons effectue en partant du document E/5329 

: .:.r le ·programme du Departement des Affaires economiques et sociales de l'ONU pour le 

::.ennium 1974/1975, document qui a l 1avantage de presenter separement chaque unite de 

1/ Document A/7822 du 3 decembre 1969, paragraphes 2.13 et 2.14. 
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base des elements de programmes du plan de travail, donne pour resultat que sur i;.:-_ 

total de 250 unites de base 113 representent des etudes et recherches et 10 des 

publications (ce sont des resultats d 1etudes), centre 47 des activites de coope­

ration technique, 7 1 1etablissement de manuels, les 73 autres se repartissent 

entre des travaux d 1administration OU de preparation des programmes a des activite; 

diverses. Pratiquement la moitie des activites correspondent done ici a des etuie5 

et recherches. Cette proportion serait certainement soit plus elevee, soit du me::.~ 

ordre pour la CNUCED, les Commissions economiques et regionales, ~•UNESCO et 1101~. 

Ces activites preponderantes d 1etudes et de recherches ont quelques autres caracte­

ristiques qui valent d 1etre notees: 

la destination de ces activites (et les indicateurs quantitatifs qui 

devraient 1 1 exprimer de fagon precise) n 1est jamais tres clairement 

indiquee; 1 1impression qui se degage de la lecture des programmes est 

qu•une trop grande partie de ces travaux reste a usage interne et 

n 1encoure done la sanction ni du public, ni des Conferences ou 

Comites•Y , 
- ces travaux semblent etre faits en ordre disperse, sans plan d 1ensemble 

tres clair a llechelle du systeme des Nations Unies. Ils sont diffici­

lement complementaires les uns des autres : le besoin d 1une charpente qui 

leur serait commune parait tres grand; 

- les ~fforts qui tendent vers un examen a la fois global et approfondi des 

problemes de chaque secteur (plan indicatif mondial de 1 1agriculture, plan 

mondial de l'emploi, planification de 1 1education ou education et emploi, 

etc.) dans toutes les Organisations, fourni ssent une rai-son supplementaire 

de mettre au point, le plus rapidement possible, un plan d 1ensemble et une 

approche methodologique commune. Peut-etre aussi faudrait-il relier plus 

directement 1 1ensemble de ces efforts avec ceux faits dans le cadre des 

activites operationnelles. 

1/ Dans de tres nombreux cas egalement, des travaux demarides par des reso­
lutions des organes intergouvernementaux n 1entrainent pas de veritable discussion. 
Il en est seulement "pris note". Une telle situation rend d 1autant plus necessai="'= 
une revision des relations entre les secretariats et les comites politiques. 
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: J4. Reaction necessaire centre la tendance 
expansionniste des . programmes 

Une derniere remarque enfin me para!t s1imposer: 1 1inquietude et le scepticisme 

~~•ont toujours suscite l'a.:i!lpleur et surtout la multiplicite des t~ches que revele la 

:ecture des plans et des programmes des Organisations internationales sont sans doute 

:.ans une large me sure legi times. Que _ces Organisations doi vent et pui ssent integrer 

:.ans leurs programmes a peu pres toutes les questions iroaginables, qu1il s 1agisse de 

:a paix, des droits de l'homme, de la population, de 1 1environnement, de la jeunesse, . 

:.e la strategie du developperoent, de la drogue, de 1 1assistance technique, de la 

:echnologie, des sciences, des problemes sociaux, etc. en reussissant sur chacune 

:.e ces questions a proposer des solutions et m~me a obtenir quelques resultats, 

parah une gageure difficile. Le degre dluniversalite considere comme indispensable 

et par suite la multi~licite des activites est nettement plus eleve a 1 10NU, a 
:•UNESCO et a 1 10IT qu1a. la FAO, deja plus specialisee, ou a 1 10MS qui regit un 

secteur plus nettement delimite encore. La tendance expansionniste des programmes 

en ce qui concerne leurs domaines d 1action est toutefois tres generale. Que les 

:aisons s 1en trouvent dan,s la vocation· universelle et arobitieuse des Chartes et 

:.es Constitutions, dans le norobre considerable des centres d 1inter~t des Etats 

=embres et des initiatives de leurs delegations, ou dans les rivalites des Secre­

:ariats, le phenomene est si general et si constant et il est en si evidente contra­

::.iction avec la faiblesse des rooyens dont disposent ces Organisations qu'il ne 

?ouvait pas ne pas susci ter une reaction. Or cette reaction se manifeste par 

l 1exigence de la programrnation, par le desir de voir definir les priorites ou 

les grands probleroes: il reste a examiner dans quelle roesure ce processus de 

:ationalisation a l .a recherche d 1une plus grande efficacite a des chances d'aboutir. 
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CHAPITRE VII 

I 
LA .DEFINITION DES PROBLEMES, PRIORITES ET OBJECTIFS ET LA REVISION/ 

NECESSAIRE DES MECANISMES DE PRISE DE DECISION / 

105. Complexite du probleme 

Pour sommaire qu'elle soit, la description qui vient d'etre faite des activitea: 

economiques et sociales des cinq Organisations permet au moins de comprendre pourqu:: 

le probleme de la rationalisation d 1un tel ensemble n 1est pas un problems simple. I:;. 

ne s 1agit pas seulement d'adopter des methodes modernes de programmation, de mettre __ 

oeuvre des recettes toutes pretes ou des formules connues, qu'il s'agisse du PPBS, 
I 

de systemes de gestion integree OU de techniques de programrnation lineaire . . La conf:-::.-

tation des ideaux, des interets, des methodes, des philosophies politiques, des 

cultures, qui se poursuit de fagon continue a travers les activites economiques et 

sociales des Organisations internationales ne saurait etre facilitee ou clarifiee p~:­

la simple applicatibn de technigues de gestion modernes, qui ont ete elaborees prin~:­

palement pour des entreprises industrielles et commerciales, et accessoirement pour 

certaines activites administratives a l'echelon national. En revanche, le besoin 

d'aboutir a des programmes plus simples et plus clairs, d'elaguer des activites 

inutiles ou sans efficacite perceptible pour se concentrer sur l'essentiel est incon­

testablement ressenti de fagon tres generale et une reponse doit lui etre apportee. 

106. Exigences contradictoires 

Les premieres tentatives d'application de la programmation, meme si elles ont 

apporte quelques resultats non negligeables, n 1ont incontestablement pas resolu sin­

ce point les problemes essentiels et leurs artisans eux-memes en sont parfaitement 

conscients. Le sentiment qu I il reste beaucoup a faire pour 11definir les priori tes II , 
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":.d.entifier les grands pro blemes ", elaguer les a cti vi tes inutiles ou mo ins u tiles, 

:-4,agir contre l'extension illimitee et la dispersion des programmes, reste tres genera] 

=: se manifeste meme avec de plus en plus d 1insistance. Mais chacun sait qu'a partir 

=~ noment ou une question est inscrite dans un programme, il est extremement difficile 

.:e 1 1 en faire sortir' meme si 1 1 etude qu I elle exigeai t a ete terminee OU si elle ne 

;:esente plus un interet evident. La routine des Organisations . internationales est tres 

::aturellement conservatrice, parce qu 1il est tres difficile et souvent impossible de 

:ealiser un accord sur I~s criteres de choix. Il est meme parfaitement conforme a la 

::gique du systeme existant que, dans le meme temps ou 1 1on s 1efforce de rationaliser 

e: d1elaguer les programmes sans y reussir, de nombreuses autres questions soient 

:..:ses a l'ordre du jour et que, de ce fait, 1~ probleme de la programmation devienne 

e~core un peu plus difficile a resoudre. 

:07, Regroupement OU elagage 

Dans ces conditions, comme le montrent bien les esquisses de plans presentees 

:~squ 1ici~ on s'efforce beaucoup plus de regrouper l 1ensemble des activites existantes 

::us des titres ou des etiquettes destines a donner une impression d 1unite ou de visior: 
I 

:;mthetique que d I eliminer reellement les programmes OU les sous-programmes consideres . 
~:::mn.e mains importants ou comme incapables d 1atteindre leur seuil d'efficacite. Compte 

:e~u de l'ensemble contradictoire des contraintes politiques existantes, il est parfai­

:e~ent normal que telle ait ete la premiere reaction des responsables des exercices de 

;:::-ogrammation. Il est toutefois maintenant devenu necessaire d 1aller plus loin. 

:08. Orientations de recherches 

Tout ce qui a ete dit precedemrnent montre toutefois clairement qu'il est indis­

;e~sable pour y arriver d'eviter a la fois une approche purement theorique et une 

~:titude trop pragmatique, 1 1une et l'autre sans aucune prise sur la realite mouvante 

=: vivante des Organisations Jnternationales. Le travail qui doit-etre fait est plus 

::.fficile et plus complexe: il faut a la fois tenter de comprendre pourquoi le 

::~ctionnement des mecanismes existants gene OU empeche l'adequation des exigences 

;:litiques et des techniques d 1efficacite, examiner si le type de rapports existant 

=~tre secretariats et Comites politiques ne pourrait pas etre utilement modifie, 

::stinguer aussi les t_ypes de techniques modernes qui pourraient etre adoptees en 

::~ction des types de problemes en distinguant en particulier les activites de coope­

:-;;.tion technique et les autres activites. Il faut enfin imaginer des procedures 
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qui permettraient d I entrer reellement ·dans un processus de transformation progres:::::..-.-~ 

De tell es recherches ne peuvent @tre que collectives : on tentera seulement d 'indi~-.:~: 

ici les orientations dans lesquelles elles pourraient eventuellement s 1engager. De~; 

cet esprit~ ce chapitre tentera de demontrer la necessite : 

- de faire etablir des "devis prealables 11 par les Secretariats pour permettre 

l 1identification des problemes, priorites et objectifs par les Comites 

politiques; 

- de reviser le schema des relations existant entre les Secretariats et les 

Comites politiques en ce qui concerne la fixation des enveloppes financieres 

et 1 1elaboration des programmes. 
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I - L'IDENTIFIOATION DES PROBLEMES, PRIORITES /ET OBJEOTIFS ET 
LA NEOESSITE D1ETABLISSEMENT DE "DEVIS PREALABLES" 

:::..09. Incertitude de la terminologie 

7 

LI expression "definition, OU choix, des priori tes II' tres utilisee a 1 1 ONU et a 
:a FAO par exemple, n 1est pas toujours distinguee, comme c 1est le cas a l 1UNESOO, de 

~elle de "definition des grands problemes". Problemes, priorites, objectifs sont des 

expressions qui indiquent incontestablement:un souhait tres general d'obtenir un 

=eilleur systeme de programmation, mais qui n 1ont pas de signification tres precise 

et surtout n 1ont pas la meme signification dans taus les esprits. Nous proposerons 

i onc ici uncertain nombre de definitions sommaires pour preciser au mains le sens 

attribue a chacune de ces notions dans ce rapport. 

110. Tentatives de definitions. Les problemes. 

Par "probleme !' on entendra un domaine d I action reconnu par la graride maj ori te des 

~tats membres, plus precisement un ensemble de difficultes; de defauts du systeme 

economique et social que 1 1on a decide de faire dispara1tre a plus ou mains long terme. 

Le fai t fondame:r;ital est ici 1 1 identification, la reconnaissance de 1 1 existence de ces 

difficultes ou de ces defauts en tant que tels, ce qui suppose une philosophie commune 

=inimum. Il faut aussi, bien entendu, que cette identification ou cette reconnaissance 

soit le fait d 1une tres grande majorite des Etats membres et que cette majorite mani­

feste un minimum de volonte commune d 1 entreprendre une action ou une serie d 1actions 

dans ce sens. Nous avons vu ci-dessus qu 1a cet egard les problemes de la sante a 1 1 OMS 

paraissent beaucoup plus faciles a identifier que ceux de 1 1education OU du deve­

l oppement agricole. 

:::..11. Les priorites 

Le mot"priorites"designera les domaines d 1action, les problemes deja identifies 

et reconnus, qui sont consideres comme les plus importants ou les plus urgents, qui 

doivent passer en premier, mobiliser le maximum d 1efforts. L'adoption d 1un meme ordre 

de priorites dans le classement d 1une serie de problemes suppose une communaute 

d'approche philosophique et de volonte d 1action plus grande encore que la simple iden­

:ification, la simple reconnaissance de 1 1existence d 1un probleme. A 1 1interieur 

d'enveloppes financieres inevitablement limitees, un classement suppose des choix qui 

~euvent et meme doivent conduire: 
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- a l'elimination des , problemes consideres comme insuffisamment importants OU 

comme ne permettant pas d 1obtenir des resultats suffisamment precis; 

a la distribution preferentielle des fonds disponibles a certains problemes ~ -~ 

depens des autres. La repartition en pourcentage des fonds d 1un budget entre 

divers types d 1action est la traduction la plus claire d 1un certain ordre de 

priorites. En d 1autres termes, une fois les problemes identifies, il s'agit ~: ­

de savoir choisir ceux que 1 1on retient comme meritant qu 1une action soit e~-:.~c­

prise et de dire comment 1 1on repartira entre eux les moyens disponibles ou 

mobilisables . . 
I .F- t 

112. La notion d 1objectif 

Le mot 11 objectif 11 
- "resU:ltat que 1 1on cherche a atteindre", "but poursuivi" 

les definitions des dicti onnaires - represente evidemment 1 1 expres s ion precise et 

tive de 1 1action entreprise dans un domaine determine , l 1etat qui sera atteint 

lor~qu 1une partie des difficultes ou des defauts combattus auront disparu, en defi-

• nitive lorsque le 11 probleme 11 ou une partie du 11 probleme 11 (cf. par. 110 ci-dessus) ac::-:=: 

ete resolu. En d 1autres termes, ce qui manque ici c 1est moins une definition qui res-:. '= 

de toute maniere trap generale pour etre precise, qu 1un classement des principaux t:.~ '=: 

d 1objectifs possibles, c'est.;.a-dire une typologie. Il existe bien entendu deja un 

certain nombre de classements types. L 1usage du mot etant d 1origine militaire, la 

methode qu 1il faut mettre en oeuvre pour atteindre un objectif est aussi tres souve,_-:. 

designee par de~ termes d 1origine militaire: "strategie" OU 11 tactique 11 • De ce fai t , 

lE:s notions 11d 1objectifs strategiques 11 ou 11d 1objectifs tactiques" peuvent permettre 

d 1etablir une distinction assez claire entre des r esultats de type different qu 1en 

d 1autres termes on appelle aussi quelquefois 11 objectifs generaux OU finals a long 

terme 11 et 11 obj ectifs immediats ou intermediaires 11 • Mais de telles distinctions reste:-_ -

un peu sommaires et pour etablir une typologie plus precise, il faut retenir, 

semble-t-il, au moins les trois caracteres suivants 

- le degre d 1accessibilite, 

- le degre d 1abstraction, 

- -le degre de responsabilite dans la poursuite de 1 1 objectif. 
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::3. La notion d 1objectif d'etape 

Le degre d 1accessibilite definit en quglque sorte la longueur du chernin a 
;.:1rcourir et influence le type de methodes, de strategies, de tactiques OU de 

;rogrammes a mettre en oeuvre. C'est done un critere essentiel. Il ya des objectifs 

~-..:e 1 1 on sai t inaccessibles avec les moyens existants, mais qui sont cependant consi­

:eres au mains theoriquement, d'autres dont on ignore si OU quand ils pourront etre 

':.tteints, mais que 1 1on poursuit tout de meme obstinement (travaux de recherche medi­

c~le par exemple). Il yen a de lointains, a delais incertains, probablement acces­

::ibles en quelques decennies d 1efforts collectifs et d'autres au contraire que 1 1on 

;eut atteindre avec certitude dans un delai determine qui peut etre de quelques annees 
1=oyen terme), ou de quelques mois (objectifs immediats). On voit bien comment peuvent 

::e classer le long de cette echelle d'accessibilite les objectifs normatifs (la paix, 

:es droits de 1 1homme, etc.), ceux du developpement au niveau mondial (eradication de 

:•analphabetisme, scolarisation integrale, eradication des maladies contagieuses, plein 

:o::iploi, securite alimentaire, etc.), les objectifs d'un plan de ~eveloppement hati_onal 

(construction d 1un certain nombre de barrages, de routes, d 1ecoles, d 1h6p1taux ou de 

~ogements), ceux concernant 1 1action quotidienne de telle ou telle entreprise ou de 

:el service administratif (fabriquer ou vendre une certaine quantite d 1un produit 

:etermine, publier un document OU un livre, former uncertain nombre d 1etudiants a 
: elle discipline, etc. )1/. Il parait done ici necessaire de distinguer au mains quatre 

~ 

~ategories d'objectifs finals suivant qu 1ils sont - d 1accessibilite douteuse - a tres 

:ong terme - a moyen terme - OU a court terme. D'autre part, et peut-etre partout, 

~l faut pour les objectifs dont l'accessibilite est eloignee (objectifs finals a long 

:erme) admettre que des etapes intermediaires sont indispensables sur le chemin qui 

~onduit au resultat final. La notion d 1objectif d 1etape s 1impose done ici comme 

-sssentielle. 

::4. La nature des objectifs 

Le degre d 1abstraction conditionne egalement les types de methodes a mettre en 

:euvre: un objectif concret (construction d 1un edifice) conduit a recourir a des 

=ithodes de financement ou de mobilisation de moyens techniques generalement bien 

c:~nues. Moins un objectif est concret (qu'il s 1agisse de formation intellectuelle, 

1/ Ces exemples permettent de voir que le degre d 1accessibilite comporte 
~-.:.:.-meme deux notions assez distinctes : le degre de certitude sur la possibili te 
~'atteindre l'objectif et la longueur du delai de realisation quand 1 1incertitude 
-::::: levee. 
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de developpement economique exprime en pourcentage du PNB ou de respect des droits 

de 1 1homme), plus la mise en oeuvre d 1un plan d 1operation pour 1 1atteindre s'eloig:"-'= 

de methodes connues et acceptees; il faut done prealablement dans la plupart des c~~ ­

faire des rechArches methodologiques et en negocier l 1acceptation avant meme de pc·.::: • . 

agir. Ces recherches et ces methodes ant d'ailleurs pour but de transformer, de 

traduire en quelque sorte,en actions concretes,en "objectifs moyens d'action" cet t e 

poursuite d 1une notion trap abstraite. 11 ya au surplus tres souvent parallelis~e 

entre degre d'abstraction et degre d 1accessibilite. Toutefois, il ne semble pas tres 

facile de preciser ici une echelle dans le degre d 1abstraction : c 1est en fonctior. ~~ 

la nature de 1 1objectif qu 1un classement paratt s 1imposer. 11 est en effet possibl e -

distinguer entre les objectifs d'investissement, de formation, de promotion d'idees 

OU de normes, de recherches, de definition de bases d 1accord OU de negociation, de 

cooperation technique, etc. 

115. Le partage des responsabilites 

Enfin, le- deg·re .de responsabili te dans la poursui t e d 1un obj ectif est extreme::..::;:-_· 

import~nt aprech,er: une bonne definition du partage des responsabilites, l'attr:..­

bution a;chaque par:ticipa~t d 1une tache precise, en definitive une bonne organisat:..: :-. 

du trav~il sont l.es con_ditions reconnues du succes. Il faut ici distinguer toute:fo:..= 

entre les _6bje~tif's <iui sont poursuivis par un seul groupe organise (une armee, une 

·administration, i.m:e entrep:tise, un gouvernement) et ceux qui sont poursuivis par 

plusieurs de ces groupes (plusieurs gouvernements, plusieurs institutions, etc.). D-- ­

le premier cas, il s 1agit seulement d 1organisation et eventuellement de discipline; 

dans le second, la repartition des attributions exige le recours a des negociations 

prealables a 1 1action. La terminologie a retenir n'est pas tres aisee a determiner. 

faut, en tout etat·de cause, distinguer dans les objectifs collectifs, ceux pour 

lesquels la repartition des taches est clairement definie et ceux pour lesquels ce 

partage d 1attributions reste a faire. Le partage des attributions (creation d 1un 

• 11progrannne intergouvernemental" par exemple), peut d 1ailleurs etre en lui-meme un 

objectif. 11 en resulte qu 1au moment d'etablir des programmes pour des Organisatic:-.= 

~nternationales - 6u de formuler des resolutions - il serait tres utile d'avoir 

presente "a 1 1esprit1a distinction entre: 

- les objectifs nationaux, propres a chaque gouvernement (plans nationaux de 

developpement), 



- 93 -

- les objectifs intergouvernementaux, acceptes par uncertain nombre de gouver­

nements, ou par 1tensemble des pays membres d 1une Organisations internationale 

(ces objectifs impliquent de la part de chaque gouvernement qui y souscrit un 

effort particulier aisement identifiable, soit sous la forme d 1une contribution 

financiere OU de personnel,soit sous celle de 1 1acceptation de principes OU de 

methodes, etc.). 

les objectifs assignes aux Organisations internationales par ces memes gouver­

nements (aide aux pays membres sous diverses formes, recherche methodologique, 

definition de principes ou de cadres communs de travail, diffusion d 1idees ou 

de normes, etc.)1/. 

:..:..6. Variation de la methode en foncti~n du degre d 1accord pre-existant 

Ces considerations un peu theoriques m1ont paru indispensables pour poser le 

::-Jbleme avec quelque clarte. Il faudrai t toutefois se garder de conclure que la 

:::.stinction necessaire entre ces trois aspects differents d 1une meme demarche implique 

. 1( L1action des Organisations internationales est dans uncertain sens compa­
==.ole a celle d 1un catalyseur. Les fonds des programmes ordinaires, les .fonds extra­
:::·.:.d.getaires et les contributions de contre-partie des Gouvernements des pays dans 
:..esquels sont executes les projets, s 1associent, se fusionnent pour atteindre un 
::jectif determine. Il est evident que la determination des Gouvernements concernes par 
:..es projets est dans cet ensemble absolument fondamentale.L 1importance des fonds de 
::ntre-partie est un des elements qui permettent de mesurer 1 1importance de cette 
::itermination, mais ce qui est beaucoup plus important encore, c 1est qu 1il y ait inte­
{:-ation des projets en question dans le plan du pays. On peut done se demander si les 
::-Jgrammes par pays, qu 1il est propose de faire apparaitre dans les budgets de chaque 
==-ganisation, ne devraient pas fournir des indications, non seulement sur les fonds du 
::-Jgramme ordinaire et sur les fonds des programmes extra-budgetaires, mais aussi sur 
:..es contributions de contre-partie d 1une part et si d 1autre part ils ne devraient pas 
;:ablir une relation qualitative et quantitative entre 1 1ensemble des actions comprises 
::::'.:S ces programmes et le plan du pays. D1une maniere plus generale encore, on peut 
:e::ser que le role des Organisations internationales devrait s 1etendre a la determi­
~-:::ion de cadres conceptuels suffisamment precis pour que de grands objectifs communs 
:·.:.issent etre poul:'sui vis en ' meme temps . - et avec une repartition des taches - par les 
~=·..:.vernements des pays intere·sses, par les Organisations du systeme des Nations Uni es, 
::::- les Organisations internationales exterieures a ce systeme et· meme par les aides 
::.:..aterales. Mais ceci supposerait 1 1utilisation de methodes plus rigoureuses que celles· 
, :::uellement utilisees. 
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qu 1il faut les considerer dans un ordre immuable soit - d 1abord identifier les 

problemes - ensuite definir les priorites - enfin seulement, preciser les objectifs. 

Une approche aussi theorique serait dangereuse et risquerait d 1accroitre la confusi c~. 

I En fait, la methode a suivre en un tel domaine doit varier en fonction du degre 

d 1accord existant au moment ou l'on entreprend la recherche. Dans certains domaines 

comme nous l'avons vu, la communaute internationale a deja reconnu 1 1 existence de 

certains problemes et meme de certaines priorites. Dans d'autres, au contraire, le 

travail de definition et d~ negociation qui reste a faire est considerable. 

117. Experience de 1 1UNESCO pour la definition des "grands problemes 11 

L1exemple 'de 1 1experience qu 1est en train de poursuivre 1 1UNESCO dans la recherc::.~ 

et la definition des grands problemes, telle qu'elle est decrite dans le document 

93/KX/4 precite (Cf. par. 65 ci-dessus) montre bien les difficultes d 1un tel exercice 

dans les domaines de la competence de cette organisation. Les reponses regues a une 
' 

question q~i avait ete posee d'une fagon extremement generale n'ont pas -permis de 

decouvrir pour l'instant une technique de concentration du programme. 11 parait indi::­

pensable a cet egard de citer quelques extraits du document 93/KX/4 precite : 

1116. La concentration du programme exige un choix rigoureux des grands problerr..e:: 
que l 1UNESCO doit traiter et l 1adoption d 1une serie de criteres a appliquer po~ 
le choix des objectifs. 

17. La selection des "grands problemes" est probablement la tache la plus diffi­
cile. Cela est pleinement confirme dans la plupart des reponses des Etats membre::. 
La BELGIQUE et le CANADA ont emis quelqu es reserves quant a 1 1 opportuni te qu I il 
y aurait, ne serait-ce qu'a s'efforcer de degager certains problemes. La BELGIQE 

. estime qu'il s 1agit la d 1une methode negative et qu'il serait preferable que les 
objectifs de l 1UNESCO refletent de fagon positive le mandat defini dans l'Acte 
consti tutif et dans les resolutions adoptees par la Conference generale; quant a·_: 
CANADA, il souligne que toute tentative visant a definir des problemes mondiaux 
est obligatoirement fonction des valeurs socio-culturelles particulieres qui 
conditionnent le mode de perception . de ces problemes. 

19, Pour le ROYAUME-UNI,"ce n 1 est pas une tache facile que de definir les granc:: 
problemes mondiaux, mais il est indispensable de rechercher uncertain consensus 
entre Eta ts membres a ce suj et ... ti 

20. .. . La SUISSE fait observer que" ... les choix ne peuvent se faire qu'au 
niveau des 'objectifs. 11 
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21. La FRANCE ... met en doute l'utilite d'un "reexamen global" et marque sa 
preference pour la selection d'un certain nombre d'objectifs ... 

22. L'inventaire des problemes qui se degagent des reponses des Etats membres 
est fort vaste et varie, ce qui ne facilite pas l'effort de concentration. Tout 
en reconnaissant qu 1il serait extremement utile que la Conference generale, avec 
1 1aide du Conseil executif, parvienne a un accord sur une liste de "grands 
problemes", le Directeur general estime qu'il s'agit la d'une tache extremement 
ardue et hasardeuse et partage l'opinion selon laquelle c'est au niveau des 
objectifs qu'on peut appliquer des criteres de selection valables. 11 

:ette conclusion du Directeur general de l 1UNESCO, sur l'application des criteres de 

:::;lutions au niveau des obj ectifs ne parait fournir une indication ·· rondamentale sur la 

:::;lution du probleme. Encore faut-il bien preciser de quels types d 1objectifs il s'agit 

s: mesurer les consequences que peut impliquer l 1organisation d 1un "choix au niveau 

::es obj ectifs. 11 

:..:..8. La necessi te d I etabli s sement de 11devis 11 prealables pour permettre les 'choix 

Les definitions qui ont ete donnees ci-dessus des notions des problemes de 

;~iorites et d'objectifs, montrent bien l 1etroite imbrication qui existe entre les 

:~ois notions, qui sont en fait seulement des aspects differents d'une meme demarche 

:ntellectuelle complexe t endant a la clarification d~1,lll ensemble de donnees souvent 

::;rt obscur. En fait, les choix des Comites dirigeants des Organisations doivent se 

:aire avec le maximum de clarte et d'informations. Dans les domaines de competence 

::es Organisations internati onales comme dans ceux des Gouvernements,des entreprises 

:·.: des particuliers, les decisions ne se prennent pas dans 1 1 a bstrai t; ell es ant 

:esoin d'une description precise de toutes leurs consequences possibles, y compris 

::ur le plan financier. En d'autres termes, les choix ne peuvent avoir de signification 

·:eritable et entrainer des consequences pratiques que s 'ils se font_~~r des 11devis 11 

;~ecis. Ceci implique qu 1avant de demander aux Comites politiques d 1effectuer des choix 

:·..: des arbitrages, chaque di vision organique dans les Secretariats devrai t etre appelee 

;,_ fournir un important travail prealable d I elucidati·on des problemes pouvant entrer 

:ans ses domaines de competence. Ce travail d'elucidation devrait porter a la fois 

:·..:r la description aussi precise que possible de la situation existante et de ses 

~~ances d'evolution, sur les diverses manieres de considerer les problemes, sur les 

~~ances reelles d'action efficace en faveur de leur solution et sur l'estimation des 

~:1ts des diverses actions envisageables. Mais, pour pouvoir adopter une methode aussi 

~:goureuse, il faut reconsiderer non seulement les methodes de travail actuelles des 

'.~-=::::retariats, mais aussi les types de relations existant entre eux et les Cnmites 

:: -:::li tiques. 
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I / II. SCHEMA TYPE DE RELATIONS ENTRE SECRETARIATS ET CO:MITES .POLITIQUES/ 

119. Objectifs finals et objectifs irnrnediats dans les Organisations 
internationales ; de l'adoption des resolutions a la definition 
des programmes de travail 

A travers les exemples qui ont ete examines ci-dessus, on voit tout de suite 

que les objectifs finals des Organisations internationales dans le domaine economiqc::.e 

et social, appartiennent pour la plupart a une categorie a tres fort degre d'abstra~~~ 

dont 1 1accessibilite est fort eloignee et pour laquelle le partage des responsabili~~~ 

exige un effort considerable de negociations. Or, la definition de ces objectifs fi~~~.: 

a long terme correspond essentiellement a la f ormulation des resolutions par les de~= 
gations des ,Etats membres dans les divers Comites et Conseils qui dirigent et orien~e~­

l'action des Organisations en revanche, 1 1action quotidienne de ces memes Organisati=~-= 

comporte des objectifs beaucoup plus irnrnediats (publications, reunions, etudes, proje~ .: 

qui composent les programmes de travail des Secretariats OU l es plans d 1operation de~ 

activites sur le terrain. 

120. Rapports entre Comites politigues et S~cretariats 

Tenter de combler le vide qui separe, dans la grande majorite des cas, ces 

deux categ.ories d 1 obj ectifs - en d 1 autres termes de reduire la marginali te des a ct::..­

vi tes economiques et sociales des Organisations internationales - revient done a 
reconsiderer les mecanismes qui aboutissent a la formulation des unset des autres, 

c 1est-a-dire a mettre au point une technique efficace d'identification des problemes~ 

de selection des priori tes et de definition des obj ectifs , et conduit done bien a p:: .s ~=­
le probleme des pouvoirs et fonctions Tespectifs des Comites politiques et des 

Secretariats. 

121. Eviter la confusion des niveaux de responsabilites 

Il n 'y a d 1 ailleurs aucune raison pour tenter de cacher ou de ta ire le fait que 

1 1instauration d 1une programmation doit entrainer -une modification dans la repartit::..=~ 

des pouvoirs d 'initiatives et de. decisions entre les "executifs 11 et le "legislatif'" 

dans les Organisations internationales. Mais il ya la un risque de graves malentenc~~ 
~ ; 

qui merite d'etre dissipe. Les executifs - en 1 1occurrence les Secretariats et leurs 

chefs - peuvent craindre en effet qu 1une certaine conception de la programrnation 

n 1aboutisse a transferer aux Comites politiqu~s la responsabilite de decisions· · 
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~-~, selon eux, devrait rester dans leur aire de competence. La volonte legitime des 

::ats membres d 1exercer sur les Secretariats un controle effectif et de. disposer d 1une 

i·.-aluation serieuse des resul tats obtenus ne doi t pas en effet conduire a un systeme 

:::. les divers Comi tes de pr_ogramme decideraient eux-memes des modali tes detaillees des 

~~tions a entreprendre. Une telle conception conduirait a une confusion supplementaire 

=: il est done tout a fait indispensable de definir les niveaux de responsabilite. 

:22. Le schema a trois temps de l'actuelle repartition des responsabilites 

Or, dans le systeme actuel - en 1 1absence de programmation veritable - le 

;~obleme de la repartition des respo~sabilites entre les Comites politiques et les 

Secretariats est tres mal resolu. Cette repartition s 1effectue selon un schema a trois 

:e~ps qui est a peu pres le suivant: 

a) dans un premier temps, les Etats membres a travers les Comites et Conseils 

definissent les orientations generales a long terme, chargeant le Directeur 

general ou le Secretaire general de 1 10rganisation de poursuivre ces objectifs 

lointains, ambitieux et vagues, dont la formulation des budgets-programmes 

ou des plans a moyen terrne fournissent d 1innombrables exemples (dont 

quelques-uns ont ete cites au paragraphe 21 ci-dessus). 

b) Dans un deuxieme temps, les Secretariats forrnulent a partir de ces conside­

rations generales et dans le cadre d 1une enveloppe financiere qu 1ils estiment 

pouvoir etre acceptee par les Comites politiques, des plans de travail decrits 

de fagon inegalement precise dans les budgets, et au vu desquels les Comites 

compet~nts sont pries d 1allouer le financement necessaire, c 1est-a-dire de 

voter le budget. 

c) Enfin, dans un troisieme temps, qui correspond au vote des budgets-programmes, 

les Comites de programmes et les Comites financiers discutent et critiquent 

le programme de travail propose. Generalement toutefois, ils n 1y apportent 

que des modific!3tions tres modestes portant dans la plupart des cas sur 

l'importance des moyens financiers demandes, mais cherchent rarement a 

obtenir des modifications profondes de la structure meme des programmes. 

:1 faut ajouter que les recherches sur 1 1evaluation des resultats obtenus apres exe­

~ution des budgets, restent encore du domaine theorique, et _qu 1aucun controle serieux 

~~ depit des rapports d'execution presentes et des voeux des Comites et Conseils pour 

·.::;e amelioration des methodes d 1evaluation, n 1est reellement exerce sur les Secretariats. 
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D1autre part, les orientations generales sur la contexture des programmes qui pourre.::..=::. 

permettre aux Comites politiques de definir reellement les grandes lignes de 1 1actic~, 

restent tres vagues et tres imprecises et laissent pratiquement aux Secretariats la 

veritable initiative. Les_ 4~fficultes rencontrees par les Organisations pour definir 

les priorites OU les grands problemes a l 1avance, n'ont, en effet, comme nous l 1avonE 

vu, pu etre surmontees que dans de tres rares cas. Sans doute cette appreciation 

doi t-elle etre nuancee du fai t de 1 1 existence d 1un dia l ogue permanent entre les Cami -:~ : 

politiques, les Directeurs generaux des Organisations et les Directeurs des principa·~( 

departements OU divisions organiques : il est bien evident que les programmes elaborf5 

par les Secretariats refletent les tendances generales et les orientations souhaiteeE 

dans la grande majorite des Etats membres. 11 n 1en est pas mains exact que la creatis~ 

de mecanismes permettant l'exercice de choix plus systematique avec plus de clarte 

repond incontestablement a un besoin. 

123. Conditions a prendre en consideration pour 1 1etablissement d 1un 
nouveau schema de relations 

En fait, pour definir le nouveau schema de relations possibles entre les ComiteE 

politiques et les Secretariats dans le cadre d 1un systeme de prograrrnnation, il faut 

tenir compte des considerations suivantes : 

- 1 1important travail d 1elucidation prealable, indispensable pour permettre aux 

Comites politiques de definir plus aisement les problemes, priorites et objec~::..: : 

ne peut etre effectue que par les Secretariats; 

- il faut prendre clairement conscience_ que 1 1introduction de la programmation &. 

long terme impose la prise en consideration d'une nouvelle dimension - la 

duree meme de la period~ de planification - dans le processus des decisions; 

- pour que les plans a moyen terme deviennent des instruments pouvant reellemen: 

servir a definir une politique, il faut que, concurremment avec les budgets­

programmes, ils entrainent des decisions financieres; 

enfin, il est necessaire de separer les decisions de definition des enveloppeE 

financieres et les processus de definition des programmes. 

124. Nature des decisions financieres pour un plan a moyen terme 

11 est clair en effet que la programmation a moyen terme n'existera veritable:me~-: 

que le jour ou les plans - cornme le font actuellement les budgets - comporteront de:: 

decisions financieres : tant qu 1il n'en sera pas ainsi, les tentatives de planificat::..: :. 
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__ borneront a des indications vagues d'orientation n'ayant aucun caractere contraignant 

- finalement aucun impact reel sur les activites des Organisations. Si °l'on souhaite 

::_•.:.iil en aille autrement, il est done indispensable d!=J definir la nature des decisions 

:'::.nancieres qui peuvent etre prises a 1 1 occasion d 'un plan. Ceci ne signifie pas, bien 

~~tendu, qu'un plan doit etre un budget de six ans ni que· les budgets-progrannnes 

::::.ennaux doivent perdre, au profit des plans, leur caract~re de document entrainant 

c:nction financiere. 11 s 1agit d 1imaginer une articulation convenable entre les deux 

::foanismes de decision. Les plans ne sauraient etre des budgets parce qu I il n I est pas 

;~ssible de prevoir plus de deux ans a 1 1avance le detail des activites necessaires a 

_: poursuite d 1un objectif determine. Il est en revanche concevable de determiner dans 

plan des ordres de grandeur, c 1est-a-dire le montant approximatif des enveloppes 

:::.nancieres pour la periode a moyen terme. Sans doute de nombreux Gouvernements 

~ipugnent-ils peut-etre a prendre a 1 1avance des engagements financiers pour une aussi 

::ngue duree. Il semble toutefois qu I ils pourraient admett:r:e sans grande difficul te 

::_·.:.e les depenses des Organisations ihternationales continueront sur une periode de 

c::.x ans, sur la base de la reconduction du niveau actuel des budgets majores d'un • 

~ertain pourcentage annuel OU biennal. C1est la determination de ce pourcentage qui 

;:mrrait justement faire 1 1objet d 1une negociation. En d 1autres tarmes, pour la fixation 

:es enveloppes financieres des plans, il suffirait d'aboutir a un accord sur le montant 

:'un pourcentage d 1augmentation, meme approximatif (par exemple compris entre 5 et 7 % 
:·..: entre 8 et 10 %, etc.1/). Une telle indication suffirait pour que 1 1on puisse a 

:
1interieur de 1 1 enveloppe approximative ainsi definie, tenter de classer les priorites. 

=: n'est d'ailleurs pas exclu que les Comites politiques puissent, grtce ace systeme 

:e definition de pourcentages d 1augmentation, fournir une premiere indication sur les 

;~iorites tres generales qu'ils desirent voir attribuer a tel OU tel secteur. La 

::nference generale de 1 1 UNESCO a deja experimente une telle methode, les pourcentages 

:'augmentation qu 1elle approuve pour le secteur de .1 1Education, celui des Sciences, 

:es autres secteurs OU les depenses administratives etant sensiblement differents. 

=Jutefois, une telle methode n 1est applicable que pour de vastes sect_eurs et non pour 

:es objectifs OU des problemes plus precis, et ne saurait remplacer par consequent 

::a methode de decision sur 11devis preala bles II que nous preconisons ici. De toute maniere 

:e genre de determination des ordres de grandeur serait parfaitement compatible ~vec le 

~enre de decisions prises a 1 1occasion du vote des budgets-programmes biennaux qui est 

.:. tout autre exercice, consistant a allouer des credits d'un montant exact en dollars 

::rrespondant a des progrannnes de travail precis. 

1/ Il n'est evidemment pas exclu que ce pourcentage puisse etre egal a zero dans 
:es circonstances OU 1 1austerite financiere est necessaire. A long terme toutefois, une 
~~lle decision signifierait le ralentissement et meme l'arret de l'activite des 
~~5anisations internationales. 
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125. Separation necessaire de 1 1operation de determination de 1 1enveloppe 
financiere et de celle de definition des programmes 

Il me parait d'autre part fondamental que la determination de 1 1enveloppe finan­

ci8re du plan soit ind6pendante du processus d 19laboration des propositions de progra==-~­

Aucun particulier, aucune entreprise, aucun Gouvernement'n 1a 'jamais eu la possibilite 

d'etablir son programme d'activite et done de depenses en fonction de ses seuls desi!":s; 

c 1est en fonction des recettes que 1 1on etablit un budget. Sans doute y a-t-il souven: 

interaction entre le montant des charges a couvrir et celui des recettes a effectuer. 

Mais nul ne·peut systematiquement subordonner 1 1estimation de.ses recettes a ses 

projets de depenses. Dans les Organisations'internationales, pour simplifier et clari:~~­

les negociations ace sujet, il semble tout particulierement souhaitable que les deux 

operations de fixation du montant possible des depenses et de determination des 

programmes soient tres clairement distinguees. Il semblerait meme extremement souhai­

table que les decisions au sujet des enveloppes financieres soient prises par les 

Assemblees OU les Conferences generales des Organisations, en ce qui concerne leur 

programme ordinaire, avant le debut de la preparation des plans et qu 1en ce qui conce!"::~ 

les fonds extrabudgetaires, les indications de promesse de versement par les Etats 

contributeurs soient indiquees plusieurs annees a 1 1avance pour la duree des plans1,( 

Ainsi, toute equivoque a 1 1egard des consequences financieres possibles de la methode 

de planification et de programmation serait dissipee2/. 

126. Mecanisme de definition des priorites 

Mais 1 1 a vantage le plus important d_1 un tel systeme serai t que 1 1 on pourrai t enfi::: 

disposer ainsi d'un mecanisme pour la definition des priorites. Nous examinerons 

ci-dessous le detail des operations que devraient accomplir les divisions organiques 

pour la determination de leurs propositions d 1objectifs d 1etape a moyen terme (deja 

evoques au paragraphe 138 ci-dessus). Mais il est necessaire de preciser des maintena:::: 

que ces exercices de definition des obj ectifs_ possibles devraient s I effectue_r en tern::::: 

compte de divers niveaux possibles de financement .. En d 1autres termes, en fonction de:s 

considerations tenant avant tout au seuil d 1efficacite mesurable, les auteurs de prop,:­

sitions d 1objectifs devraient envisager des programmes d 1importance diverses corres­

pondant a des degres differents d'ambition quant aux realisations possibles et par s1:.:.:= 

a des prix de revient egalement differents. Dans ces conditions, 1 1ensemble des propc­

sitions chiffrees pour les objectifs possibles des divers programmes d 1une meme 

1/ On sait qu'un tel processus a commence a fonctionner au PNUD, ce qui a per.:::.:.~ 
la definition des 11 chiffres indicatifs de plap.ification". 

2/ Cf. note de bas de page du paragraphe 128. 
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:~ganisation serait toujours inevitablement superieur a celui de l'enveloppe finan­

::ere globale qui aurait ete admise. Ainsi, la confrontation d 1une enveloppe finan­

:iere determinee en fonction de criteres independants de la nature des programmes 

:t d'un ensemble de propositions chiffrees d 1un montant global tres superieur a celui 

:e 1 1enveloppe retenue, fournirait un mecanisme, en quelque sorte obligatoire, de 

:efini tion des priori tes. El1epermettrai t en effet aux organes poli tiques de choisir 

~ur des devis precis, les programmes qu 1ils entendent soutenir, ceux dont ils pensent 

:evoir reduire le rythme, et ceux enfin qu 1ils envisagent d 1eliminer. D1autre part, la 

:oncurrence qu'il susciterait entre les divisions organiques, entrainerait une emulation 

?Ortant sur la qualite de la presentation des programmes d'etapes a moyen terme - ce 

~ui peut etre considers comme positif. 

127. Mise en perspective d'ensemble 

Ceci ne signifie pas que les chefs de secretariats ne devraient pas emettre d 1avis 

::iour guider les choix des Comi tes directeurs. Bien au contra ire, de tels a vis, accom­

pagnes de considerations generales relatives a la mise en perspective d'un programme 

::. 'ensemble, sont absolument indispensables . . Il est bien evident en effet que les 

"etudes par pays et par secteur 11 etablies et preparees par les divisions organiques, 

::.evraient aussi servir a l 1elaboration de syntheses11 au niveau de chaque pays tout 

::.'abord, au niveau regional et enfin au niveau mondial et que ces syntheses devraient 

:aciliter pour les Directeurs generaux des Organisations, une mise en perspective 

:i 1ensemble des programmes proposes. La methode qui consisterait a presenter aux Conseils 

et Comites a la fois des propositions precises entre lesquelles les choix sont neces­

saires et des cornmentaires generaux facilitant 1 1exercice de ces choix serait evi­

jemment plus respectueuse de leur souverainete que celle qui consiste a presenter un 

,)rogramme deja elabore auquel il n 1est possible d 1apporter que des modifications 
::ineures. 

128. Nouveau schema possible a cing temps des relations entre Comites 
politigues et Secretariats 

En definitive, le schema de relations entre Comites politiques et Secretariats, 

~ui serait cree par 1 1adoption de l 1ensemble des mesures examinees ci-dessus, serait 
::.e suivant 

1/ Cf. paragraphe 153 ci-dessous, chapitre VIII. 
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les Conseils, Conferences et Assemblees dirigeant les Orga­

nisations et le PNUD definiraient l'ordre de grandeur de 

1 1enveloppe financiere globale envisageable pour les six 
• .1/ 

annees a venir (par l 1adoption d 'un pourcentage)-"- ; 

les Secretariats etabliraient des propositions systematiq~e~ 

d' obj ectifs d I etap·es a moyen terme sur 1 1 ensemble des prob::.~=.-:: -

entrant dans la competence de l 'Organisation, en distingua:r.-:: 

dans chaque proposition divers niveaux de realisation cbrre5-

pondant a divers niveaux de prix de revient; 

les Conseils, Conferences et Assemblees effectueraient entrs 

ces diverses propositions les choix que permet 1 1enveloppe 

financiere globale dont ils peuvent disposer: problemes, 

priorites et objectifs seraient ainsi definis et le plan de 

1 10rganisation pour les six prochaines annees serait de ce 

fait etabli; 

les budgets-programmes biennaux fourniraient alors les deta::.:::.~ 

d 1execution des plans ainsi etablis par tranche de deux ans. 

Le ' vote des budgets determinerait de fagon precise,comme c 1 55-: 

le cas actuellement, les moyens d'action et le plan de trav&::.~ 

des Organisations, mais il le ferait dans le cadre d'une pol::.­

tique d 1 ensemble prealablement definie par le plan; 

ii Sans doute, le caractere evaluatif de l'operation de definition des ordres 
de grandeur des enveloppes financieres doit-il etre souligne. Il ya toujours inevi­
tablement interaction entre la conception generale que 1 1 on peut avoir d 'un prograr:-.::-_;;: 
determine et 1 1ordre de grandeur de son financement. Il s'agit done ici plutot de fa c::.­
liter des deliberations que de fixer des limitati ons rigides - qui avant tout exa~e~ 
des programmes pourrait paraitre arbitraire. Un tel processus n 1est par ailleurs 
evidemment applicable qu 1aux activites normales rentrant dans le cadre des taches 
traditionnelles des Organisations en matiere economique et sociale. Toute entreprise 
exceptionnelle par sa nature et par son ampleur devrait naturellement y echapper. 
Toutefois, le caractere apparemment peu or.thodoxe d'une telle methode ne devrait pas 
representer une objection majeure contre son utilisation en raison de la situation 
tres particuliere que creent dans les Organisations internationales d'une part les 
modalites de calcul des contributions obligatoires des Etats membres et,d 1autre part. 
la difficulte d'atteindre a un accord politique sur la nature et l'importance des -
activites economiques et sociales entre pays riches et pays pauvres. 



- Cinquieme temps 

- 103 -

vers la fin de la periode d'execution du plan, les Comites 

politiques effectueraient une evaluation des resultats obtenus 

en meme temps qu'ils commenceraient a considerer l 1etape 

suivante, soit le prochain plan. 

Cette definiti on schematique des principes des mecanismes a mettre en oeuvre exige 

--~:::t enant d I e-tre examinee plus en detail en tenant compte de la complexi te de la 

-_: ::::inerie existante. 

__ ; , Difficultes creees par l'existence de processus differents 
de prises de decision 

Le schema qui vient d'etre propose pourrait sembler en effet laisser entendre 

: _,;~ les Conferences ou Assemblees generales ont le pouvoir de definir l'ensemble des 

:~ : grammes d'activite de leur Organisation - ce qui n 1est pas le cas. On sait que 

~-=S budgets qu 1elles sont appelees a voter ne concernent que les programmes ordinaires 

-~ serait done peu rationnel de croire que l'adoption de la planification a moyen terme 

--=·.:t investir ces Conferences ou Assemblees de pouvoirs dont elles ne disposent pas 

.:.:: la politique d 1emploi des fonds extrabudgetaires dont 1 1importance par rapport au 

:~:gramme ordinaire est dans la plupart des cas tres considerable, comme 1 1on sait. 

:!est un exemple de la prise de conscience de cette difficulte qu 1a fourni le Comite 

=-= s programmes de la FAO, quand il a manifeste - comme nous l'avons rappele ci-dessus 

: _,; paragraphe 81 - sa tre s vive inquietude au suj et de 1 1 impossibili te d I integrer les 

:~:cri tes nationales dans la definition des priori tes au ni veau regional OU meme mondial. 

?·_,; :sque les programmes par pays sont definis au coup par coup - en principe par les 

.: -;,_J_ s Gouvernements des pays inter esses - en fai t au cours de negociations OU les 

.: -= ~~etariats des Agences et du PNUD j ouent un r8le preponderant, il est evident que 

~-= S Conseils politiq~es dirigeants des Organisations se trouvent exclus de ce processus 

c: sont par suite dans 1 1 impossibilite de fournir des directives generales. Mais il est 

-: ::-.prehensible qu'une telle situation puisse leur paraitre anormale. La definition 

: ' ·.:c1e methodologie rationnelle e:h matiere de planification se heurte done tres vi te a 
-~ difficulte fondamentale que represente 1 1existence de processus de prises de decision~ 

::fferentes en ce qui concerne les programmes ordinaires et les programmes finances 

.:_,;~ fonds extrabudgetaires. Cette difficulte s 1est maintenant concretisee sous une 

:.:-relle forme: l'existence de deux systemes differents de programmation qui n'ont 

, - :: ,_;__r1 point de rencontre - pour les programmes ordinaires, la programmation a moyen 

--=:-:::e et pour les f onds extrabudgetaires, la programmation par pays. 
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130. programmation a moyen tepne et programmation par pays 

En fai t, 1 1 existence de ces deux systemes de programrna tion, totalement indepe:-s :..= : .• 
l'un de l'autre, distincts par leurs methodes comme par leurs resultats, n'est qu':::---= 

manifestation en apparence secondaire d'une situation bien connue. Toutefois, si le 

systeme de diff~renciation entre la gestion des fonds volontaires et celle des cont~:.­

butions obligatoires aux programmes ordinaires des Agences a pu vivre jusqu'ici, e~ 

depit des difficultes que suscitaient les conflits de competence ou d 1interpretatio~ 

entre les Agences et le PNUD, on se trouve aujourd'hui devant une divergence plus 

fondamentale, une absence evidente de complementarite qui tend vers 1 1absurde. Il c~ 

parait indispensable qu'il y soit maintenant porte remede. Pour des raisons qui son~ 

a la fois politiques et institutionnelles, je ne pense pas q:ie la solution doive et~-= 

recherchee dans le sens d'une subordination soit des "agences executantes" (y compr:.:: 

l'0NU) au PNUD (ce qui etait bien le type d'orientation dont s 1etait inspiree l'Et~~-= 

sur la Capaci te), soi t du PNUD aux agences. Quant a la solution officiellement ado;]~-rc 

aujourd'hui par le PNUD, qui consiste a faire definir theoriquement par chaque 

Gouvernement en vertu de sa souverainete, le programme de cooperation technique le 

concernant, je pense qu'elle ne repond pas veritablement au probleme qui est ici posi 

et que, sous une apparence irreprochable, elle est en realite fallacieuse et contra:.~-= 

aux interets des Etats membres concernes . 

. 
131. Nature de la cooperation technique et logique de la programmation 

par pays 

En fait, ce type de solution n 1aurait veritablement de sens que si 1 1on consi­

derait que le systeme des Nations Unies n 1est rien d 1autre qu'un systeme d'aide bil~­

terale complementaire et marginal. Dans ce cas, il serait evidemment legitime de de=.::;~: 

aux Gouvernements des pays interesses, d'etablir eux-memes leurs listes de projets, 

la oommunaute internationale h 1ayant pas les memes raisons qu'un pays fournisseur 

d'aide bilaterale d 1imposer son point de vue sur la nature de 1 1aide qui doit etre 

fournie. Dans ces conditions, on peut toutefois mettre en question la necessite d'i::.~ : : 

auxdits Gouvernements de justifier leurs demandes par des documents aussi complexes __ 

difficiles a etablir que les actuels programmes par pays. La logique d'une telle 

conception debouche beaucoup plus naturellement vers l'etablissement d'une liste de 

projets sans aucune justification. Le fait qu'il s'agisse de montants financiers 

extremement modest'es fai t meme apparaitre toute exigence de justification comme une 

tracasserie inutile. La lourdeur du travail d'etablissement des programmes par pays 

est d 1ailleurs telle que les Gouvernements doivent avoir recours a 1 1aide des Secre-

• tariats du PNUD et des Agences pour les preparer et que dans ces conditions, la lo::-~ __ .· 
c----

du systeme est quelque peu bousculee. 
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_;.::... Etendue du reexamen auguel conduisent les defauts des mecanismes existants 

Ainsi les tentatives de programmation - c'est-a-dire de rationalisation de 

::arification et d' organisation methodique - des activi tes du systeme des Nations 

·.-::.:.es eclairent les defauts des mecanismes existant sous un jour nouveau et rendent 

ox:remernent difficile de les accepter plus longtemps. Ce qui est mis ainsi en evidence, 

:'est qu'on ne peut laisser subsister ces deux systemes de decision separes sans leur 

c;?orter de modifications. C'est aussi qu'une certaine conception de la cooperation 

~~:hnique du systeme des Nations Unies doit gtre soit abandonnee, soit profondement 

::-i·1isee. Ces constatations contraignent a un. reexamen complexe et difficile qu'il est 

~::.iispensable d'entreprendre rapidement. 

~33. Structure de la machinerie intergduvernementale et methode 
d'information sur les programmes 

Quand des mecanismes de decision donnent de mauvais resultats, surtout si 1 1on y 

:::.stingue deux series d 1 enchainement qui aboutissent a des decisions contradictoires 

sans rapport les i.res avec les autres, il est evidemment. tentant de mettre en question 

_a structure des mecanismes eux-memes. Ce probleme de la machinerie intergouvernementale, 

:sja tres clairement pose par le CCQAB ne pourra etre elude tres longtemps. Mais si 

~~acun admet que l'adoption de la programmation a rendu evidente l'existence de ce 

;~obleme, nul n'ignore ni son extreme complexite ni son extreme difficulte. C'est la 

::-aison pour laquelle il ne pourra etre aborde vraiment que lorsque taus les autres 

=spects des problemes auront ete consideres. Nous nous bornerons done pour l'instant a 

~=!'!stater que l 'une des raisons les plus claires de la divergence des deux systemes de 

:icision est qu'ils sont alimentes par une documentation qui encourage cette divergence. 

::..a fa9on dont ils sont informes revient en effet a leur presenter artificiellement 

~::une des ensembles distincts des elements qui vivent dans une etroite symbiose a 

:'interieur d'une meme Organisation et meme a separer la tete et les membres d'un 

=-~~e organisme vivant. La documentation distribuee aux Comites politiques pour etre 

:~op volumineuse dans la plupart des cas, n 1en est pas mains tres souvent insuffisante 

;arce que trop selective. Ainsi, les Comites directeurs des Organisations sont, sauf 

-::zception, comme nous l'avons vu, informes uniquement sur le contenu du programme 

~~1inaire de leur Organisation - seules de tres vagues indications globales et 

~~iffrees leur etant fournies sur les programmes extrabudgetaires. Le Conseil 

:!administration du PNUD de son cote est appele a traiter uniquement de 1 1utilisation 

:~s fonds extrabudgetaires sans etre meme informe de l'interaction qui peut exister 
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entre les programmes ainsi proposes et le programme propre de chacune des "agences 

executantes". Il est evident que si l'on souhaite que des Comites ayant a delibere::" 

sur diverses parties d'un meme ensemble d 1activites prennent des decisions coordo~~;~ . 

il faudrait d'abord que la documentation qu 1o~ leur f ournit soit suffisamment synt~ i ­

tique et bien comprise pour qu 1ils aient la meme vision globale de cet ensemble. C~~ = 

ne signifie evidemment pas qu 1il faille fournir exactement les memes types d'info~­

mations au Conseil d'administration du PNUD ou aux Conseils des diverses Organisa~::._ ~· • 

mais cela implique 

- que l'on utilise le meme systeme d 1 information pour l'ensemble des Comites 

et Conseils a travers lesquels les Etats membresl/ sont appeles a se pronoric:~: 

sur la politique economique et sociale; 

- que ce systeme permette a chaque Comite de connaitre et de prendre en cons::._~4-

ration les avis donnes par l'ensemble des autres Comites, la complementarit i 

des informations permettant d'aboutir a une complementarite des decisions. 

134. La signification veritable d'un systeme d 1information 

En effet, si, comme l 'a recommande l 1Etude sur la Capacite (chapitre VI) et c c:=." 

le Conseil Economique et Social l'a deja demande dans sa Resolution 1643 (LI) sur 

1 1 etude demandee au Bureau interorganisations-ZI, on se preoccupe de la mise au po::._::-_-:: 

d'un systeme d'inforrnation moderne et unitaire pour le systeme des Nations Unies, =-~ 
faut certes se preoccuper des methodes de rassemblement et de traitement des donnees. 

mais aussi de la fagon dont ces resultats seront mis a la disposition des Comites 

politiques qui ODt ales utilisei pour prendre leurs decisions. Nous verrons ci-dess : _ 

, qu 1en matiere de cooperation technique, un systeme d'information ne peut etre fonde 

que sur des etudes par pays. Mais il importe de noter d'abord qu'il ne saurait s'a~::._: 

d'etudes purement academiques. Ce qui est en effet important, c'est que taus les 

Comites politiques qui ant des decisions a prendre regoivent exactement les types 

d 1informations dont ils ont besoin. 

1/ Et pour 1 10IT les representants des travailleurs et des patrons. 

g/ Le Bureau interorganisations pour les systemes d 1information et les acti, ::._~ 
connexes a regu en fait cette mission de l'approbation par le Conseil de la propos::._-::~ 
d'etudes faites par l 1ACC dans son rapport du 25 avril 1973 (E/5289, partie J.). Ra:::: :-
du Comite de Coordination (document E/5389 du 2 aout 1973). - • 



- 107 -

~35, Relations entre le systeme d 1information et le systeme 
de decision des Comites politigues 

Ceci me parait notamment impliquer 

- que les Conseils dirigeants des Organisations, appeles a voter les budgets 

et les plans a moyen terme, disposent de tousles elements necessaires pour 

definir la politique de cooperation technique qu 1ils souhaitent voir appliquer 

dans le secteur dont ils ont la charge (Education, Ernploi, Sante, Sciences, 

Agriculture etc .). Au moment de 1 1elaboration des plans a moyen terme, ces 

Conseils devraient formuler en meme temps que leurs choix en ce qui concerne 

leurs 11autres activites 11 generalement financees sur leur progrannne ordinaire, 

leurs recommandations en ce qui concerne la politique de cooperation techniquel< 

Ces recommandations devraient porter sur les methodes, les types de projet 

OU les formes d 1aide consideres comme les plus appropries, les aires geogra­

phiques OU certains types d 1efforts devraient etre concentres dans la periode 

du plan en fonction des divers objectifs poursuivis, etc. Ceci suppose que 

les documents d 1information distribues aux Conseils, pour 1 1elaboration des 

plans a moyen terme, contiennent les propositions des diverses divisions orga­

niques etablies a partir de la synthese des etudes par pays. De leur cote, les 

budgets-programmes devraient rappeler de fagon precise le contenu de la partie 

de 1 1action operationnelle qui est financee sur fonds extrabudgetaires; 

- que le Conseil d I adm~_nistra tion du PN~/, charge d I approuver la mise en oeuvre 

d 1une politique de cooperation technique par pays soit de son cote saisi avant 

toute approbation des programmes par pays, d 1une part d 1un document presente par 

chaque bureau regional et indiquant les priorites proposees pour chaque region, 

a partir d'une synthese des etudes par pays et d'une consultation des gouver­

nements, d'autre part des reconnnandations des Conseils des diverses agences 

pour chaque grand secteur economique et social; 

1/ Politique financee a la fois sur le programme ordinaire et sur les fonds 
~Y.trabudgetaires. 

2/ Et les autres Comites responsables de la gestion des f onds volontaires. 
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- que d 1autre part, dans les cadres continentaux actuels (qui sont ceux des 

principales Commissions Economiques Regionales, par exemple) des differences 

considerables existent entre les situations economiques et sociales des divers 
11 pays ; 

- qu 1enfin il pourrait paraitre plus rationnel de demander aux pays de se prononcer 

sur les priorites en tenant compte par exemple de leurs niveaux de developpement. 

Si des typologies de pays etaient etablies, qui tiennent compte d 1un assez grand 

:'. :::bre d 1indicateurs, il n'est meme pas interdit de penser que 1 1on pourrait definir 

:es categories relativement homogenes dans le cadre desquelles la definition des 

;:::-iorites serait plus aisee. Ces remarques ne representent pas toutefois des objections 

::mdamentales. Il n'y a en effet aucune contradiction entre le fai t d 1utiliser les echelons 

:::-igionaux existants pour mieux definir les priorites et la poursuite d 1etudes et de 

:::-echerches relatives aux types de problemes qui peuvent se presenter de fagon analogue 

:ans divers pays, qu'ils soient situes dans la meme region ou dans des regions diffe­

:::-entes. Au contraire, ces deux series d'efforts complementaires permettraient d 1acquerir 

·.::ie meilleure connaissan¼e des problemes; quanta la definition du cadre geographique 

:.deal pour la region, il s'agit d 1une recherche empirique et longue que l'utilisation, 

=e~e provisoire, des cadres regionaux actuellement definis devrait plutot faciliter 

:_:rn contrarier. 

:38. Echelon regional et programmation par pays 

La deuxieme raison qui devrait donner a 1 1echelon regional une reelle importance 

:0ur la .definition des priorites et des objectirs de la cooperation technique inter­

:-.ationale est que ci est le cadre dans lequel il est le plus facile d 'organiser un 

:ialogue entre les responsables de la planification des Organisations internationales 

et les responsables des plans nationaux. En d 1autres termes, c 1est le cadre ideal dans 

:equel les Gouvernements des pays interesses devraient etre appeles a fournir leurs 

:.'"dications sur la politique de cooperation technique qu 1ils souhaiteraient voir 

appliquer sur les problemes pour lesquels ils aimeraient voir les Organisations 

:."ternationales proposer des types de reponsEaelaborees et efficaces. C'est done ace 

:-.iveau regional que 1 1 originali te propre du systeme de cooperation technique des 

::ations Unies pourrait commencer a se definir. C1est aussi a ce niveau que pourrait 

;:re trouve le plus aisement le point de rencontre entre la programmation par pays et 

:a programmation a moyen terme. Le pays represente le point de depart et le point 

:'arrivee de tout systeme de programrnation en matiere de cooperation technique. 

JJ Dans certains cas toutefois, les cadres sous-regionaux deja definis pourraient 
~tre utilises. 
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Ce n'est qu'au chapitr~ suivant que nous examinerons la nature exacte des travaux de 

synthese que devraient preparer les secretariats a partir des etudes par pays. Nous 

mentionnerons done seulement pour l'instant l'interet evident que represente l'echelo~ 

regional pour permettre aux Gouvernements des pays interesses de definir le plus 

aisement leurs programmes en disposant de tousles moyens d 1information et de contact 

necessaires. 

Si ces raisons paraissent convaincantes, il faudrait done inserer dans le calendr~~: 

de preparation des plans, la consultation de l 1echelon regional, les modalites de cet-:. s­

consultation resteraient a definir: le cadre actuel des Commi ssions Economiques 

Regionales et des instances regionales des diverses agences peut parfaitement etre 

utilise a cette fin meme s 1il est necessaire dans certains cas de prevoir une partici­

pation plus active et plus directe des representants des Gouvernements (et dans le ca s 

de 1 10IT des representants des patrons et destravailleurs) a 1 1elaboration d 1une doctr~~ ' 

139. Vers un systeme -de decision base sur la complamentarite 
et l'etablissement d'un calendrier precis 

Les remarques qui viennent d 1etre faites sur les amenagements qu 1il faut apporter 

tant a la preparation des documents d'information qu 1 en matiere de coordination des 

recommandations et des decisions conduisent a compliquer quelque peu le schema decrit 

au paragraphe 128 ci-dessus. La succession des phases (concernant la definition prea­

lable des enveloppes financieres, la preparation des propositions systematiques 

d'objectifs d'etape a moyen terme par les secretariats, le choix entre ces propositior..::: 

aboutissant a 1 1elaboration des plans a moyen terme, le vote des budgets-programmes 

dans le cadre des plans et l'evaluation finale avant de pas ser aux etapes suivantes) 

peut etre conservee mais les precisions suivantes devraient etre apportees 

le total des previsions d'enveloppes financieres en ce qui concerne les fonds 

budgetaires et leo fonds ext~abudgetaires devrait pouvoir etre evalue au mains 

en ordre de grandeur par secteur economique_ et social et indique aux Conseils 

et Comites ayant a definir leurs recommandations, notamment en matiere de poli­

tique de cooperation technique avant qu 1ils commencent a discuter du contenu 

des programmes qu 1ils souhaiteraient voir adopter. Pour le PNUD en particulier, 

le Cor.seil d I administration devrai t done etre appele a donner a 1 1 avance son 

avis sur les enveloppes financieres indicatives par secteur pour la duree des 

plans. De telles indications ne sont pas incompatibles avec l'attribution 

de chiffres indicatifs de planification par pays. Il n 1est pas impossible 
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en effet d'imaginer qu'une consultation prealable des Gouvernements des .pays 

interesses puisse permettre de conna1tre a 1 1avance l'ordre de grandeur de la 

repartition qu 1ils souhaitent faire du montant de leurs chiffres indicatifs de 

planification entre les divers secteurs economiques et sociaux. D'ailleurs 

la stabilite, mentionnee au chapitre'\ZI ci-dessus de la repartition des fonds 

extra-budgetaires entre les divers secteurs montrant bien que 1 1on a deja en 

pratique trouve les moyens de rendre compatible le libre choix des projets par 

les Gouvernements dans l 1etablissement de leurs programmes par pays et la stabi­

lite des pourcentages de repartition· des fonds par agence et meme par division 

organique. Dans ces conditions, la phase d 1evaluation des enveloppes financieres, 

quelle que soit l'origine des fonds, pourrait done bien etre distinguee de 

celle de la definition des programmes; 

les documents prepares par les Divisions organiques pour proposer leurs objectifs 

d'etape a moyen terme, devraient tres clairement preciser dans la description 

des moyens d'action d'une part, les sources de financement (budgetaires ou 

extra-budgetaires) qu'il est propose d 1utiliser et, d'autre part, la reparti-

tion par region et par pays des activites de cooperation technique incluses 

dans le programme de travail. De cette maniere, les Services de programmation 

pourraient preparer plus aisement les documents synthetiques a partir desquels 

pourraient se prononcer les Comites competehts a 1 1echelon regional OU central, 

au niveau des Organisations ou du PNUD; 

- un calendrier conjoint de preparation des plans a moyen terme et des programmes 

par pays devrait etre etabli de fagon tres precice. Il devrait prevoir dans le 

detail l'articulation entre les travaux des secretariats (etudes par pays, 

proposition d'objectifs d 1etapes a moyen terme, divers documents synthetiques), 

les diverses phases d'examen par les Comites politiques situes aux divers 

echelons et la transmission des recommandations des uns aux autres. 

~.:.J . Consequences de 1 1 importance et de la duree des travaux 
de preparation sur la conception des plans a moyen terme 

Peut-etre est-il des maintenant necessaire de noter ~ue le systeme de complemen­

-:::::-ite qui est ici propose entre les travaux des secretariats et les sessions des 

_:.-:ers Comi tes poli tiques entrainerai t inevi tablement l' etalement sur plusieurs annees 

~ ans paraissent une duree vraisemblable) de la periode de preparation des plans a 
- -_ ·.-en terme et des programmes de cooperation technique. Dans ces conditions, il me parait 
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important de souligner qu 1un tel effort n 1est concevable que s 1il est destine a 1 2 

mise au point d 'un plan a "horizon fixe", cornme le sont tous les plans nationaux e-: 

non d'un "plan roulant" (rolling plan)l/. Seuls des plans a "horizon fixe" peuvent 

d'ailleurs permettre de controler si les objectifs fixes pour la date d'expiratio~ 

la periode du plan ont ete reellement atteints. En d'autres termes, c 1 est la seule 

technique compatible avec un systeme efficace d'evaluation. 

1/ Systeme consistant a etablir au moment du vote d'un budget de deux ans ce~ 
previsions portant sur la periode de 4 ans posterieure a celle du budget, puis a 
recornmencer le meme effort de prevision au moment du vote du budget suivant. Ce sys-: ~~ 
est celui actuellement en vigueur dans les diverses Organisations. 
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CHAPITRE VIII 

I 
REORIENTATION DES ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUE/ 

ET DES ACTIVITES D'ETUDES ET DE RECHERCHES / 

141. Necessite d'examiner le contenu des programmes : conception des 
activites de cooperation technique et des autres activites 

Les modifications de procedures qui viennent d'etre proposees permettraient ainsi 

l'etablissement d'une certaine complementarite entre les decisions des divers Comites 

charges de definir la politique de cooperation technique et aboutiraient au total a 
d'incontestables progres. Toutefois, il n'est pas certain qu'il soit ainsi possible 

d 'eliminer facilement tousles inconvenients du double systeme actuel de decisions, 

et surtout, le probleme de la marginalite des activites operationnelles ne serait pas 

pour autant resolu: il est meme vraisemblable qu'un perfectionnement des methodes 

d'examen mettrait encore plus en lumiere le caractere ponctuel des operations sur le 

terrain et la faiblesse des moyens a la disposition des Organisstions internationales. 

La solution en ce domaine ne sera pas fournie seulement par un reglage des mecanismes 

c'est le contenu meme des programmes qu'il convient d'examiner. Il est done temps de 

se demander si la conception meme de la cooperation technique du systeme des 

:rations Unies ne devrait pas etre remise en question. Mais la conception des "autres 

activites" des Organisstions internationales ne doit pas etre exclue de cet examen 

critique le fait qu'elles soient financees sur les programmes ordinaires des agences 

(et done qu'elles ne soient pas sujettes au double systeme de decision) ne les a pas 

empechees, comme nous l'avons vu, de suivre une evolution significative a la recherche 

d'un plus grand impact sur la realite. Tousles efforts pour l'etablissement d'un 

systeme de programmation n 1 ont en effet de sens que s'ils permettent d'accroitre le 

rendement global de l'ensemble du systeme des Nations Unies. 
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142. Les possibilites d'un accroissement du rendement 

C1est bien en effet le niveau actuel de rendement de l'ensemble des programmes 

d'activites des Organisations qu 1ont mis en question les premieres experiences de 

programmation (qu 1il s 1agisse de programmation a moyen terme ou de programmation par 

pays). Si la lecture des documents de programmation est si decevante, s'il est impos­

sible d 1y trouver des liens autres que fort tenus ou purement verbaux entre les graE::.= 

objectifs proclames et les programmes de travail proposes, ce n 1est ni parce que le"lZ'= 

redacteurs manquent de talent, ni peut-etre meme parce que les moyens disponibles sor..~ 

trap modestes. C1est aussi parce qu'en rendant sensible 1 1absence de relations entre 

obje9tifs finals et plans de travail, ils contraignent a se demander si la conception 

meme des activites proposees est bien celle qui convient aux Organisations interna-
' 

tionales. Une remise en question aussi fondamentale ne peut evidemment pas conduire a 
decouvrir immediatement quels types de solutions differents, quelle conception 

entierement nouvelle permettraient d'obtenir un rendement accru. Mais elle peut ouvr~:::-

la voie a une recherche utile. Il s 1agit done de preciser dans quel sens une telle 

recherche pourrait s'engager. A cet egard, trois caracteristiques des programmes act~e~~ 

d'activites me paraissent devoir retenir 1 1attention: 

a) l'absence de complementarite entre les activites de cooperation technique 

et les autres activites; 

b) le caractere artisanal des methodes de definition et d'execution des proje~2 

de cooperation technique; 

c) l'ordre disperse des activites de recherches qui constituent la part la 

plus importante des "autres activites" 

143. Absence de complementarite 

Il ya sans doute des explications tres generalement admises de la faiblesse de 

l'efficacite des Institutions internationales : ainsi, c'est par uncertain nombre de 

facteurs politiques bien connus que l'on explique qu'une tres grande partie des reso­

lutions adoptees par l'ensemble OU par la tres grande majorite des Etats membres en 

matiere economique et sociale, ne se traduise pas dans les faits d'une fagon aussi 

satisfaisante qu'on pourrait le souhaiter, et que par exemple, les premiers travaux 

d 1 examen et d'evaluation de la Strategie Internationale pour le Developpement ne 

fassent pas apparaitre une application tres stricte des recommandations qu I elle cont:i::=::-_ -

De meme, c'est par le caractere extremement modeste des moyens mib en oeuvre - en 

comparaison avec l'importance des problemes a resoudre - que l'on explique volontie~~ 
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__ les projets de cooperation technique des Organisations internationales, meme quand 

__ sont consideres comme excellents, n'aient que tres rarement des effets perceptibles 

- le niveau de developpement des pays consideres. Dans les deux domaines nettement 

.. ::ingues dans la plupart des cas, de la definition du cadre general de principes et 

: ::ethodes d 'une part, et des activi tes operationnelles de 1 1 autre, des explications 

.:i::ifiques toutes faites permettent done d 1accepter par avance un degre d 1efficacite 

::~ s modeste. Il ne semble pas toutefois que 1 1 on se soit preoccupe jusqu 1ici d 1essayer 

.: :"eduire la separation existant entre ces deux domaines, ni que l 'on se soit demande 

. ·-=:: beaucoup d'insistance si une partie de l'inefficacite constatee ne provenait pas 

::i::isement du maintien de cette stricte separation. Sans doute pourrai t-on ci ter ici 

< la l'exemple de quelques projets experimentaux tendant a verifier la valeur de 

=--= lques idees nouvelles. Mais je ne pense pas que l'on puisse citer d 1exemple d 1une 

~ =e en oeuvre systematique et coordonnee de projets tendant a faciliter l'adoption 

:: principes OU l'application de methodes recommandees dans des resolutions importantes 

::.: Conseils' Conferences OU Assemblees. LI exploitation des possibili tes que pourrai t 

::rir l'organisation de la complementarite entre ces deux domaines aurait cependant 

~ interet certain: ainsi, par exemple, des projets operationnels congus pour favo­

:: ~.:er systematiquement la complementarite du developpement industriel des pays d'une 

:~::e region, pourraient encourager concr~tement les poli tiques d 'integration poursuivies 

:;3ez difficilement dans de nombreux cas. Des efforts ant sans doute ete faits dans 

:::~e direction, rnais leur systematisation qui aurait des effets multiplicateurs 

::~siderables ne semble pas avoir ete serieusement envisagee jusqu'ici. Les resultats 

:-= l'exercice d'examen et d 1evaluation de la Strategie Internationale pour la deuxieme 

:;~e!1Ilie du Developpement, devraient permettre de degager des axes de recherche dans 

:-=: t e direction, mais une organisation plus rationnelle de la politique de cooperation 

-~~~nique des Organisations internationales pourrait y contribuer plus directement 

< ~Jre : c'est ce qui va etre examine maintenant. 

Caractere artisanal des me t h0des de cooperation technique 

L'examen des principes selon l esquels a ete organisee la programmation par pays 

• : .:s a deja conduits a nous demander si en definitive, la cooperation technique des 

: -. :titutions internationales n 1 etait pas reellement un modele reduit d 1aide bilaterale. 

~::er le probleme ainsi impose l'examen des methodes utilisees. Or, la methode la plus 

-~~erale est celle.de l'envoi d'experts (complete par la distribution de quelques 

· : ·.:.'.'ses et la fourni ture de quelques equi pement s) . Un tel systeme para it repos er sur 

- ·~cee que le transfert de technologie est une operation relativement simple et sur la 

• :~:;iction que les problemes des pays en voie de developpement, quell es que puissent 
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etre leurs differences socio-cul turelles avec les pays developpes de 1 1 hemisphere :·: : 

peuvent etre taus resolus par les types de techniques existant dans ces pays. E..D =-~~ ­
des recherches et des adaptations que l'on a sporadiquement effectuees, tout cont:: .­

en fai t de se passer comme si en face d 1une demande en provenance des pays en voie :: 

developpement, portant sur taus les secteurs et sur taus les types de techniques,:~. 

Organisations internationales pouvaient sur taus les sujets, organiser une reponse 

adequate a travers la formule du projet d 1envoi d 1experts, plus bours~s, plus equ:.­

pements. Il est vrai que dans certains secteurs, cette formule,a cote de nombreux 

echecs et de nombreuses insuffisances; a perrnis d'aboutir a quelques succes. Le fa:~ 

que les Agences se sont dans 1 1 ensemble efforcees de "vendre" leurs projets, de fa::-: 

acheter en quelque sorte les produits qu 1elles fabriquaient le plus aisement, les a 

conduit dans certains cas a proposer quelques formules originales, mais dans l I en!:e:.:. 

ces efforts isoles n 1ont pas abouti a une specialisation qui aurait perrnis de dis::~-­

clairement les interventions des Organisations internationales des projets que, da:.; 

les memes secteurs, "vendaient II aussi les aides bilateral es avec des moyens £'inane:~: 

beaucoup plus importants. Sans doute peut-on noter quelques projets de recherches 

technologiques ou methodologiques orientes vers 1 1innovation, et quelques solutio:.s 

originales et adaptees aux problemes propres a certains pays en voie de developpe=.e:· 

Sans doute aussi a-t-on porte une attention particuliere aux problemes de la plan:­

fication au niveau des divers secteurs economiques dans chaque pays (problemes de 

planification de 1 1Education, de la Sante, de 1 1Agriculture, etc .. ). Un assez grar:::. 

nombre d 1actions en faveur de la formation des planificateurs au niveau regional,::.~, 

projets d 1aide a la mise en oeuvre de plans nationaux, etc .. ant ainsi ete entrep:-::c 

par toutes les grandes Organisations en accord avec une certaine idee de la plani::­

cation que les resolutions des Organes politiques avaient contribue a developper e~ : . 

correspondai t au desir profond et legi time de doter taus les pays, meme les plus ci::­

vorises, des moyens techniques necessaires pour qu 1ils puissent eux-memes identif:e: 

leurs problemes et en definir et appliquer les solutions. Mais ces orientations n i ::: 

ete ni assez importantes ni assez ·systematiques pour donner a 1 1 action operationne:: , 

des Organisations internationales en matiere de cooperation technique une physior:.c::.:. ' 

veritablement originale. Surtout, il ne semble pas que 1 1on ait cherche a elabore:- :. 

methodes scientifiques pour determiner avec quelque exactitude ni le degre d'urge~ > 

des besoins, ni les analogies pouvant exister entre les problemes poses aux diver 5 

pays, ni les types de reponse specialises que les Organisations internationales 

pouvaient etre susceptibles d 1apporter d'une fagon plus efficace que d'autres orga­

nismes en raison de leurs caracteristiques propres. 
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L1ordre disperse des activites de recherche et d 1etude 

Dans le secteur des etudes et recherches dont nous avons signale 1 1importance 

:c=s les programmes ordinaires des Agences, la determination des programmes ne semble 

:~s non plus avoir obei ni a des methodes tres rigoureuses, ni a une vision d 1ensemble. 

_:S centres de definition des programmes d 1etudes sont restes nombreux et peu coordonnes. 

_;_ .:::me methodologie commune n'a, semble-t-il, jamais ete recherchee. La Strategie du 

:~·.-eloppement elle-meme, qui aurai t pu fournir un cadre d I ensemble ou une structure 

~~ectrice, n 1a guere ete utilisee a cette fin. Enfin, le souci - en soi legitime -

:= rester en accord avec les preoccupations les plus actuelles a, semble-t-il, eclipse 

:=lui d'assurer une certaine continuite. Le fait que les destinataires de ces etudes 

: 
1aient pas toujours ete clairement definis au moment meme OU les recherches etaient 

:=:reprises, que la repartition de leurs resultats entre doctnnents de travail, documents 

:= conference OU publications n 1ait pas obei a des principes reconnus, n 1a certainement 

:cs permis de donner a l 1enorme effort de recherche poursuivi dans 1 1ensemble des 

:~.~sions organiques tout le rendement qu 1il aurait pu avoir. La recherche de methodes 

c:·.:sceptibles de repondre a ces besoins d I ordre et d I organisation devrai t done etre 

;:~rsuivie dans le cadre meme des efforts de planification et de programmation. Il 

~=Ste a voir maintenant comment il serait possible de passer en matiere de cooperation 

:=~hnique, du stade artisanal a une methodologie de type industriel et moderne - de 

:rJuver une structure directrice capable de donner plus de coherence a l'ensemble des 

~:udes et recherches - afin de rendre complementaires les deux series d 1efforts~ 
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I. REORIENTATION DES ACTIVITES DE COOPERATION TECHNIQUES 

146. Methodes pouvant conduire a cette reorientation 

La recherche d 1une conception specifique de la cooperation technique des 

Organisations internationales, qui soit a la fois plus conforme a leur mission e~ 

susceptible d 'un rendement beaucoup plus important, exigera evidemment, s 1il es-t = -
de 1 1entreprendre, d 1importantes recherches theoriques et pratiques. Ces divers 

travaux - redeploiement d 1une partie importante des activites des Divisions orga­

niques, mise a 1 1essai de formules nouvelles de cooperation technique, meilleure 

definition des priorites, decouverte des ,activites specifiques convenant aux Orga~~­

sations internationales, appreciation du rendement possible des nouvelles methode~ -

exigeront au surplus de nombreuses annees. Mais les efforts pour atteindre le sta=7 

actuel de programmation se sont deja, comme nous 1 1avons decrit, etales sur plusie-~ 

annees et 1 1 importance de 1 1 enj eu justifie qu I ils soient poursui vis, meme si ce c-..:..=._ 

reste a faire doit etre plus difficile. Pour commencer a tester les diverses possi: ~­

lites de reorientation de cet ensemble, il est certain que des methodes empirique~ 

pourraient etre utilisees, au moins au debut, par les Organisations et par le PffL7=. 

L'experimentation systematique de formules nouvelles OU encore peu employees, l'c~~: 

d 1une preference aux projets de recherches d'innovation, l'emploi plus important -

formation directe des personnels ou de 1 1 octroi de bourses aux pays en voie de de-.-~ 

loppement (au lieu et place d'envoi d'experts), la recherche systematique des ac~~ -

operationnelles capables de renforcer la ·capaci te d r information OU de direction ce 

1 1economie des pays les plus defavorises, l 1encouragement du developpement des i~~~-­

tutions de planification dans tousles secteurs de 1 1 economie, etc. representent ~~ ­

doute quelques-unes de ces recherches possibles. Mais les methodes artisanales fc~~ -. 

sur des intuitions individuelles toujours discutables ne permettront pas, a elles 

seules, de decouvrir les types specifiques d'actions operationnelles qui corres~c~~ ~ 

le mieux a la vocation des Or-ganisations internationales. Pour eviter en particu=._~~: 

le risque de l 1inspiration involontairement colonialiste qui existe toujours qua~= 

les problemes des pays sous-developpes sont poses OU traites par des ressortissa~~~ 

de pays developpes, il est evident qu'il faudra avoir recours a une methode ayant 

quelque rigueur. La seule qui me paraisse personnellement utilisable est celle q:.:~ 

consiste a rechercher les analogies pouvant exister entre les problemes poses au:-: 

Gouvernements des divers pays dans chaque secteur economique et social dans 11 ir:t~:-. _ 
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->c ::-.ettre au point les types de reponses qu 1une specialisation des Organisations 

_:::ernationales permettrai t de rendre les plus efficaces. Ainsi, pourrai t-on passer 

.:.: :ravail artisanal au coup par coup au travail industriel de serie, qui tte a effectuer 

corrections et les ajustements necessaires. 11 faut disposer pour cela de typologies 

problemes par secteur, permettant la mise au point de formules adaptees aux besoins 

plus repandus et les plus urgents. Ceci signifie que la seule methode disponible 

:·:-..:r la mise au point d 1un systeme de cooperation technique specifique des Organisations 

~~ternationales, comme pour fonder un systeme rationnel de programmation et de plani­

::cation, est celle qui consiste a effectuer des analyses systematiques et si possible 

::~tradictoires de la situation economique et sociale de chaque pays, c 1est-a-dire a 

cs~eraliser les etudes par pays. 

~L7. Etudes par pays et definition des objectifs d'etapes a moyen terme 

En fait, definir les types de specialisation convenant aux Institutions inter­

~.::t ionales en matiere de cooperation technique OU definir les priori tes et les 

: jjectifs que devrait se fixer en ce domaine le systeme des Nations Unies sont deux 

:':rmulations differentes d 1un probleme identique : il s I agi t en effet de concentrer 

~es efforts aux endroits ou les besoins sont les plus urgents et les plus importants 

~: d'appliquer pour y repondre les methodes les plus efficaces. 11 est done necessaire 

:
1 examiner maintenant 

comment devraient etre faites les etudes par pays qui sont la base de toute 

construction serieuse; 

comment devraient etre etablies les propositions d'objectifs d 1 etapes a moyen 

terme par les Divisions organiques des secretariats; 

- quel role precis pourrait jouer dans ces deux exercices l 1echelon regional. 

~L8. $xigences d 1un systeme complet "d 1etudes par pays" 

On sait que des "etudes par pays" ont deja ete entreprises dans les Organisations 

-- au PNUD. La programmation par pays au PNUD est fondee sur des documents de base 

'"background papers 11 ) qui sont des etudes synthetiques globales par pays traitant 

:iparement de chacun des secteurs economiques et sociaux. Les Organisations ont 

~:ntribue dans une certaine mesure a 1 1 elaboration de ces documents en preparant des 

c::•:;ioses descriptifs pour les secteurs economiques et sociaux de leur competence 

• "::iosi tion papers"). DI autre part enfin ,des etuq.es par pays et par secteur, 
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plus detaillees et plus approfondies, ont ete etablies recemment a la FAolf dans ~': 

secteur de 1 1agriculture; un veritable programme d 1etudes perspectives par pays v:_':~ 

d'y etre mis au point. A 1 1UNESCO, depuis plusieurs annees, des etudes par pays or:~ 
, • Y LI ~,, c ete etablies a 1 1 occasion des operations conjoint es avec la Banque Mondiale • L __ 

s 1oriente, on le sait, resolument comme en temoigne son dernier budget, vers une 

programmation par pays de ses propres activites, ce qui suppose des etudes de base. 

L'entreprise des "etudes par pays" dont il est question ici, ne serait done pas 

entierement nouvelle : en revanche, il serait necessaire de la systematiser, de l~~ 

conferer un caractere d 1actualite permanente, de la porter a un degre de precisior: ~" 

qu'elle permette des travaux de synthese utiles et surtout de fonder sur elle l'er:c:'== 

des mecanismes de programmation. 

Il me para!t indispensable de preciser des maintenant que de telles etudes ne 

devraient pas etre limitees aux pays en voie de developpement. Elles devraient am::::~ 

inclure les pays developpes. Les problemes mondiaux ne peuvent en effet etre corre:~ :· 

definis que s 1il est tenu compte de l 1ensemble des donnees. Les methodes a su:ivre ;= ­

effectuer ces etudes - et notarnment la nature de la collaboration a organiser ave: 

les gouvernements des Etats membres (ou avec des organisations internationales reg~= : ... 

n 1appartenant pas au systeme des Nations Unies) - devront sans doute varier en fer::- . 

de la qualite et de 1 1importance des donnees disponibles dans chaque pays. D1impo~~~: ­

efforts devront en particulier etre deployes pour aider les pays ou le systeme de 

rassemblement des donnees exige d'etre perfectionne. Mais, quelles que soient les -

de mise en oeuvre en fonction du degre de developpement des pays concernes, 1 1 on ::-:c-.~­

s I efforcer de rechercher une presentation aussi homogene que possible des analyses ~c· 

secteur et par pays, de fagon a faciliter 1 1etude des inter-relations et la synthe:::': 

des resultats. 

149. Besoins qui justifient les etudes par pays 

Si ces exigences SJnt reconnues necessaires, l'etablissement d 1etudes par pa:·.:: 

representera un travail extremement important. Il faudra done que les efforts cons~­

derables qui seront necessaires et le financement de ces efforts soient justifies 

J/ "Country Perspective Studies"; on peut noter egalement l 1 existence de 
par pays sur la strategie du developpement des forets, etablie par la Direction 
Forets de la FAO. 

2,/ Exemple: Education et Developpement au Dahomey, Education en Nigeria et~. 
(Rapport confidentiel), juin et septembre 1971. 
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;-.ar l'utilite de l'entreprise. Ceci signifie que le contenu et la forme de ces etudes 

:oivent etre exactement adaptes aux besoins 1/. Si l'on songe en effet qu'il existe 

s".lr les problemes economiques et sociaux des divers pays des bibliotheques entieres 

:e documents d'etudes et d~ publications des plus diverses, il est bien evidemment 

~ecessaire de justifier serieusement tout travail qui voudrait accroitre la documen­

:ation existante. En realite, il ne s 1agit pas d.1accroitre la documentation, mais de 

~a rendre accessible et utilisable. Quand le PNUD a commence a mettre en oeuvre la 

;~ogrammation par pays, on s 1est bien apergu que 1 1 etablissement des documents de base 

(ba ckground papers) representait un travail important et necessaire puisqu 1il etait 

loin d 1exister dans tousles pays des documents a la fois suffisamment synthetiques, 

;~ecis, recents et contenant tousles renseignements necessaires qui auraient pu 

etre utilises a cette fin. Les Organisations qui entreprennent actuellement des etudes 

,;;ar pays et par secteur, s 1apergoivent bien aussi des lacunes qui existent dans ce 

domaine, en depit de 1 1abondance des elements de documentation. Les besoins tres precis 

et tres importants qui ne sont pas satisfaits actuellement, sont les suivants: 

a) avoir une connaissance precise et complete de la documentation existante; 

b) disposer de documents de synthese fournissant 

d 1une maniere homogene pour taus les pays 

- des renseignements synthetiques et complets sur 1 1 ensemble des 

secteurs economiques et sociaux de chaque pays 

- tenu a jour avec une parfaite regularite; 

c) des documents presentant les memes caracteristiques d 1homogeneite et de 

mise a jour reguliere, mais fournissant sur chaque secteur economique et 

social de chaque pays. des renseignements suffisamment detailles pour permettre 

1 1etablissement de previsions a moyen et a long terme et des diagnostics. 

1/ 11 me semble important de preciser que dans certains cas, les etudes par 
pays devraient tenir compte de la structure regiona:le interne des pays consideres. 
Les pays qui ont plusieurs dizaines de millions de km2 ou plusieurs centaines de 
::.illions d'habitants ou dont les structures regionales internes sont stabilisees et 
accompagnees d 1un certain degre d'autonomie, ne peuvent etre etudies en suivant le 
~eme modele que des pays beaucoup plus petits ou a faible population. Cette question 
devrait faire l'objet d 1un examen particulier avant que soient definis les modeles 
:YPes d'etudes a effectuer. 



- 122 -

De telles informations - actuellement non disponibles - sont indispensables 

aux Organisations elles-memes pour la definition des problemes, la determination des 

analogies, la recherche des solutions les plus efficaces et les plus appropriees. 

Mais elles repondraient aussi a des besoins au moins aussi importants dans les pays 

eux-memes. 11 ya une clientele potentielle extremement importante pour des publi­

cations qui diffuseraient ce genre d'informations synthetiques homogenes et tenues 

regulierement a jour dans les Universites, dans le rr,onde des affaires, dans les 

administrations, etc. 1/. L 1etablissement de telles publications representerait po-..:::-

le systeme des Nations Unies l'exercice d'un service public international d 1infor­

mation . , qui rentre bien dans le cadre de sa missi on et qui completerai t tres utile=-= : -

celui deja assure par les Services de statistiques. Le systeme des Nations Unies 

est au surplus dans le monde 1 1institution la mieux equipee pour remplir ce genre cs 

fonction, Enfin, la vente de ces publications assurerait certainement des recettes 

non negligeables qui pourraient attenuer considerabl ement leurs prix de revient ne-:. s. 

150. Methodes et techniques d'etablissement des etudes par pays 

Des etudes de ce genre exigeraient la definiti on diune methode rigoureuse po~ 

leur elaboration et d 1une repartition du travail entre les diverses Organisations e~ 

les divers echelons du systeme des Nations Unies. Pour aboutir a la definition d 1U!1s 

methode, il serait indispensable d'envisager l'institution d 1un Comite OU d'un Conss ::.~ 

inter-agences des etudes par pays et d 1une unite d 1economi s tes specialistes des 

problemes de developpement pour en assurer le secretariat. 11 ne parait pas impossi~~ 7 

d'imaginer toutefois, pourvu que les responsabilites de chacun soient clairement 

definies, que 1 1on puisse faire appel pour la definition des methodes au Comite de 

Planification du De'veloppement et, pour le systeme d 1information, au Bureau lnter­

organisations. La collaboration de la Direction des statistiques de 1 10NU serait de 

toute maniere indispensable pour le soutien technique de 1 1operation. Ence qui 

concerne la repartition du travail d 1elaboration, il faut distinguer le rassemble~e:: ~ 

de l 1information, l'etablissement des etudes approfondies sur chaque secteur econc=--=-: 

1/ Je suis convaincu que le nombre d 1institutions, d'organismes, de societes 
industrielles ou commerciales, de Ministeres, de services de relations avec 1 1etra::~ 7 ~ 

etc. qui etablissent des etudes par pays (country papers) dans des conditions souvs:--~ 
difficiles et avec des resultats trop souvent mediocres, est extremement considerat~ 7 
Sans doute, ces documents sont orientes vers les problemes propres a 1 1organisme 
interesse, qui sont parfois tres specifiques, mais il ya dans taus ces "documents 
par pays", un fond commun important, et des publications officielles des Nations C::::. 7 _ 

sur ce point trouveraient de ce fait une cliente,_e extremement considerable. 
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~~ social, l 1etablissement des etudes synthetiques par pays (tous secteurs reunis), 

~3 rnise a jour permanente et enfin la publication. Une etude speciale pour la repar­

::tion des taches entre les diverses parties du systeme des Nations Unies sera certai­

~e~ent necessaire. Nous nous bornerons ici a rappeler_que le partage du travail est 

:~dispensable et qu'il devrait tenir compte des conditions suivantes 

- en ce qui concerne le rassemblement de l'information, il est evident que 

devraient y participer tousles Organismes centraux ou regionaux des Organi­

sations et du PNUD, et notamment les residents representants. Ceci suppose 

l'etablissement, sur des bases scientifiques, d'un systeme central de rassem­

blement et de diffusion des donnees (banques de donnees) et l 1organisation 

de Centres de documentation permettant la consultation rapide et commode de 

toutes les informations partout ou le besoin peut en exister. Le Bureau Inter­

organisations devrait pouvoir proposer a cet egard les solutions necessaires. 

Nous noterons toutefois que des responsabilites particulieres devraient etre 

attribuees par exemple aux Divisions organiques pour toutes les informations 

concernant le secteur economique et social dont elles sont responsables, aux 

residents representants et aux Secretariats des Commissions economiques 

regionales, pour les informations generales OU celles qui ne relevent pas d 1une 

division organique determinee a l 1echelon central et en particulier pour les 

recensements bibliographiques; 

- pour l'etablissement des etudes, ce sont incontestablement les Divisions 

organiques qui, dans chaque Organisation, devraient etre responsables des 

travaux d'elaboration dans leur domaine de competence (etudes par pays sur 

les peches, par la Division des peches de la FAO, etudes par pays sur l'edu­

cation, par le Secteur de l 1education de l'UNESCO, etc.). Pour les etudes 

synthetiques par pays (tous secteurs reunis),en revanche, le travail de synthese 

pourrait etre attribue sous le controle d'un OU de plusieurs Comites inter­

agences, soit aux Secretariats des Commissions economiques regionales de 1 1ONU 

et aux residents representants du PNUD, soit a un organisme situe a 1 1echelon 

central dans des conditions a definir et a discuter. Il est toutefois tres 

important de noter que deux fonctions particulieres devraient etre assurees par 

des organismes qui en auraient la responsabilite complete et sans partage: 

il s'agit de la mise a jour permanente d 1une part, de la publication et de la 

vente d'autre part. 
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151. Services eventuels de "diagnostics" techniques par secteur 

Les etudes par pays devraient etre 1 1occasion pour les divisions organiques 

d I etablir leurs diagnostics, a partir de bases techniques et en utilisant les compa­

raisons que faciliterait leur connaissar.ce des autres pays, sur les problemes de le-.:: 

competence dans un pays determine. Il est evident que ces diagnostics ne devraient ?-; 

faire 1 1objet de publication, sauf sous une forme acceptee par le pays interesse. E::: 

revanche, il est certain qu 1a la demande des Gouvernements, des diagnostics techni~~~; 

plus approfondis devraient pouvoir etre etablis. Des services de ce genre sont deja 

couramment rendus a de nombreux Gouvernements sur leur demande par les Organisations 

internationales et la generalisation de cette fonction pourrait etre envisagee. Elle 

exigerait souvent, comme cela a deja ete le cas dans le passe, 1 1envoi des missions 

techniques pour des etudes plus approfondies, mais il s 1agit la d 1un type de service 

qui entre normalement dans la competence des Nations Unies et qui est certainement 

~•une tres grande rentabilite. Il permettrait, au surplus, aux Gouvernements dans de 

nombreux cas, de disposer ainsi d'un diagnostic exterieur independant, ce qui leur 

facili terai t la comparaison avec d I autres diagnostics proposes parfois avec mains ci.e 

desinteressement. Ainsi congu, un tel service devrait done representer un facteur 

d 1accroissement de l 1independance economique pour les pays en voie de developpement 

et en particulier pour les moins developpes d 1 entre eux. 

152. Methodes et techniques d'exploitation des etudes par pays 
et par secteur dans les mecanismes.de planification 

• Mais la publication des etudes descriptives prevues au paragraphe 149 ou des 

facilites supplementaires apportees pour 1 1etablissement des "diagnostics technique!: 

par secteur" dans chaque pays ne seraient que d 1importants sous-produits de 1 1insti­

tution generalisee des etudes par pays. Leur objectif le plus important est evidem:r.e~~ 

de permettre une planification rationnelle des activites des Organisations et en 

particulier de celles de cooperation technique : les methodes et techniques d 1 explc~­

tation des etudes a cette fin doivent done etre maintenant examinees avec 

attention. L 1idee que 1 1on peut passer directement d'une etude par pays a un progra==: 

de cooperation technique dans le pays en question, a servi de base a l 1organisation 

de la programmation par pays au PNUD. On peut maintenant se rendre compte des dif'f'i­

cultes a peu pres insurmontables creees par un tel systeme: en les decrivant aux 

paragraphes73 a 78 ci-dessus, nous avons rappele que la plupart des pays interesses 

eux-memes avaient souligne le caractere theorique et fonnel de l'exercice. Le def'a~: 

maj eur du systeme ne reside pas dans les insuffisances que pourraient presenter des 

documents de base (background papers), simples ebauches d 1etudes par pays ·etablies 
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pour la premiere fois assez hativement par les residents representants et par les 

Secretariats des Commissions Economiques Regionales de 1 10NU: ils resident essen­

tiellement dans le principe du passage direct de 1 1etude a la liste de projetJ./. En 

d'autres termes, il parait indispensable de remplacer ce "circuit court" par un 

"circuit long" dont le point de depart serait non pas une etude determinee mais la 

serie complete des etudes et le point d 1arrivee d'un Programme general de cooperation 

technique du systeme des Nations Unies qui se decomposerait d 1une part en programmes 

par pays, d 1autre part entre les divers plans a moyen terme, pour chacune des Organi­

sations (en ce qui concerne la partie cooperation technique de ces plans). Il me 

parait meme necessaire, pour des raisons pratiques et politiques, de distinguer deux 

circuits d 1exploitation: 1 1un destine a definir les problemes, priorites et objectifs 

a travers les instances regionales , les Conseils des Organisations et le Conseil 

d'Adrninistration du PNUD, 1 1autre destine a la mise au point des techniques et des 

nethodes propres a la cooperation technique des Nations Unies et exigeant des etudes 

plus approfondies et des recherches plus poussees. 

153, Premier circuit d 1 exploitation 

Le premier circuit (que nous avons decrit aux paragraphes 135 et 139 ci-dessus) 

correspond essentiellement a la preparation par les Secretariats des diverses Organi­

sations et du PNUD, des documents de synthese indispensables aux divers Comites inter­

gouvernementaux (ou tripartites) concernes. Devraient a cet egard etre distingues : 

- les documents destines aux instances regionales soit 

a) (a titre d 1informations preliminaires) un etat descriptif des activites 

de cooperation technique de toute nature actuellement en cours dans la 

region (en distinguant celles du systeme des Nations Unies et les autres); 

1/ On pourrait meme dire que les programmes par pays au PNUD confondent 
trois operations. distinctes : 1 1etude descriptive - le diagno~tic sur la situation 
des divers secteurs - et le programme (liste de projets). Ces trois operations 
devraient au contraire etre distinguees : elles posent des problemes techniques et 
politiques differents et devraient relever de traitements separes. 
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b) des syntheses par secteur economique et social]} au niveau de chaque 

region; 

c) une synthese globale (taus secteurs reunis par region); 

- les documents destines au Conseil de chaque Organisation-~/; 

d) un resume des etats descriptifs des activites de cooperation technique 

dans l'ensemble des regions; 

e) les recornmandations sur les problemes, priorites et objectifs emanant 

des instances regionales; 

f) un resume des decisions prealables prises par toutes les Organisations 

et par le Conseil d 1administration du PNUD au sujet des enveloppes finan­

cieres de la periode de planification; 

g) les propositions d 1objectifs d 1etape a moyen terme des divisions 

organiques; 

- les documents destines au Conseil d 1administration du PNUD J/: 

h) des documents d), e), f) indiques au paragraphe precedent ; _et 

i) des rapports etablis par chaque bureau regional du PNUD sur la politique 

de cooperation technique preconisee par eux pour chaque region, apres 

consultation des Gouvernements interesses. 

Enfin, un document synthetique global - le Programme general de cooperation technique 

du Systeme des Nations Unies que nous avons propose comme l 1objectif final de cette 

serie de travaux-pourrait etre etabli pour etre soumis aux commentaires des Conseils 

des Organisations, du Conseil d'Administration du PNUD et du Conseil Economique et 

Social. Tels sont done les documents que pourrait alimenter utilement le systeine de 

decisions complementaires qui a ete decrit aux paragraphes 135 a 139 ci-dessus. 

1/ Une liste des secteurs economiques et sociaux a distinguer, correspondant 
aux principaux domaines de competence des cinq Organisations , devrait etre etablie 
et approuvee (Sante, Agriculture, Education, Science, Industrie, Emploi, etc ... ) 
ainsi que la liste decomposant chacune de ces grandes categories entre les domaines 
de competence de chaque division organique avec une delimitation precise des responsa­
bilites i~combant a chacune de ces divisions: 

2./ Pour l 1ONU, ces documents devraient etre fournis au CCQAB et au CPC. 

1/ Ainsi qu 1.aux Organes directeurs des autres sources de fonds extrabudgetair~.c _ 
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:54. Deuxieme circuit 

Experiences aporofondies d 1etudes et de diagnostics avec 
uncertain nombre de pays volontaires 

Le deuxieme circuit devra i t correspondre a un travail de nature differente et 

: :::tribuer au perfectionnement permanent du systeme de cooperation technique des 

::::tions Unies. Ce qui est en question ici, c I est la determination aussi scientifique 

: ·~e possible des methodes pouvant aboutir a un rendement maximum et la definition 

:es specialites que les Organisa t ions devraient assurer. 11 s 1agit done d 1une part 

.: : approf ondir les connai s sances existantes pour perfectionner la methodologie des 

~:udes elles-memes. A cet egard, la mesure la plus utile qui pourrait etre envisagee 

:evrait consister en 1 1organisation d 1experiences approfondies d'etudes et de diagnostics 

=. ·:ec un certain nombre de pays volontaires dans un but essentiellement methodologique. 

: es etudes devraient ,pour les cinq Organisations,porter sur les memes pays. Il devrait 

c'agir d 1un petit nombre de pays, quatre ou cinq au maximum. Le choix des pays devrait 

~: re fait en tenant compte de la volonte de cooperation des Gouvernements des pays 

:::teresses, de 1 1importance des etudes deja disponibles sur ces pays, d'une diversi­

:ication raisonnable entre les divers types de pays. Une collaboration etroite avec 

: e Gouvernement des pays concernes devrait etre organisee afin que ces pays puissent 

~etirer de cette entreprise d'etudes approfondies, le benefice maximum. 11 serait 

:~portun de verifier sfil est possible de s 1assurer le concours des autres Organisations 

: 1 .... systeme des Nations Unies et notamment de la Banque Mondiale et du Fonds Monetaire 

=:-:ternational et eventuellement d'autres Organisations internationales. Enfin, la publi­

~a t ion la plus large possible des resultats sous la forme d 1etudes descriptives pouvant 

~ervir de modele aux series de publications ulterieures et sous la ·forme d 1etude de 

~ethodologie des diagnostics, devrait etre prevue sous reserve de 1 1accord des pays 

: ::teresses. 

: 55. Deuxieme circuit (suite) - Etudes sur les analogies et les typologies 

D'autre part des equipes de specialistes - en etroite relation avec les services 

:e programmation - devraient dans chaque Organisation s'efforcer le plus rapidement 

;Jssible de degager, a partir des elements de base fournis par les etudes par pays, 

:es typologies de problemes, c 1 est-a-dire les analogies qui permettent de caracteriser 
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tel OU tel type de probleme comme concernant approximativement de la meme maniere 

plusieurs pays 1.,( Ces etudes devraient aboutir a des rapports, soumis aux Conseils 

des Organisations, qui devraient s'efforcer de suggerer des types de reponse corres­

pondant aux types de problemes deceles. Effectuees sur des secteurs soigneusement 

selectionnes a l'avance, ces etudes permettraient de definir peu a peu les domaines 

dans lesquels le.s Organisations pourraient se specialiser dans un but d'efficacite 

maximum. De ces efforts conjoints, - etudes approfondies par pays, recherches sur le:=: 

analogies et les typologies - une doctrine relative aux methodes de cooperation 

technique pro pres aux Organisations internationales, pourrait se degager progressive='=~--

156. La definition des objectifs d'etape a moyen terme 

La description de l'ensemble de methodes et techniques d 1exploitation des etude;'; 

par pays etait indispensable pour mieux comprendre l'importance du travail d'elabo­

ration des objectifs d'etape a moyen terme par chaque division organique que nous 

avons deja mentionnee a de nombreuses reprises comme la piece fondamentale devant 

permettre l'elaboration des plans (paragraphes 118, 126, 128 et 153 g)), il parait 

necessaire maintenant de fournir quelques precisions complementaires sur le contenu 

possible de tels documents qui semble pouvoir etre ainsi schematise : 

a) Description generale de la situation du secteur considere. Une description 

precise de la situation de chaque secteur economique et social pour 1 1ense=:~~ 
~ 

des pays du monde - en utilisant toutes les fois que c 1est envisageable, 

le relais d 1une description par regionY - devrait permettre d 'identifier 

le OU les problemes a resoudre, leurs aires geographiques (avec transcripti:~ 

cartographique le cas echeant), de deceler les situations analogues dans le~ 

divers pays. Une appreciation qualitative et quantitative des donnees de 

chaque probleme devrait etre proposee; 

1/ De telles recherches devraient evidemment etre 1 1occasion d 1organiser un 
dialogue entre les Organisations du systeme des Nations Unies et les Universites au 
sein desquelles sont effectuees des recherches de meme type avec des buts tres voisi~~­
Un tel dialogue devrait pouvoir debaucher sur des mecanismes precis de collaboratiorc. 
D'unemaniere plus generale d 1ailleurs, les possibilites de collaboration de ce genre 
ne me paraissent pas avoir ete suffisamment explorees jusqu 1ici. 

2/ Dont les elemertts seraient fournis par les documents de synthese regiona1n: 
(documents a), c) et surtout b) du paragraphe 153). 
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Historigue, methodologie existante et seuils d'efficacite. Aucun programme 

ne saurait etre defini si le point n'est pas fait sur le chemin deja parcouru 

pour chaque probleme identifie. La preparation d'une prochaine etape exige 

done un historique des efforts precedents (efforts de taus les participants 

aux tentatives de solution de ce probleme), une evaluation de leurs 

resultats et du rythme auquel ils ont ete atteints, un rappel de la metho­

dologie existante, un examen critique de son efficacite et, en particulier, 

a travers 1 1etude des succes et des echecs, une etude des seuils d'effica­

cite des actions a ent reprendre. Si des recherches en vue d'une methodologie 

nouvelle paraissaient necessaires, les types de recherches a entreprendre 
et leurs chances de succes devraient etre precises;. 

Examen de la strategie a long terme. Ce qui reste a faire pour aboutir a 

l'objectif final devrait etre evalue: dans certains cas, le chemin qui 

reste a parcourir est relativement court, dans d 1autres, 1 1accessibilite 

est au contraire tres lointaine. En fonction de la nature et de 1 1accessi­

bilite de 1 1objectif, une strategie a long terme devrait toutefois etre 

esquissee - OU des strategies alternatives - afin de fournir un cadre 

de reference justifiant le choix des caracteristiques de la prochaine etape. 

- Divers types d'objectifs possibles et partage des responsabilites 

A partir des travaux preparatoires qui viennent d'etre decrits, la definition 

~~ prochaine etape a moyen terme devrait pouvoir etre entreprise. Elle suppose une 

~~:ification precise de l 1objectif de 1 1etape consideree et un partage exact des 

c; J~sabilites dans la poursuite de cet objectif. En fait, cet objectif d 1etapes 

- etre selon les cas 

- un objectif de phase preparatoire: etude tres approfondie des donnees d'un 

probleme, experimentation compqree de diverses methodes permettant de decouvrir 

une solution et preparation de solutions alternatives, etablissement de plans 

d'actions concernant .les etapes suivantes, preparation de negociations en vue 

du partage des responsabilites, etablissement d'un materiel methodologie (manuel) 

ou formation de specialistes; 

- ou un objectif de debut de realisation effective: par exemple reduire de x % 
le taux de variole, d 1analphabetisme, de sous-emploi dans les pays A, B, C, etc.; 
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- ou un objectif combinant des elements des deux types d 1objectifs precedents. 

Sauf dans le cas ou 1 1objectif d 1etape consisterait en une phase tres preliminaire, 

il est fondamental qu 1il comporte une definition aussi claire que possible du parta ~-= 

des responsabilites entre: 

- d 1une part les Gouvernements des Etats membres eux-memes, les systemes bila­

teraux OU multilateraux de cooperation technique, les autres Organisations 

internationales eventuellement concernees (et notamment la Banque Mondiale); e ~ 

- d'autre part, 1 10rganisation internationale consideree dont le r8le et le ty;-= 

d 1intervention pourraient ainsi ~tre mieux precises. Trap souvent, en effet, 

les programmes sont elabores dan~ 1 1ignorance de ce que font les autres part~­

cipants dans le domaine en question. Le travail preliminaire prevu au paragrc.:;: :-. 7 

precedent (partie b))Y c 1est-a-dire la description complete de ce qui existe 

et de ce qui s 1est deja fait dans un domaine determine est done essentiel. 

Enfin, nous nous contenterons de rappeler ici que conformement a la suggestion, fai ~-= 

au paragraphe 126 ci-dessus, la definition des objectifs d 1etape a moyen terme devra~~ 

distinguer les divers types de resultats raisonnablement accessibles en fonction de~ 

divers niveaux d 1importance des moyens financiers disponibles. Les divisions organi~·..:. -=. 

ne devraient plus estimer les enveloppes financieres des differents types d 1action 

qu 1elles envisagent dans leur plan de travail, en f onction du chiffre des annees pre:~ 

dentes, majore avec plus ou mains d 1optimisme. Les informations qu'elles devraient 

fournir aux Conseils dirigeants des Organisations, devraient porter plut8t sur la 

nature des resultats que 1 1on peut attendre selon les divers niveaux d 1efforts fina~::, · 

possibles en fonction des types d 1action envisageables, en d 1autres terrnes, les dive~~ 

rapports de co-0.t et de rendement. Ceci reviendrait a definir des seuils d I efficaci te. 

Ce n'est qu'a cette condition que les decisions prises par le_s Conseils sur 1 1 ense:r:i:::::.-= 

des propositions pourraient retenir les actions les plus efficaces aux depens des 

autres et perrnettre en definitive 1 1elaboration rationnelle d 1une politique. 

1/ Et au paragraphe 153 dans les documents a) pour 1 1echelon regional et d) 
pour 1 1echelon central. 
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/ II. REORIENTATION DES ACTIVITES D1ETUDES ET DE RECHERC~ES; 

_ ·::. Schema de definition des riroblemes, ririori tes et obj ectifs 
nour les 11autres a cti vi t e s II 

Le schema de decision qui vient d'etre propose pour les activites de cooperation 

·=~:mique financees sur fonds extrabudgetaires, pourrai t-il etre utilise, mutatis mutandis, 

: :·.:r les autres activi tes des Organisations internationales financees sur leur programme 

.:-::inaire ? Ceci ne semble faire aucun doute pour les activi tes de ce programme ordi-

~:re qui concernent elles aussi la cooperation technique au sens large, ~u'il s'agisse 
I 

: -? publications, de manuels, d 1activites de formation, de seminaires, de_/ missions de 

::sgnostics, de soutien des projets sur le terrain ou meme d 1interventions directes 

,:·.:s la forme de projets c omparables a ceux du PNUD (ces · derniers etaqt assez rares, 

~ ~ est vrai, sauf a 1 1 OMS). La seule difference serai t que ces activi't,es sont de la 

,-:·.:le competence des Organisations. Toutefois, il paraitrait souhaitable que le Conseil 

:
1sdministration du PNUD en soit informe (au meme titre que les Conseils des Agences 

, -?:-aient informes des problemes concernant les activites financees sur fonds extra­

:.:::getaires) a fin que les echanges de recommandations proposees ci-dessus, au suj et du 

: :-ogramme d'ensemble de cooperation technique, concernent bien l'ensemble du probleme. 

:·sutres activites (qui ne concernent qu 1accessoirement la cooperation technique) 

: :·..:.rraient aussi s 1 inspirer utilement des methodes des 11etudes par pays 11 et des 

·;:-oposi tions d I obj ectifs d I etape a moyen terme II. Les methodes qui ont ete ainsi 

:~:inies me paraissent en effet tres generales et elles pourraient etre etendues a un 

~:-es grand nombre de problemes et notamment a ceux qui concernent tousles pays quel 

:_;s soi t leur degre de developpement. Meme lorsqu 1 un probleme est incontesta blement 

·.::-.dial (par exemple la lutte contre la drogue, 1 1 environnement, les droits de l'homme, 

< ::.) il est bien rare qu 1il affecte tous les pays de la meme maniere, avec la meme 

-~~ensite OU sous le meme angle. Une description geographique impliquant des etudes 

-~=-- pays est done tres souvent possible. Meme les activites de promotion d 1idees OU 

:~ ::ormes pourraient utilement beneficier de methodes moins artisanales : des etudes, 

: - : ype 11etudes de marche 11
, pourraient leur fournir une base plus scientifique; mais 

-~~ s ce cas encore, on ne saurait se passer d 1un cadre geographique. Un traitement 

:~:-:iculier doit cependant etre reserve au secteur des etudes et recherches orientees 

·-= :-3 la definition d 1un _ cadre d I ensemble de principes et de methodes en matiere 

= : :::omique et sociale. 
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159. Necessite d 1une structure directrice d'ensemble pour les etudes 
et recherches relatives au cadre de principes et de methodes 

Il faut en effet, pour ce type d'etudes et de recherches, dont l 1importance a 

ete indiquee au chapitre VI (paragraphes 100 et 103) prendre en consideration les 

facteurs suivants: 

Bien que ce type d'etudes et de recherches puisse beneficier considerablement 

des etudes par pays (quand elles existeront) il ne s 1agit pas ici d'effectuer 

seulement des syntheses (comme dans les documents preparatoires vises au 

paragraphe 153 ci-dessus) mais de definir des orient ations souhaitables, ce qu i 

exige a la fois des recherches prospectives et de l'imagination; 

- Une approche commune par les cinq Organisations (et ulterieurement si possible 

par l'ensemble des Organisations du systeme des Na t i ons Uni es, y compris les 

lnstitutions financieres) pourrait etre particulierement f econde. Le decoupage 

en secteurs economiques et sociaux, indispensable pour 1 1analyse et ~es recherc~~: 

devient arbitraire et dangereux quand il s 1agit d 1essayer de definir les 

principes et les methodes pour 1 1avenir. Il n 1est en effet guere possible avec 

un tel propos, de traiter d 1Education sans se preoccuper de 1 1Emploi, de traite~ 

de 1 1Emploi sans se preoccuper de Politique industrielle, de Politique indus­

trielle sans examiner les relations existant avec les autres secteurs, etc.; 

- le cadre de recherches et de collaboration que pourrait offri r la preparation 

de la prochaine Strategie du developpement pour les annees 80, parait bien 

designe pour un effort collectif de ce genre. L 1evolution qui a conduit de la 

Resolution 1710 (XVI) sur la premiere Strategie internationale du developpemen t 

pour les annees 60 a la Resolution 2626 (XXV) relative a la Strategie inter­

nationale pour la Deuxieme decennie du developpement, pourrait ainsi, appuyee 

sur 1 1ensemble des efforts de programmation, s e poursuivre vers 1 1elaboration 

d 1un document plus complet et plus precis pour les annees 80. 

L'evolution tres rapide des relations economiques et sociales entre pays, dans 

le monde moderne, cree non seulement pour les pays en voie de developpement mais pour 

taus les pays, le besoin d 1un cadre de principes et de methodes pouvant servir de 

reference et pouvant offrir des garanties pour la definition de leurs politiques 

economiques et sociales au niveau national. 

L 1evolution de la conception de la Strategie vers une plus grande precision 

pourrait etre recherchee dans deux directions : aelle des grands secteurs economiques 

et sociaux et celle des regions. 
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~~O . Plans indicatifs mondiaux par secteur 

En decrivant les tendances actuelles des programmes des Organisations, nous avonf 

qu 1une approche globale des problemes leur paraissait de plus en plus necessaire. 

:es etudes et recherches sur le Programme mondial de 1 1Emploi, le Plan indicatif 

~:~dial de l'Agriculture, les tendances modernes de 1 1Education, la conception des 

ce:::-vices de. Sante' le Plan< mondial d I action en ma tie re scientifique etc. en temoign.ent 

c: airement. En consequence, pour mieux relier les programmes des Organisations entre 

~-..x, faciliter leur integration dans le cadre d 1ensemble des problemes economiques et 

:2ciaux mondiaux et fournir au Conseil economique et social une occasion d'examiner 

:a concordance de ces diverses approches globales par ·secteur, le moment semble venu 

::'integrer dans la Strategie internationale des "plans indicatifs mondiaux par secteur" 

:e qui aurai t pour effet d I associer directement les grandes Organisations a la prepa­

~a t i on de la Strategie. En s 1appuyant sur 1 1exemple fourni par l 1exercice de plan 

:~dicatif mondial effectue par la FAO, les Organisations pourraient s 1efforcer d 1etablir 

:es plans indicatifs mondiaux de l'Education, de la Science et de la Technique de 

:
1Emploi, du Commerce International, du Developpement Industriel et de la Sante, etc. 

e~ s'efforgant de respecter une methode commune, puis de degager les relations entre 

:es problemes des divers secteurs. Ces plans, inseres sous une forme resumee dans ·la 

3trategie elle-mmne, dev~aient autant que possible, se conclure par un ensemble de 

;rincipes et de directives precis et concret, capable de guider utilement la defi-

~-ition des poli tiques nationales de chaque Gouvernement dans les domaines economiques 
.. . ec soc1aux. 

~61. Plans indicatifs decennaux par region 

Pour les memes raisons que celles rappelees au paragraphe 137 ci-dessus, au 

sujet du role a confier a l'echelon regional pour la definition des priorites, il est 

:ertain que le cadre de la region devrait permettre, en matiere de principes et de 

~ethodes, d'atte~ndre un plus grand degre de precision que le cadre mondial. Aussi 

~e semble-t-il pas deraisonnable d'envisager que l'inclusion dans la Strategie inter­

~-ationale de "plans indicatifs decennaux par region" puisse fournir un cadre utile 

,>Jur facili ter la coherence des travaux de recherches. Les obj ectifs essentiels d I une 

:elle approche des problemes de la Strategie devraient etre de permettre, outre un 

;::lus grand degre de precision dans les objectifs, une meilleure identification des 

; :::-oblemes regionaux, une differenciation des priorites entre les regions d 1une maniere 

;::lus conforme aux besoins reels, une meilleure coordination des plans de developpement 

~2tionaux et des politiques de developpement en general, une meilleure definition des 

;:ossibilites de cooperation et eventuellement d 1integration a l'echelon national. 
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Il semble necessaire de garder present a 1 1esprit qu 1il ne s 1agit pas de trait~~ 

de problemes de conjoncture, tels que ceux que decrivent les etudes regionales ann~~~~ ­

des Commissions Economiques Regionales des Nations Unies par exemple, mais de prob7 ~~~ 

de structures economiques et sociales et de politiques de modification de ces struc~-~­

Les objectifs que devraient envisager ces plans indicatifs regionaux devraient done 

porter non seulement sur les taux du rythme de developpement recommandes au niveau 

des Produits Nationaux Bruts mais devraient retenir par exemple les taux de scolari­

sation, les politiques d'investissement industriel ou agricole et leur coordination, 

les projets d'infrastructure envisageables en commun, les methodes de cooperation 

culturelle, les politiques monetaires et commerciales, les moyens financiers permet t=: · 

la realisation de ces plans, etc. Les documents envisages dont la preparation devrai~ 

pouvoir etre considerablement facilitee par le developpement, recommande par aille~~. 

des etudes et des diagnostics par pays des Organisations internationales pourraient 

par exemple comporter: 

- une description de la situation presente et des perspectives dans la region 

consideree en ce qui concerne en particulier: les politiques economiques et 

sociales des divers pays de la region exprimees a travers les plans de deve­

loppement nationaux; la complementarite de ces politiques, notamment en ce qui 

concerne les investissements industriels, agricoles, d'infrastructure, etc.; 

les problemes communs OU analogues des divers pays de la region; les echanges 

exterieurs de la region; 

une identification des problemes majeurs existant dans la region sur le plan 

economique et social: c 1 est-a-dire un diagnostic des priorites regionales a 
long terme; 

- une liste des mesures que les pays membres de la region consideree pourraient 

envisager de prendre en commun, notamment sur le plan des politiques d 1inves­

tissements et sur le plan de 1 1institutionalisation de leur cooperation; une 

definition des orientations souhaitables de la politique de cooperation de la 

region avec le reste du monde; 

le role que les Organisations internationales devraient avoir dans la region 

pendant la periode consideree. 
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l62. Convergence des reorientations proposees 

Les reorientations ainsi proposees sur le plan de la cooperation technique et 

s:ir celui des etudes et recherches, aboutiraient a une meilleure convergence de 

:es deux categories d 1activites, grace a uncertain nombre de facteurs qui peuvent 

~:re rapidement rappeles : 

- la base commune que leur fournirait la generalisation des etudes par pays; 

- la complementarite qu'il faudra organiser entre les travaux des Secretariats 

des diverses Organisations OU des grands departements dans la preparation des 

etudes par pays et des divers documents de synthese et dans celle des plans 

indicatifs par secteur et par region; 

- le systeme d'information propose pour les divers Comites et Conseils, tendant 

a une vision plus complete et plus globale des problemes, et la complementarite 

entre les decisions que devrait faciliter 1 1echange de leurs recommandations 

sur les questions connexes ou voisines de celles qui sont de leur stricte 

competence; 

- enfin, le role particulier confie a 1 1echelon regional sur le plan du rassem­

blement des donnees de base, sur celui de la definition des priorites et du 

choix des orientations a long terme a travers les plans indicatifs decennaux. 

:1 est certain que cette complementarite pourrait etre organisee de fagon encore plus 

systematique et qu'elle n 1aura atteint un degre satisfaisant que le jour ou les recom­

~Andations essentielles concernant le cadre de principes- et de methodes, trouveront 

:ians les proj ets de cooperation technique un moyen effectif pour aider a leur mise en 

application. Toutefois, une complementari te .d8 ce genre n.e saurai t etre organisee a 
l'avance; elle depend avant tout des dey-rsions des Etats membres, mais il est vraisem-

blable qu I elle commencera a 
;:;ense que tel serai t le cas 

approuvees et commengaient a 

fonctionry,{r des que les conditions en seront reunies. Je 

si les/ecommandations. qui viennent d'etre faites etaient 

etrf mises en application. . 
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CHAPITRE IX 

/
/ PROBLEME DE LA "MACHINERIE INTERGOUVERNEMENTALE"l/ // 

I 
ET MISE AU POINT D'UNE DEUXIEME ETAPE DE CONSTRUCTION/ 

D'UN SYSTEME DE PROGRAMMATION ..____ ______ _ 

163. Questions restant a examiner 

Le present rapport se proposait seulement de faire le point sur les resultats 

obtenus en matiere de programmation et de planification, et de definir les orienta-':.::_ : :. 

a suivre pour tenter de surmoriter dans une prochaine etape les difficultes serieuse::: 

que revele l'examen de la situation. Il ne pouvait s 1agir ici ni d 1etudier tousle~ 

aspects d'un probleme, qui exigera de tres nombreuses etudes, ni de proposer le de~~ =-: 
d 1un ensemble tres complexe de mesures d 1execution, qui ne pourront etre.mises au 

point que progressivement. Il s'agissait seulement de verifier si le lancement d'~-~ 

deuxieme etape de construction d 1un systeme de programmation etait possible. Cera~~ : : 

repond par l'affirmative en proposant : 

- une methode qui, partant des "etudes par pays" aboutirait a un certain nomb::-~ 

de propositions par l'intermediaire de divers travaux de synthese et notaire:::.e~ ~ 

par la presentation d'un choix "d'objectifs d'etape a moyen terme"; 

- un systeme de selection des problemes, priorites et objectifs par l'ensemble 

des Comites et Conseils competents, grace a une serie de recom,11andations et 

de decisions complementaires; 

- la possibili te enfin d 1une reorientation des activites de cooperation techn:::..: _ 

et des travaux de recherche, relative au cadre de principes et de methodes 

afin d'accroitre l'efficacite de l'ensemble et de permettre une meilleure 

complementarite. 

i/ L I expression "machinerie intergouvernementale 11 est commode mais elliptic-...:.-=_ 
Pour comprendre dans cet ensemble 1 1 OIT, ce qui est implici te dans ce rapport, il --~,, . . · 
aj outer "et tripartite 11 • La formule complete devrai t etre : "mecanisme des Organ es--;~: · 
gouvernementaux, des Organes triparti tes, et des Organes d I experts qui .. s I occupent .:: ;-­
formuler, d'examiner et d'approuver les plans a moyen terme et les budgets-progra::::::.-=~ · 
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reste encore a examiner deux series de questions : 

- celles concernant l'opportunite d 1apporter des adaptations a "la machinerie 

intergouvernementale"; 

- celles de la nature des mesures qui devraient etre envisagees pour le lancement 

de la deuxieme etape de construction d'un systeme de programmation, dans le cas 

ou les orientations recommandees dans ce rapport rencontreraient .un accueil 

foncierement favorable. 

:64. Comment se pose le probleme de la "machinerie intergouvernementale" 

Le paragraphe 67 ci-dessus (chapitre IV) a rappele comment ce probleme a ete pose 

~ar le Secretaire general des Nations Unies des 1970 puis par le CCQAB en 1973. Il 

~emble possible maintenant de faire le point sur cette question de la maniere suivante 

a) le probleme de la "machinerie intergouvernementale" comporte deux parties 

assez distinctes 

- l'une concerne presque uniquement 1 1 0rganisation des Nations Unies elle­

meme : cette Organisation n 1a pas comme le.s autres Agences de Conseil 

Executif competent a la fois pour les programmes et pour les budgets. Le 

CCQAB a ete jusqu'ici un Comite preoccupe essentiellement par les questions 

financieres et c'est un Comite d'experts. Ses rapports sont etudies par la 

Cinquieme Commission de l'Assemblee generale dont les preoccupations 'sont 

egalement administratives et financieres. Les programmes sont examines par 

de nombreux Comites - dont les deux Conseils du Developpement Industriel 

et du Commerce et du Developpement - qui sont specialises dans les 

programmes de deux unites autonomes, puis d'une fagon globale par le seul 

Comite du Programme et de la Coordination dont les rapports sont adresses 

au Conseil Economique et Social, qui renvoie a son tour les questions de 

ce genre a la Deuxieme Commission de l'Assemblee generale. Il est certain 

qu'il y aurait interet a centraliser davantage l'examen des budgets­

programmes et des plans a moyen terme de l'ONU elle-meme (meme en tenant 

compte de la distinction recommandee ici entre la definition des enveloppes 

financieres et l'examen des programmes); 

- l'autre partie du problems concerne 1 1 ensemble des Organisations du systems 

des Nations Unies. Il s 1agit la d 1abord, de la question (examinee au 

chapitre VII ci-dessus, paragraphes 129 et suivants) de la dualite du systeme 

de decision en matiere de cooperation technique (programme ordinaire examine 

par les Conseils des Agences et Fonds extrabudgetaires relevant du Conseil 
d 1administration du PNUD). Il s 1agit ensuite, bien entendu du probleme, 
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aussi ancien que la Charte elle-meme des relati ons entre le Conseil econo­

nomiq~e et social et les Conseils OU Conferences generales des Organisatio~ ~: 

ou plus exactement de la possibilite d'une vision et d 1un examen d 1ensemble 

des programmes economiques et sociaux du systeme des Nations Unies; 

b) il ne semble pas indispensable de resoudr e ce probleme tres complexe imme­

diatement : d 1une part, les conditions de sa solution ne me paraissent pas 

reunies, d 1autre part, il pourrait etre extremement utile, avant de prendre 

une decision quelconque sur ce p9int, d 1avoir fait 1 1experience de 1 1ensemble 

des corrections qui ont ete ici propose3S pour le systeme actuel meilleur 

systeme d 1 information sous la forme de la serie de s documents de synthese 

decrits au paragraphe 153, echange de recomrnandations entre Comites et Conse~~~: 

tendant a un systeme de decision complementaire. Cette experience pourrai t f'a ~::- -.: 

apparaitre la possibilite de simplifications diffi ciles a imaginer aujourd 1 h~~ : 

ou des difficultes nouvelles qui ne sont pas actuellement previsibles. En 

d 1autres termes, elle aiderait le probleme a murir. 

165. Possibilite d 1 echange de vues sur la readaptation de la 
,"machinerie intergouvernementale 11 

Toutefois, pour faciliter les dialogues et accelerer le processus de maturation 

des problemes, il pourrait ne pas etre inutile de songer a la possibilite de rencontres 

informelles sous la fornie par exemple de reunions de travail ( "Working Parties") entre 

les membres des divers Comites et Conseils Intergouvernementaux ou tripartites dont 

nous avons deja mentionne 1 1interet au paragraphe 68 ci-dessus (chapitre IV). Dans une 

matiere aussi nouvelle, aussi difficile a mettre en oeuvre, qui fait appel a de nouveac:.:,: 

concepts, il est extremement important que les membres des nombreux Conseils et Comites, 

qui doivent prendre des decisions, puissent envisager les questions sous le meme angle, 

utiliser le meme vocabulaire et accorder aux mots la meme signification. Les efforts 

d 1harmonisation faits par les Secretariats, risquent en effet de sooffrir de ces diver­

gences d 1interpretation. Pour les reduire, la seule methode pratique et efficace consi s -:~ 

a en discuter directement. Sans doute les rencontres prevue s entre administrateurs 

responsables de la programmation dans les Secretariats des Organisations du systeme des 

Nations Unies, rencontres qui ont ete recommandees par le Comite administrati:f de 

coordination dans son rapport du 25 avril 1973 (document E/5289 (par. 1) paragraphe 44). 
et dont la prochaine doi t avoir lieu en mars 1974, devraient-elles facili ter l ''harmoni­

sation des methodes et le rapprochement des points de vue entre les diverses Organi­

sations. Mais, pour les raisons qui viennent d 1etre enoncees, il est vraisemblable 
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~.:e 1 1on obtiendr a ainsi que des resultats partiels. Or, il existe deux problemes 

~::"ecis dont la solution pourrait etre facilitee par des rencontres directes entre 

~e~bres des Comites et Conseils, Il s 1agit - pour 1 1ensemble des Organisations, de 

~ 1~armonisation des presentations des budgets-programmes - pour 1 10NU elle-meme, des 

~icanismes de definition des problemes, priorites et objectifs : 

- sur le premier probleme, le rapport dont nous avons suggere la preparation 

au paragraphe JO ci-dessus pourrait aboutir a des decisions avec beaucoup plus 

de faci lite si son examen par les Conseils de chacune des Organisations, etait 

precede par une reunion de travail qui rassemblera~t quelques representants de 

chacun des Conseils executifs de chacune d 1entre elles, et pour 1 10NU du CPC 

et du CCQAB. Ce pourrait etre une reunion informelle des Presidents de ces 

divers Conseils et Comites, mais d 1autres formules sont evidemment envisageables, 

par exemple celles qui consisteraient a designer trois representants pour chaque 

Conseil OU Comite, y compris son President OU tout autre type de representation; 

- l e deuxieme probl eme , celui des mecanismes de definition des problemes, priorites 

et objectifs , pourra etre etudie assez commodement dans Jes Organisations dotees 

d 1un Conseil executif , puisque ces Conseils ant toute competence pour en examiner 

taus les aspects; mais 1 10NU fait ici exception. Aussi, pour permettre une 

preparation rationnelle, les travaux respecti fs du Conseil Economique et Social 

de la Deuxieme ~t de la Cinquieme Commission de 1 1Assemblee generale sur ces 

que stions , il ne me parait pas impossible d 1envisager a cette occasion 1 1orga­

nisation d 1une reunion commune du Comite du programme et de la coordination 

et du CCQAB. 

Pour ces deux types de reunions de travail, il ne semble pas exister d1objections 

:·.-:ridiques dirimantes a la rencontre, dans une meme enceinte, de -representants de 

:elegations (membres du CFC ou des Conseils des diverses Agences), de representants des ­

~::ndicats patronaux et ouvriers ( cas de l 10IT) et de personnali tes agissant a titre 

; •experts (membres du CCQAB), ces reunions n 1ayant pas pour but de prendre des 

:ecisions , mais d 1eclairer des problemes sur lesquels les Conseils des Organisations, 

~eurs Conferences generales, le Conseil economique et social et 1 1Assemblee generale 

;~'JI'raient alors se prononcer en meilleure connaissance de cause. Il est important de 

,ceciser enfin que de telles rencontres occasionnelles et informelles ne prejugeraient 

-::~. aucune maniere, les solutions a envisager pour le probleme de la 11machinerie inter­

':>1vernementale". En revanche, il est bien evident qu 1elles seraient inevi tablement 

~'occasion d'interessants echanges de vues sur ce sujet, ce qui accroitrait les chances 

. 1 une solution. 
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166. Nature des mesures a envisager pour le lancement de 
la deuxieme etape de construction d'un systeme de programmation 

Les mesures d 1execution qui devraient etre prises rour le l anc ement de la 

deuxieme etape de construction d I un systeme de programma t i_on, sj_ Les ;::roposi tions 

methodologiqu13s qui font 1 1 obj et de ce rapport etaient retenues, sem~)lent pouvoir 

etre classees sous quatre rubriques concernant 

- le choix de la periode qui devrait etre couverte par les pruchains plans 

a moyen terme des cinq Organisations ; 

les types d'instruction a adresser aux divisi ons organiques des Secretariats; 

- les etudes a entreprendre; 

- la definition d 1un calendrier de preparation. 

167. Choix d 1une periode commune pour les prochains plans a moyen terme 
des cing Organisations 

Les prochains plans a moyen terme des cinq Organisations devraient, d'apres les 

calendriers en vigueur, au moment OU ce rapport est redige, etre presentes pour la 
I 

periode 1978/1983 par l 10MS et le BIT, 1976/1981 par la FAD, pour la periode 1976/19-: 

par 1 1 ONU et pour la periode 1977 /1982 par 1 1 UNESCO. Ni la doctrine au suj et de ces 

documents, ni l 1importance accordee a 1 1operation ne sont les memes, comme nous 

l 1avons vu, dans chaque Organisation. Pour au moins deux d 1entre elles, il s 1agit 

d 1 exercices purement formels qui ne doivent avoir aucune consequence sur l'orientat:. ::. 

de' leurs activites. Pour d 1autres, au contraire, des travaux de reflexion approfondi5 

sont des maintenant en cours. Tout ce qui a ete dit dans ce rapport tend a obtenir 

non seulement une harmonisation des methodes mais une serie de transformations 

~rofcndes dans la conception des programmes d'activites, qui supposent une phase 

' • • • t t l I A • "'t • t • 1 t pre: "l": ., ·r.:.01. re impor an e=1 . uss1. parai ra1. -1 oppor un : 

•· q•1.1 • ',,,,-1tes les Organisations adoptent un calendrier de travail harmonise et 

le:; . &mes types de rapports preliminaires; 

- que pour faciliter cet effort, elles choisissent la meme periode pour leurs 

prochains plans. 

1/ Sans doute, faut-il mentionner qu 1il existe actuellement une procedure de 
• "consultations prealables entre agences 11 au suj et des programmes et des plans. Elle 
ne semble pas avoir conduit jusqu'ici a des echanges de vues approfondis sur le 
contenu des programmes eux-memes ni sur leur inter-relations. 
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Il semblerait commode de choisir la periode 1978/1983, ce qui permettrait de 

::~sacrer les quatre annees 1974 a 1977 aux travaux preparatoires, qui pourraient 

:~::porter (outre l 'harmonisation des budgets-programmes} la mise en route des etudes 

:=r pays,des travaux de synthese prevus aux divers echelons et notamment la preparation 

:.es "propositions d I obj ectifs d I etapes a moyen terme"' enfin une serie d I etudes methodo­

~::giques experimental~s ou d'organisation. Le choix de la periode 1978/1983 ne poserait 

:.es problemes difficiles a resoudfe que pour 1 1 UNESCO ou le rythme biennal d~s budgets­

;rogrammes et sexennal des plans a nioyen terme comm1=m"e par les annees impaires. Ces 

:.::.fficul tes ne paraissent toutefois pas insurmontables et il paraHrai t infiniment 

cJuhaitable que les periodes de programmation de l'UNESCO soient les m~mes que celles 

:.e toutes les autres grandes Organisations. 

~68. Instructions envisageables immediatement 

Siles propositions contenues dans ce rapport etaient retenues, il ne serait pas 

::.~dispensable de proceder a des recherches complementaires avant de decider. le lancement 

:.es etudes par pays, ni meme la preparation des divers documents de synthese envisages. 

=1 est de la competence des services de programmation qui eristent dans la majorite 

ies OrganisationJ/d 1etablir les projets d 1instruction necessaires ace sujet, mais 

::.1 devrait etre entendu que 1 1ensemble des services a qui ces instructions'seront 

::estinees, devrait aussi. participer a leur etablissement, car il s 1agit demise au point 

:.'un systeme complexe comprenant un accord sur la methodologie, la fixation de calen­

::riers et surtout un partage du travail apres accord avec le PNUD entre residents 

representants, services regionaux, et les divisions organiques elles-memes au siege 

::es Organisations. Il faut tenir compte aussi du fait que les difficultes d 1 etablis­

se:nent des etudes par pays seront vraisemblablement tres inegales suivant les. divisio~s 

:oncernees. Enfin-, si la phase de preparation des documents de synthese doit nat~rel­

~enent suivre celle des etudes par pays, il pourrait etre opportun d 1 entreprendre, 

rnssitot que possible, la preparation de tels documents a partir des premieres etudes 

:.~ seraient disponibles, a fin de s.i tuer les difficul tes et de definir les exigeGces 

~-..J. en resulteraient au sujet de la conception des etudes par pays elle-meme OU a 
~ 'occasion des lacunes constatees dans le rassemblement des donnees de base. Un dial ,, gue 

~~rmanent devrait done s'engager,autant que possible de fagon ordonnee,entre les 

:::.verses parties prenantes et c'est de ce dialogue que pourrait se degager peu a peu 

·.:::e doctrine. 

1/ Ces services sont encore embryonnaires pour certaines d 1entre elles et le 
retard de l'ONU parait particulierement regrettable ace sujet. 
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169. Etudes a entreprendre 

A cote du travail fondamental que representent les etudes par pays et les trava-__:__: : 

de synthese indispensables pour leur exploitation, nous avons vu que des etudes 

methodologiques ou experimentales et des etudes relatives a l'elargissement de la 

conception de la Strategie internationale du developpement devraient etre entreprises. 

La periode preparatoire proposee au paragraphe 67 ci-dessus devrait etre 1 1occasion 

d 1effectuer les plus importantes d 1entre elles. Il pourrait etre en particulier deci ~~ 

d 1entreprendre tres rapidement : 

- outre 1 1etude sur l 1harmonisation des budgets-programmes (delai d'un an 

environ; responsables : les servj_ces de programmation des grandes Organisatic::--_c: 

et du PNUD; un coordinateur devrait etre designe); 

- les experiences approfondies d'etudes et de diagnostics avec uncertain nombr e 

de pays volontaires (negociations entre Organisations et avec les pays concer~~~­

affectation de specialistes; financement supplementaire pour envoi de missions 

sur place a obtenir sur fonds extrabudgetaires; definition d 1une methodologi e 

commune; responsables : chefs des grands departements organiques designes dans 

chaque Organisation, delai de 2 ans envisageable; Cf. paragraphe 154 ci-dessus _ 

- les etudes sur les analogies et les typologie s (paragraphe 155 ci-dessus; equ::..; -c : 

pluri-disciplinaires a constituer sur quelques themes choisis a titre d'expe­

rience; delais divers a prevoir selon ces themes; responsables : chefs des 

grands departements organiques); 

- un rapport special sur la possibilite d 1elargissement de la Strategie interna­

tionals pour les annees 80 pourrait egalement etre prepare par une equipe 

inter-organisations qui serait charges de consulter les Gouvernements ace su:-c ~ 

(paragraphes 159 a 161 ci-dessus); 

- enfin des etudes particulieres a la periode preparatoire et non encore menti c ::--_:-_-/ ­

dans le rapport pourraient etre prevues, en particulier en ce qui concerne le2 

methodes de quantification des objectifs en relation avec les etudes deja 

entreprises sur l 1evaluation (ces travaux pourraient etre demandes a des 

consultants), ainsi que des etudes experimentales sur la definition de soluti ~~: 

alternatives dans quelques domaines soigneusement selectionnes afin d 1etablir 

des modeles pouvant servir ulterieurement pour 1 1ensemble des "propositions 

d I etapes a moyen terme II. Sur ce second point aussi' le recours a des consul ta:--_-_: 

exterieurs pourrait etre opportun. 





- 144 -

CHAPITRE X 

// RESUME ET LISTE DES R.ECOMMANDATIONS/ 

/ I. RESUME/ 

171. La premiere etape 

L 1exigence d 1une presentation plus rationnelle et plus claire des activites des 

Organisations internationales s'est traduite par l'adoption progressive des methodes 

de programrnation et de planification au cours d'une evolution qui a commence tres tot 

(et parfois des 1945). Cette evolution s'est considerablement acceleree au cours des 

dernieres annees, marquees notamment par l'adoption des budgets-programmes de deux a~~ 

par l'ONU et par l 10MS, par la mise e~ oeuvre generalisee d'esquisses de plans a 
moyen terme, par l'adoption de la programmation par pays par le PNUD. A la fin de 197~. 

on peut penser qu'une et?pe importante a ete ainsi atteinte. Avant de poursuivre cet::' 

entreprise de clarification, de meilleure adaptation des moyens aux fins, et de 

recherche d'une plus grande efficacite, ilparait necessaire de faire le point. 

172. Les budgets-programmes 

Le bilan de l'experience est relativement satisfaisant en ce qui concerne les 

budgets-programmes de deux ans. En depit des divergences existant entre les modes de 

presentation des cinq Organisations et des insuffisances relatives au degre de preci~::. 

des objectifs et des plans de travail, la conception et la presentation de ce genre .::.-;o 

documents ne sont pas tres loin de pouvoir convenir aux besoins essentiels des Comi~i~ 

et Conseils dirigeants des Organisations. Sans doute les progres qui restent a faj_re 

sont plus importants a 1 10NU, qui vient seulement de presenter son premier budget­

programrne. Mais il est permis de penser qu'il est maintenant possible d 1obtenir a 
breve echeance des ameliorations decisives, ainsi qu'une harmonisation des presentati:-
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=: est done recommande d 1 entreprendre sans tarder cet effort pour les cinq Organisations 

: :::~ernees, et en particulier de : 

- donner la place la plus importante a la description des plans de travail 

correspondant a chaque programme ou sous-programme et de retenir des criteres 

identiques autant que possible quantifies pour definir les resultats a atteindre 

en matiere de recheil'Che, de f ormation, de promotion d'idees OU de normes, de 

cooperation technique, etc .. 
' 

- decrire de fa9on precise l'utilisation faite des fonds extrabudgetaires en 

relation avec le programme ordinaire de l'Organisation; en particulier expliquer 

leur utilisation conj ointe dans une annexe presentant le programme d'activites 

de l'Organisation par pays1 

- harmoniser la terminologie, la presentation des tableaux d'effectifs, les 

grandes annexes, etc. 

Ces mesures representeraient un progres decisif pour la cooperation entre agences, 

relations entre les agences et le PNUD et la possibilite d'obtehir une vision 

~::bale des activites des cinq grandes Organisations du systeme des Nations Unies. Elles 

=- ~·:raient faire 1 1 objet d'un rapport conjoint par les services de programmation des 

~~::q Organisations et du PNUD et ne devraient pas deman~er plus de deux ans pour entrer 

~ ~. application. 

~ ~3. Les plans a moyen terme 

En revanche, en ce qui concerne la planification a moyen terme, l'examen des 

=~·rers documents existants montre que 1 1 on est encore tres loin, non seulement d 'avoir 

:~:uve une presentation satisfaisante, mais meme d'avoir defini le genre de 1 1 exercice 

. .:.J_uel on enteridrai t se li vrer. La liaison entre des obj ectifs generaux enonces a 
~!echelle mondiale avec les activites pratiques proposees, qu 1il s 1agisse d'etudes et 

~~cherches, de publications, de colloques ou de projets operationnels dont l'influence 

:: la solution des problemes abordes est manifestement tres marginale, semble bien 

~:~e l'obstacle majeur qu'aucune des Organisations n 1a reussi a franchir. Les diffe-

~~::ces de conception entre les diverses experiences faites sont extremement consi­

=~~ables, qu'il s'agisse du degre de definition des problemes a resoudre, de la precision 

::::nee a la formulation des objectifs generaux, de l'inclusion OU de l'exclusion 

:~~ndications sur 1 1evaluation financiere des moyens a mettre en oeuvre. Les Organi­

:~:ions hesitent visiblement entre l'etablissement de veritables budgets-programmes 

: ~ six ans et la redaction de quelques pages indiquant tres vaguement les orientations 

:!~nsemble des programmes. Elles n'ont done pas encore defini pour ces plans a moyen 

-~=-=e, ni la forme qu'ils devaient revetir ni la place qu'il convenait de leur accorder. 
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174, Les reactions des Comites et Conseils 

Les reactions des Comites intergouvernementaux (ou tripartitesl/) des diverses 

Organisations, confirment les remarques precedentes : al ors que les_ budgets-progra:rn::-_s::: 

sont dans 1 1 ensemble acceptes, bien que consideres cornrne ameliora bles, la planifica t::.: : 

a moyen terrne fai t 1 1 obj et d I hesitations et d I inquietudes extremement serieuses. Tar-_::.::. : 

que l'OMS a decide d 1entreprendre une preparation minutieuse qui exigera plusieurs 

annees avant qu'elle puisse presenter son premier plan, la Conference generale de 

1 1 UNESCO a decide de son cote d'etaler sur quatre ans la preparation du prochain pla~ 

a moyen terrne en demandant au prealable au Secretariat de presenter une analyse des 

principaux problemes mondiaux; la Conference generale de la FAO, confrontee avec des 

difficultes insurmontables dans la definition de ses priorites - parce qu 1il n'exist~ 

pas de controle reel sur 1 1utilisation des fonds extrabudgetaires qui representent 

plus des 3/4 des activites d'une Organisation essentiellement orientee vers les acti­

vites de cooperation technique - a reduit 1 1exercice de planification a une breve 

declaration au sujet des objectifs. Le CFC et le CCQAB de leur cote ont clairement 

exprime leurs doutes au sujet de la conception actuelle de l 1 exercice par le Secre­

tariat de l 1 ONU. Enfin, le Conseil de l'OIT poursuit l'experience de son troisieme 

plan, tout en se posant un grand nombre de questions fondamentales. 

175. La programmation par pays 

L'aventure de la programmation par pays, poursuivie de son cote par le PNUD 

d'une fagon totalement independante des exercices de prograrnrnation a moyen terme c~::: 

Organisations - n 1a pas non plus apporte de resultats veritablement satisfaisants. 

En depit d 1efforts importants, il ne semble pas que l 1on ait pu etablir un lien 

rationnel et coherent entre l'analyse-diagnostic de la situation economique et socia~~ 

dans chaque pays et la liste ·des projets qui ont ete etablis a l 'interieur des enve­

loppes financieres par pays (les "chiffres indicatifs de planification"). Les pays 

interesses eux-memes ont pour la plupart souligne le caractere fallacieux de ces 

tentatives. 

176. Le contenu des programmes 

L 1examen du contenu du programme des cinq Organisations fait apparaitre toute 

la complexite du probleme de la programmation d 1un ensemble aussi divers _d 1activites. 

Le degre de maturite atteint dans la definition des problemes, que la Communaute 

internationale accepte de traiter a travers les diverses Organisations, est tres ine~~~ 

11 Dans le cas de 1 1OIT. 
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::.:rs qu'un large accord semble s 1etre fait assez aisement sur les problemes de la 

:i~te, ce qui facilite considerablement pour 1 10MS la definition de ses priorites et 

:= ses objectifs, un accord sur les plans socio-culturels et politiques est beaucoup 

::~s difficile a realiser dans les domaines des autres Organisations, qu 1il s'agisse 

:'~iucation, de Science, de Travail, d 1Industrie o~ d 1Agriculture. Une revue rapide 

-- l'ensemble des programmes permet de retenir essentiellement: 

- les differences existant entre les 11 physionomies" des diverses Organisations1/ 

et notamment: l'orientation prioritaire vers la cooperation technique de la FAO, 

de l'OMS et de 1 10NUDI; 1 1effort d 1equilibre entre les activites operationnelles 

et les activites traditionnelles de 1 1UNESCO et de l'OIT; le caractere dominant 

de bureaux d 1etudes et de recherches de la CNUCED et des Secretariats des 

Commissions economiques regionales de 1 10NU, enfin la separation assez nette 

existant au sein du departement des Affaires economiques et socia.les de 1 1 ONU 

entre d 1importantes activites de cooperation technique, un effort d'etudes 

et de recherches oriente essentiellement vers la definition d 1un cadre d'ensemble 

de principes et de methodes, enfin le lancement de nouvelles activites; 

- l'importance de la cooperation technique par rapport aux autres types d'acti­

vites : sur un total d'un peu plus de 930 millions de dollars de fonds 

annuellement disponibles2/pour les cinq Organisations, le montant des activites 

economiques et sociales programmables represente environ 650 millions de dollars 

qui correspondent pour les 3/4 (500 millions de dollars) a des activites de 

cooperation technique, le 1/4 restant se partageant approximativemer,t par moitie 

entre les etudes et recherches generales sur le cadre international de principes 

et de methodes en matiere economique et sociale d 1une part et des etudes et 

activites specifiques orientees vers la cooperation technique au sens large 

d'autre part; 

la tres grande stabilite dans la repartition des fonds aux activites de coope­

ration technique, la Sante tenant la premiere place avec 25 % des fonds, suivis 

par le secteur agricole avec 20 %, et de tres l _oin par l 1Education (generale et 

scientifique) et par 1 1Industrie avec 10 % chacune. La structure du systeme 

existant de definition des priorites dans la repartition inter-organisations, 

OU meme a l'interieur de chacune des Organisations, ne s'est modifiee depuis 

plusieurs annees que sur tres peu de points et tres modestement; 

iJ Et des unites relativement autonomes cormne la CNUCED, 1 10NUDI, les Cormnissions 
~~~:1omiques Regionales, etc. 

2/ Chiffres de 1974, 
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la predominance et' le caractere disperse des 11etudes et recherches" parmi 

les "autres activites" du programme ordinaire des Organisations; 

- Enfin le caractere bien connu, de multiplicite et d 1expansion perpianente, a~~ 

programmes d 1activite, continue a poser de serieux problemes, eu egard a la 

capacite des Organisations. 

177. Les "devis prealables" 

Le choix des problemes, priorites et obj~ctifs ne peut etre effectue dans un 

ordre logique par les Comites et Conseils que dans les rares cas ou existent deja 

depuis longtemps de larges bases d 1accord. Dans la plupart des situations existantes~ 

le choix des problemes, priorites et objectifs ne peut etre fait correctement que c1
·.:..::_ 

fa~on indissociable, au vu de 11devis prealabl~s", prepares par les Secretariats et 

decrivant, pour chacun des domaines de competence des divisions organiques, 

la situation et ses possibilites d'evolution, l es problemes existants, les 

chances reelles d'action efficace en faveur de leur solution, l'estimation des 

co~ts des diverses actions envisageables. Ces devis devraient se conclure par des 

"propositions d 1objectifs d 1etapes a moyen terme" avec divers niveaux possibles de 

realisation. 

178. Un nouveau schema de relations Comites politigues-Secretariats 

L 1utilisation systematique de tels devis devrait permettre de modifier, aux fi~~ 

d 1une meilleure definition des problemes, priorites et objectifs, le schema actuel 

des relations entre les Secretariats et les Comites intergouvernementaux (ou tripa~::-­

dans le cas d'e 1 1 OIT) qui dirigent les Organisations. L 'introduction de la planificc:.::. 

a moyen terme devrait conduire a remplacer le schema actuel a trois temps (vote des 

resolutions, etablissement des plans de travail, vote des budgets) par un schema 

legerement plus complexe, qui etablirait tout d 1abord une nette separation entre la 

definition de 1 1ordre de grandeur des enveloppes financieres a moyen terme et l'ela~:­

ration du contenu des programmes. Le fait de definir, de fagon prealable et indepe~­

dante des programmes, le montant disponible de 1 1 enveloppe financiere permet en eff~: 

la mise en oeuvre d 1un mecanisme de definition des priorites. Ce mecanisme pourrai~ 

consister a choisir dans un ensemble de propositions chiffrees, dont le total serai: 

superieur au montant accepte de 1 1enveloppe financiere prevue, celles qui doivent e:~ , 

conservees, reduites, eliminees. On aboutirait ainsi a un schema a cinq temps 

(definition d'enveloppes financieres pour la periode de planification propositi:::-. .c 

d 1objectifs d 1etapes a moyen terme - selection des problemes, priorites et object::..::~ 

aboutissant a un plan - budget-programme - evaluation) beaucoup plus satisfaisant e­

theorie comme en pratique. 
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~ Un systeme de decisions comolementaires 

L'existence de processus differents de prises de decision en matiere de cooperation 

~e~~nique contraint toutefois a compliquer quelque peu le schema ainsi propose. Il 

c;;arait en effet indispensable d 1etablir une certaine complementarite entre les 

:;~isions ou recommandations des Conseils des Organisations et du Conseil d 1administration 

:·.: PNUD d'une part, entre les recommandations des instances regionales et les decisions 

:~:ses au niveau mondial d 1autre part. Ceci suppose la mise au point d 1un systeme 

:!:nformation et de preparation de la documentation par les Secretariats capables de 

::~nir aux Comites et Conseils tous les:elements indispensables a 1 1etablissement de 

=~~isions coherentes. En d 1autres termes, il faudrait que les Conseils des Organisations, 

~e Conseil d'administration du PNUD, les instances regionales, disposent de descriptions 

:::-:1thetiques completes de 1 1 ensemble des donnees des problemes de cooperation technique 

::·.rr pouvoir prendre leurs decisions dans leurs domaines respectifs de competence et 

~~aborer des recommandations sur les domaines connexes et voisins. Il faudrait aussi 

~-.: 1un calendrier precis soi t etabli, qui permette la communication des recommandations-

:·.: des decisions en temps utile aux divers Comi tes concernes. LI importance a accorder 

:~~s ces mecanismes aux recommandations elaborees a l 1echelon regional en matiere de 

=~oblemes, priorites et objectifs ne saurait etre trop soulignee. L'importance des 

:~avaux a entreprendre et la longueur prealable du calendrier conjoint de preparation 

:e la planification a moyen terme et de la programmation par pays plaide dans le sens 

-- l'etablissement de plans a horizon fixe; un effort d'une telle ampleur ne peut pas 

~- effet etre renouvele trop souvent. 

~20. Pour reduire la "marginali te" 

Mais un simple ajustement des mecanismes ne suffira pas a resoudre les problemes 

:·..:i. resultent de la marginalite des activites operationnelles de cooperation technique 

~: des insuffis~nces constatees dans l'application des resolutions et recommandations 

:es Assemblees et Conseils des Organisations internationales. Les exercices de 

:~ogrammation et de planification, en imposant de justifier la relation existant entre 

:es objectifs definis de fagon precise et les moyens necessaires pour les atteindre, ont 

~~ realite revele les defauts inherents aux methodes elles-memes. Pour ajuster les 

:.:,:;ens aux fins, il para it peu souhai table de reduire le ni veau des ambitions et peu 

~4aliste de tenter d'accroitre 1 1importance des moyens disponibles. En revanche, il 

?-rait indispensable de decouvrir comment moderniser les methodes de cooperation 

:e:hnique restees jusqu'ici artisanales, comment reduire la dispersion actuelle des 

~:tivites de recherche, enfin comment etablir une certaine complementarite entre ces 
::~'..lX types d I acti vi tes. 
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181. Reorientation des activites de cooperation technique 

La reorientation des activites de cooperation technique dans le sens d'un ac~~ : ­

sement de leur rendement et dans celui d 1une meilleure adaptation a la capacite e~ ~ 

la mission des Organisations internationales ne saurait s'effectuer d 1une maniere 

empirique. Seule une methode rigoureuse, fondee sur une connaissance approfondie c7: 

situations economiques et sociales dans tousles pays concernes et sur la recherc~ 7 

des analogies pouvant exister entre les problemes, peut permettre de deceler les 

specialisations pouvant convenir aux Organisations internationales et d 1obtenir e~ 

meme temps un maximum d'efficacite. Cette methode f ondee necessairement sur des 

"etudes par pays" est la meme qui doit permettre aux Secretariats la mise au pdin-t 

des documents de "devis prealables 11 devant permettre l'exercice rationnel des choi::,:~ 

c 1est-a-dire les "propositions d 1objectifs d 1etapes a moyen terme" mentionnees ci-:::.7: . 

182. Les "etudes mr pays" 

Les etudes par pays pourraient avoir, en fait, une triple utilite : 

faciliter la diffusion d 1une meilleure information economique et sociale r:a~ 
publication des parties descriptives des etudes approfondies par secteur e-t ::.:. • 

pays et de celles d'etudes synthetiques (tous secteurs reunis) pour chaque :;: ~: 

- aider a 1 1etablissement, pour les pays dont les Gouvernements le demandent, __ 

diagnostics techniques par secteur economique et social; 

essentiellement fournir la matiere premiere necessaire pour les travaux de 

synthese destines a distribuer les informations indispensables aux Comites 

et Conseils des Organisations et du PNUD, dans le processus d 1elaboration t 7~ 

plans a moyen terme et des programmes par pays et contribuer aux travaux de 

recherche qui devraient conduire a un renouvellement de la conception de 1 2 

cooperation technique des Organisations internationales et a une definitio~ 

plus precise du cadre international de principes et de methodes. 

183. Systeme d 1inforination et documents de synthese 

Le veritable systeme d'information,qu 1il faudrait ainsi mettre au point pour -

Comites et Conseils des Organisations et du PNUD, devrait comprendre deux series 

de documents qui contribueraient a alimenter un double circuit d'exploitation. Le 

premier circuit devrait comprendre les documents destines : 
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aux instances regionales (et notamment, les syntheses par secteur economique 

et social au niveau de chaque region); 

- au Conseil de chaque Organisation (recommandations des instances regionales, 

resumes des decisions sur les enveloppes financieres, surtout propositions 

d'objectifs d 1etape a moyen terme des divisions organiques1/); 

- au Conseil d'administration du PNUD (et notamment, les rapports des bureaux 

regionaux du PNUD sur la politique de cooperation technique preconisee apres 

consultation des Gouvernements). 

Les echanges de recommandations et d 1informations sur les decisions prises entre 

divers Comites et Conseils permettraient l'elaboration finale d 1un Programme 

:i~eral de cooperation technique du systeme des Nations Unies, qui pourrait se decom­

:: ser d'une part en programmes par pays, d 1autre part etre integre par fraction dans 

plans a moyen terme des Organisations. 

Etudes approfondies et recherche des analogies 

Le deuxieme circuit d 1 exploitation de ces etudes par pays, destine a fournir une 

:~se scientifique pour la reorientation de la cooperation technique des Organisations 

~~.:ernationales en vue d 1une plus grande efficaci te devrai t comprendre : 

- d'une part des ~pe~iences approfondies d 1etudes et de diagnostics avec un 

certain nombre de pays volontaires, congues a la fois dans un but methodologique 

et dans celui d 1apporter aux pays interesses une contribution fondamentale a 
leur developpement; 

- d'autre part des etudes faites par des equipes de specialistes sur les analogies 

pouvant exister entre l es problemes economiques et sociaux des divers pays, 

l'etablissement de typologies et la formulation de solutions appropriees. 

Plans Tndicatifs Mondiaux par Secteur et 
Plans Indicatifs Decennaux par Region 

Le schema de dec_ision propose pour les acti vi tes de cooperation technique, financees 

f onds extrabudgetaire est utilisable mutatis mutandis pour un grand nombre d 1autres 

. :-:~vites financees sur le programme ordinaire des Organisations. Toutefois, les 
l/ Le contenu possible de ces "propositions d 1objectifs d'etape a moyen terme", 

•. :·..:..--:-.ents fondamentaux a la preparation des plans des Organisations est decri t dans les 
-=-'"sraphes 156 et 157 du rapport sous l es titres suivants : description generale de la 
:-_.;ation - historique, I'lethodologie existante et seuils d I efficaci te - examen de la 
·:-~ :egie a long terme - definit i on des divers types d'objectifs possibles et partage 

·· : :-esponsabilites. 
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activites d 1etudes et de recherches, orientees vers la definition d'un cadre d'ense~=~~ 

de principes et de methodes sur le plan mondial en matiere economique et sociale, 

devraient faire 1 1objet d 1un traitement special. Ce genre de recherches, orientees ve~c 

les problemes les plus generaux, occupent une place de plus en plus importante dans --­

prograrmnes de tout es les grand es Organi sa,tions; la systematisation de 1 1 approche 

regionale pour ~e genre de questions pourrait d 1autre part permettre d'obtenir un dei~: 

de definition beaucoup plus proche des preoccupations des planificateurs nationaux. L"~-­

ces conditions, il n 1apparait pas deraisonnable d 1envisager d 1utiliser le cadre de l'.:: 

preparation de la Strategie Internationale du Developpement pour les annees 80 pour 

fournir une structure directrice a l 1 ensemble de ces travaux, en confiant a chaque 

Organisation la responsabilite de 1 1 etablissement de Plans Indicatifs Mondiaux pour 

le secteur economique et social de leur competence et aux instances regionales, celle 

de 1 1etablissement de Plans Indicatifs Decenna1J.X par Region. L 1 ensemble de ces docu::.e:-_-:: 

serait congu pour etre integre dans la Strategie. 

186. Convergences 

Les reorientations ainsi proposees sur le plan de la cooperation technique et s~~ 

celui des etudes et recherches, permettraient- d 1obtenir une meilleure convergence de 

ces deux categories d 1activit~s, grace a la base commune que fourniraient les etudes 

par pays, par la compleruentari te qu I ell es rendraient necessaire entre les travaux de:= 

divers Secretariats ainsi qu 1 entre les recommandations et decisions des divers C8miti~ 

et Conseils - enfin grace au role important attribue a l 1 echelon regional. 

187. Reunions de travail informelles 

L'ensemble des examens et des recherches de solutions, contenu dans ce rapport, 

permet de penser qu 1il n 1est pas indispensable de resoudre de fagon urgente le proble=7 

de 1 1adaptation de la 11machinerie intergouvernementale'J./ pour obtenir un fonctionne=-:':_­

coherent du systeme de planification et de programmation. En revanche, il est indis­

pensable d 1accelerer le processus de maturation de la double serie de questions qui 

sont ainsi posees aussi bien a 1 10rganisation des Nations Unies elle-meme qu 1au syste== 

des Nations Unies tout entier. Il semble que pourrait y contribuer 1 1organisation de 

1/ Cf. note de bas de page au debut du chapitre IX. 
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reunions de travail informelles, d'une part entre representants des Conseils d 1admi­

~istration des diverses Organisationsl/ au sujet des problemes de 1 1harmonisation des 

presentations de b11dgets-programmes et, d'autre part entre 1 1ensemble des membres du 

CGQAB et du CPC, au sujet des mecanismes de definition des problemes, priorites et 

2bjectifs pour l'ONU. 

l88. La deuxieme etape 

Le lancement de la deuxieme etape de construction d'un systeme de progra:mnation, 

si les propositions methodologiques qui font l'objet de ce rapport etaient ' retenues, 

; Jurraient comporter : 

le choix d'une periode commune pour les plans a moyen terme des cinq Organi­

sations, la periode 1978/1983 paraissant etre la plus commode; 

- l'utilisation de la periode preparatoire (1974/1977) pour l'execution des 

premiers travaux fondamentaux (etudes par pays et travaux de synthese) et la 

realisation d'un certain nombre d'etudes methodologiques ou experiementales, 

l'ansemble de ces travaux devant faire l'objet d'un calendrier precis. 

1/ Et pour l'ONU, du CCQAB et du CPC. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS / 

Ces huit recommandations sont adressees aux cinq Organisations ~tau PNUDY 

189. Recomrnandation n° I 

Harmonisation des presentations des budgets-programmes 

Il est recommande qu'en s'inspirant des suggestions contenues dans les para­

graphes 33 et 34 du rapport, soient entrepris : 

- les travaux necessaires a l 1amelioration des presentations des budgets-programr_~~= 

- des negociations inter-organisations tendant a 1 1harmonisation de la presen-

tation de ses documents. 

En particulier, un rapport devrait etre etabli en commun par les Secretariats des 

Organisations et du PNUD, pour etre presente, si possible avant la fin de 1 1annee 1974 , 

a leurs Conseils d I administration ( et pour 1 1 ONU au CCQAB et au CPC). Le PNUD est 

concerne parcette recommandation pour son budget administratif. 

190, • Recommandation n° II 

Etudes par pays 

1) des 11 etudes par pays" repondant aux conditions de precision d 1homogeneite 

et demise a jour permanente, decrites au paragraphe 149 du rapport devraien~ 

etre entreprises systematiquement dans les cinq Organisations et au PNUD, 

pour l 1 ensemble des secteurs economiques et sociaux de leur competence,pour 

servir de base a un systeme d 1information indispensable aux Conseils, 

Conferences et Assemblees pour prendre leurs decisions sur les programmes; 

2) des negociations devraient etre entreprises pour aboutir a une repartition c::..:. 

travail de preparation entre les divers echel ons, l ocal (residents represen-'c.2. .:-.- . 

regional et central, dans chaque Organisation, entre les Organisations elles­

memes et au PNUD. Un calendrier precisant les dates de publication des dive~~ 

documents preparatoires et de transmission aux services qui seraient charges 

de la synthese, devrait egalement etre etabli; 

1/ Vair ace sujet les remarques finales (par. 197). 
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3) les documents a etablir devraient comporter: 

- des etudes par pays et par secteur economique et social, atteignant le 
\ 

. \ 

tres grand degre de precision necessaire pour les travaux de synthes~ 

et pour les exercices de programmation; 

- des etudes de synthese par pays (tous secteurs reunis) donnant une vue 

d 1ensemble des secteurs economiques et sociaux dans chaque pays; 

4) avec l'accord des pays interesses, un systeme de publication des parties 

descriptives des etudes par pays et par secteur et des etudes de synthese 

par pays devraient etre mis au point. 

5) des mecanismes speciaux devraient etre etudies pour que 1 1 ensemble des 

documents soient mis a jour regulierement et systematiquement; 

6) un systeme d 'information devrai t etre mis au point pour que les resul ta ts .. 

de ces travaux soient disponibles et utilisables en permanence par tousles 

services dans les Secretariats des Organisations et du PNUD et par les 

membres des Comites et Conseils competents. 

~ Recomrnandation n° III 

Travaux de synthese sur les etudes par pays et 
"propositions d 1objectifs d 1etape a moyen terme" 

1) des documents de synthese des etudes par.pays et par secteur devraient etre 

etablis pour etre soumis aux Comites et Conseils des Organisations et du PNUD, 

ainsi qu'aux Comites OU Conseils existant au niveau regional. La liste de 

ces documents, qui devraient comporter notamment des syntheses par secteur 

economique et social au niveau de chaque region, les "propositions d'objectifs 

d'etape a moyen terme" des divisions organiques, des rapports des Bureaux 

regionaux du PNUD etc. est fournie au paragraphe 153 du rapport; 
' 

2) les documents appeles "propositions d'objectifs d'etape a moyen terme" 

devraient etre etablis en s 1inspirant des suggestions contenues aux 

paragraphes 156 et 157 du rapport. 
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Recommandation n° VI 

Reorientation de l'ensemble des etudes et recherches sur le cadre 
,nternational de principes et de methodes. Reexamen de la conception 
de la Strategie internationale du developpement pour les annees 1980 

Sur la base des propositions et suggestions faites aux paragraphes 159 a 161 du 

-,~;2rt, une etude commune devrait etre faite pour etre presentee au Conseil economique 

: c: cial et aux Conseils et Comites des cinq Organisations et du PNUD indiquant les 

• c3ibilites qu'offrirait,pour une reorientation de l'ensemble des recherches relatives 

. - :sdre international de principes et de methodes, l 1utilisation de la Strategie 

_:_ : ernationale du developpement pour les annees 80 et l 1insertion dans ce document 

: • ~e part ,de Plans Indicatifs Mondiaux par grand Secteur economique et soc.ial, d' autre 

• , ::--:,de Plans Indicatifs Decennaux par Region. 

Recommandation n° VII (Cf. paragraphes 164 et 165 du rapport) 

Organi sati on de reunions de travail informelles entre les representants 
des divers Comites et Conseils pour faciliter l'etude de deux problemes 
nrecis et our ermettre un dialo ue direct sur 1 ossibilite de l 
reorganisation de la "machinerie intergouvernementale" l 

Il est suggere qu 1il pourrait etre utile - pour l 1etude de deux problemes precis 

- ; our permettre un dialqgue direct sur les possibili tes de reorganisation de la 

·::= : hinerie intergouvernementale" - d I organiser des reunions informelles : 

- entre des representants de 1 1ensemble des Conseils des cinq Organisations et 

du PNUD pour examiner notamment un rapport sur 1 1harmonisation des presentations 

des budgets-programmes; 

entre taus les membres du CCQAB et du CPC pour examiner notamment, en ce qui 

concerne ~'Organisation des Nations Unies elle-meme, les mecanismes de defi­

nition des problemes, priorites et objectifs. 

' Recommandation n° VIII 

Choix d'une periode commune pour les plans a moyen terme des cing 
Organisations et adoption d 1un calendrier de travaux preparatoires 

1) des negociations devraient etre engagees entre les cinq Organisations afin 

d'harmoniser les dates et la duree de la periode choisie pour leurs prochains 

plans a moyen terme (et pour le PNUD en ce qui concerne la periode des 

programmes par pays). Il est suggere que la periode la plus opportune pourrait 

etre 1978/1983; 

i/ Voir note de bas de page correspondant au titre du chapitre IX. 
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2) l'UNESCO devrait examiner s 1il lui parait possible et souhaitable d 1ado:::;-::-c: 

pour ses budg_g:ts-programmes et pour ses plans, des periodes commen9ant le.:: 
\ 

annees paires comrne dans les autres Organisations; 

3) la periode preparatoire qui devrai t resul ter d 1un tel cho:ix:1/ devrai t e-:::--c 

suffisamrnent longue pour permettre ·1 1execution d 1importants travaux 

comprenant notamment . : 

a) 1 1 elaboration du premier ensemble d I etudes par pays et par secteur 

(Cr. · recommandation n° II); 

b) l'etablissement des travaux de synthese indiques dans la recomman­

dation n° III; 

c) les etudes methodologiques et experimentales concernant la reorientc.-:: ~ 

de la cooperation technique (recomrnandation n° V) et la reorientati :~ 

des travaux d 1etudes et de recherches (recomrnandation n° VI); 

d) la premiere experimentation du systeme de preparation des plans a 
moyen terme et d 'un Programme general de cooperation technique suiYE.~-~ 

un calendrier precis a etablir conformement a la recomrnandation n° :=-.-. 

197. Remarques finales 

Les recommandations qui precedent tendent a etablir des principes, a fixer SC~.: 

une forme assez precise les grandes lignes des solutions qui me paraissent souhaitc.:~­

a introduire plus de rigueur dans les methodes de travail et plus de coherence darn, 

l'ensemble des activites. Il ne fait aucun doute qu'il ne s 1agit pas la d 1une entr€-­

prise facile: il est vraisemblable qu 1elle sera consideree quelquefois comme trop 

ambitieuse, comrne resultant d'une analyse plus logique que pratique, en un mot~ cc~~= 

trap eloignee de la realite mouvante et complexe des Organisations internationales 

OU de leur capaci te de mise en oeuvre. Certains se demanderont aussi dans quelle r::e:: __ · 

la volonte politique des Etats membres viendra soutenir de tels efforts. 

Les remarques que de telles considerations suggerent me paraissent devoir etre 

les suivantes 

- Le but d'un tel rapport est avant tout de proposer un schema pouvant servir 

de base aux travaux et aux discussions qui,dans les Secretariats et dans le~ 

Comites politiques, permettront de degager les solutions definitives. Pour a -.- :_ : 

1/ Dans 1 1hypothese ou le plan debuterait en 1978, cette periode preparatoi::-~ 
s 1etalerait sur quatre ans, de 1974 a 1977 inclusivement. 
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quelque consistance et pour rendre les services que l'on est en droit d 1attendre 

de lui, pour provoquer des reactions precises et vraiment utiles, un tel schema 

doit avoir une certaine rigueur et meme quelque rigidite; 

il importe relativement peu que la mise en oeuvre des recommandations qui 

pourront etre apportees puissent demander plus de temps que prevu OU que tout 

ne soit pas realisable en meme temps : l'essentiel ici ne consiste pas a respecter 

un calendrier mais a definir et a adopter une perspective d'action qui puisse 

mobiliser les energies; 

- enfin, la coherence qui a ete recherchee dans le s.chema d' ensemble ici propose 

n'entraine en aucune maniere que ces recommandations forment un tout indis­

sociable. Je crois au contraire que toute realisation, meme partielle de chacune 

d'entre elles, devrait entrainer un progres dans le rendement et dans l'effi­

cacite des Organisations internationales qui, a son tour, encouragerait les 

Etats membres dans la confiance qu'ils accordent aces Organisations creant 

ainsi un processus cumulatif benefique; 

un dernier point enfin, sur lequel je crois devoir insister, est que 1 1adoption 

des methodes qui sont ici proposees ne devrait pas entrainer de depenses 

supplementaires : les 11 etudes par pays" en particulier ne devraient pas repre­

senter un type d 1activites complementaires, mais elles devraient ~tre effectuees 

dans le cadre d 1un redeploiement (que je considere comme absolument indispen­

sable) des activites presentes des divisions organiques dans la plupart des 

Organisations. 





ANNEXES 

- LES ETAPES DE L1ADOPTION D1UN SYSTEME DE PROGRAMMATION ET DE PLANIFICATION 

DANS QUATRE AGENCES, L'ONU ET LE PNUD. 

COMPARAISON DES DEGRES DE PRECISION DES OBJECTIFS DANS LES TROIS BUDGETS­

PROGRAMMES DE L1 UNESCO, DE L'OIT ET DE LA FAO. 
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ANNEXE II 

COMPARAISON DES DEGRES DE PRECISION DES OBJECTIFS DANS LES TROIS BUDGETS­

PROGRAMMES DE L'UNESCO, DE L10IT ET DE LA FAO 

J Expose des relations entre les objectifs immediats du plan de travail et ... . 

- les perspectives a moyen terme 

UNESCO 

OIT 

FAO 

generalement pas dans le budget. 

oui, de fa~on assez generale. 

un paragraphe special yest consacre dans chaqu& 

sous-programme. 

- les realisations les plus recentes (exercice precedent) 

UNESCO 

OIT 

FAQ 

sporadiquement. 

assez frequemment. 

un paragraphe special est consacre dans · chaque sous­

progrannne aux realisations de l'exercice precedent. 
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ANNEXE II (suite) 

2) Nature des precisions fournies sur les objectifs du plan de travail ' 

Activites 

/Etudes et recherches 

- objet 

- destinataires 

- nombre d'exem­
plaires des 
documents 
publiant les 
resultats 

- delais de · 
realisation 

- pays ou 
regions 
concernes 

UNESCO 

oui, de fagon assez 
precise; titres de 
publications, objets 
des etudes 

oui, souvent; Etats 
membres, documents 
de travail de 
conference, publi­
cations, etc. 

non 

oui, souvent 

,.oui, dans la 
plupart des cas 

/Activites de formation/ 

- objet 

- niveau de 
formation 

- delais OU 

duree 

· - nature des 
beneficiaires 

- nombre des 
beneficiaires 
(ou resultats) 

oui 

peu precis 

assez rarement 

vague ou non 
indiquee 

non, avec quelques 
rares exceptions 

/ 

OIT 

oui, explications 
des objectifs 
(rarement des titres) 

quelquefois, pas 
systematiquement 

non 

ressources en 
annees/hommes, 
indiquees, mais 
pas de delais 
precis 

oui, le cas 
echeant 

il est extre­
mement difficile 
de trouver des 
indications sur 
les activites de 
formation dans 
le budget 

FAO 

oui, sommairemer.t 

quelquefois, pas 
systematiquement 

non 

non, duree 
supposee dans le 
cadre . du budget 

oui, le cas echea~: 

oui 

non, sauf impliq~i 
par la definitio~ 

non 

non, par exemple 
organisation d'U!: 
seminaire sans 
autres precisions 

non 
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ANNEXE II (suite) 

Activites UNESCO 

='.'::orm<>tion OU nromotion d 1iilees/ 

- :bjet 

- =:iyens de diffu-
sion ou d' infor­
=..stion 

- :-.ature du· public 
·:ise (le cas 
~cheant) 

- ::.::portance de ce 
::·.iblic (mesure 
~uanti tative, le 
:as echeant 

- ::o:nbre d t exem­
plaires des 
publications 

oui 

generalement 
iridlques 

oui, pour les publi­
cations, indication 
de la categorie du 
public (A Bl B2 BJ 
C) dans une annexe 

non 

non 

~ctivites sur le terrain/ 

- ::ombre de proj ets 
(par programme ou 
sous-programme) 

- titres (ou objets) 
des proj ets 

- :o.ombre d I experts 
par projet 

- ielais de reali-
sation 

- pays OU regions 

,_ ::--enseignements 
' :ournis pour 
, activi tes du 
, :;:;rogramme 

::;rdinaire 

1 ?.enseignements 
i :ournis pour I activi tes ' des 

~rogrammes extra­I b1.1dgetaires 

oui 

oui, tres souvent 

oui, generalement 

oui, generalement 

oui 

oui 

oui du meme 
ordre 

OIT FAO 

oui oui 

indications fournies indications 
fournies 

oui, de fa9on gene- non 
rale, mais vague 

non 

non 

indication d 1un 
ordre de grandeur 
global pour 
l 1ensemble du 
budget dans le 
par. 535 {grand 
programme 100) 1/ 
non 

non 

non 

non 

oui theoriquement 

non 

non 

non 

oui 

non 

oui, par groupe de 
projets se rappor­
tant a un SQUS­

programme 

non 

quelquefois 

oui) 

oui 

) 

~ 
~ 
) 
) 
) 
) 

du meme 
ordre 

1/ Les explications de cette attitude systematiquement negative de 1 10IT, a cet 
~?ard, sont fournies dans une note explicative qui precede le budget (par.55 a 60). 

' 




